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Aider les populations à se prendre en charge et à maîtriser leur
environnement via l’offre de ressources, la transmission de con-
naissances, le renforcement des capacités et la mise en place de
partenariats dans les secteurs public et privé.
Exceller en tant qu’institution capable d’attirer, de motiver, de
développer un personnel dévoué, aux compétences exception-
nelles, qui soit à l’écoute et capable d’apprendre.

NOS PRINCIPES
Travail et partenariat selon une approche participative permettant l’ap-
propriation des projets par les pays, engagement à obtenir des résul-
tats de qualité, souci d’intégrité financière et de coût-efficacité, moti-
vation et innovation.

NOS VALEURS
Honnêteté personnelle, intégrité, volonté de travailler en équipe,
dans un esprit ouvert et un climat de confiance qui renforce la
puissance d’agir de chacun, respecte les différences, encourage la
prise de risque et la responsabilité et favorise l’épanouissement
professionnel et familial.
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La Stratégie de Coopération 2005-2009 (CAS) entre le Royaume du Maroc et la Banque mondiale
a été adoptée le 18 mai dernier, à l'unanimité, par le Conseil d'administration de la Banque. Nous
l'avions signalé tout au long des derniers mois, et notamment à travers chacun des numéros de

NAWAFID, apportant l'information sur les étapes de préparation du CAS, le processus de préparation de
cette stratégie s'est enrichi de la participation de très nombreux partenaires de développement au Maroc,
et nous nous en félicitons. Maintenant vient le temps de la mise en œuvre, car c'est dans
l'opérationnalisation des concepts, des thèmes et des programmes proposés dans le CAS que se
vérifieront sa pertinence et son degré d'adhérence aux réalités et aux priorités de développement du
pays.

Une heureuse coïncidence a fait que le discours de Sa majesté le Roi Mohamed VI lançant l'Initiative
Nationale de Développement Humain, (INDH) soit intervenu à la veille de l'adoption du CAS. La Banque
mondiale, à travers des membres de son Conseil d'Administration ainsi qu'au niveau de sa direction s'est
félicitée de cette initiative. En effet, les diagnostics de la Banque quant aux défis économiques et sociaux
auxquels est confronté le Maroc, la nécessaire lutte contre la pauvreté et l'exclusion ainsi que les
mécanismes relais de mise en œuvre d'un développement de proximité, rejoignent parfaitement l'INDH
et s'inscrivent dans sa logique. La Banque se tient donc prête à contribuer au succès de cette initiative,
tant en terme de financement qu'au niveau de la mise en œuvre de projets et programmes.

Le Conseil d'Administration de la Banque, dont un nombre de membres ont effectué un séjour de travail
au Maroc début mai (voir article p. 5) a approuvé, le 30 juin 2005, un projet important de
développement du secteur de l'habitat. Ce projet propose de  nouvelles approches permettant de placer
le Maroc dans une dynamique de résorption des bidonvilles dans les quelques années qui viennent. Il
permettra aussi de donner une impulsion nouvelle à un secteur porteur de croissance économique. Dans
une prochaine livraison, NAWAFID donnera la parole aux concepteurs de ce programme, marocains et
équipes de la Banque mondiale, pour présenter les axes de ce projet et son impact potentiel sur le secteur
de l'habitat au Maroc.

La fin de cette année fiscale a aussi coïncidé avec la prise de fonction du nouveau président de la Banque
mondiale, M. Paul Wolfowitz. Vous trouverez dans ce numéro de NAWAFID un complément
d'informations sur la passation de fonction entre M. James Wolfensohn et le nouveau président ainsi que
sur leur vision du rôle de la Banque mondiale dans la dynamique globale du développement. Les
réunions annuelles de la Banque mondiale et du Fonds Monétaire International, qui se tiendront fin
septembre 2005 à Washington, seront la première opportunité pour le nouveau président d'asseoir sa
stratégie de management et de donner un aperçu de son programme de travail au cours de son mandat.

Septembre sera aussi un mois de rentrée qui sera marqué, pour le Bureau de Rabat, par les activités de
dissémination du CAS. Des tables rondes, des rencontres avec les médias et des ateliers de discussions
seront organisés. Ils permettront d'informer sur la stratégie, et de restituer à tous ceux qui y ont
contribué les résultats de leur réflexion commune avec les équipes de la Banque. 

EDITORIAL

Ferid Belhaj
Chef du Bureau de la Banque mondiale au Maroc



Le jeudi 19 mai, le Conseil d'Administration de la Banque
mondiale a discuté et approuvé, à l'unanimité, la nouvelle
stratégie de coopération avec le Maroc (CAS) pour les quatre
prochaines années (2005-2009).

La nouvelle Stratégie de coopération 2005 - 2009
couvre une période de quatre années et soutient
quatre axes stratégiques qui embrassent les priorités

de développement du pays : (i) accélérer la croissance
pérenne et la création d'emploi; (ii) améliorer l'accès des
pauvres et des groupes marginalisés à des services de base
de qualité; (iii) améliorer la gestion et l'efficacité du système
éducatif marocain, et (iv) améliorer la gestion de l'eau en
encourageant un service et une utilisation efficiente et
pérenne de cette ressource stratégique et rare.

Le CAS a été élaboré de manière participative, à travers de
larges consultations avec différents acteurs de
développement au Maroc qui ont permis l'échange de points
de vue et l'engagement dans un processus de dialogue ouvert
et constructif avec tous les acteurs économiques et sociaux
sur une vision stratégique du développement du pays.
Lors de la réunion du Conseil d'administration de la Banque
mondiale, les administrateurs ont souligné l'importance du
processus de réformes mis en place et félicité le
Gouvernement pour les progrès importants effectués au
cours de la dernière décennie en matière de stabilité macro-

économique et de libéralisation de l'économie. Ils ont loué
l'initiative pour le développement humain lancée la veille de
cette réunion par SM le roi Mohamed VI et ont souligné son
importance pour le développement du pays, tout en
indiquant que le principal défi auquel le Maroc reste
confronté est le manque de dynamisation de la croissance
économique. 
Le CAS propose un scénario de financement d'une moyenne
de 300 millions de dollars des Etats-Unis par an qui
correspond à la part de financement extérieur que le
gouvernement souhaite voir la Banque mondiale prendre en
charge. Ce financement vient en appoint aux interventions
de la Banque au Maroc qui sont mues principalement par les
travaux d'assistance technique et de transfert de
connaissances.

La dissémination du nouveau CAS a été lancée en fin du
mois de juin, à travers l'organisation de deux ateliers, l’un
avec les agences des Nations Unis et l’autre avec les bailleurs
de fonds bilatéraux. Des échanges de points de vue sur les
axes du CAS, ainsi que sur les projets sur lesquels le Maroc
et la Banque se sont engagés pour les quatre prochaines
années, ont été les principaux axes du débat.
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STRATÉGIE DE COOPÉRATION DE LA BANQUE MONDIALE 
AVEC LE ROYAUME DU MAROC (CAS 2005-2009) : 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA BANQUE MONDIALE
APPROUVE LA STRATÉGIE DE COOPÉRATION

� LLaa  ddiisssséémmiinnaattiioonn  dduu  nnoouuvveeaauu  CCAASS,,   llaannccééee  llee  mmooiiss  ddee  jjuuiinn
ccoonnttiinnuueerraa  aauu  ccoouurrss  ddeess  ssiixx  mmooiiss  àà  vveenniirr..

� DDeess  iinntteerrvviieewwss  eett  ddeess  ppooiinnttss  ddee  pprreessssee  sseerroonntt  tteennuuss  ttoouutt
aauu  lloonngg  dduu  pprroocceessssuuss  ddee  ddiisssséémmiinnaattiioonn..   

� LLeess  CCeennttrreess  PPuubblliiccss  dd'' IInnffoorrmmaattiioonn  ddee  llaa  BBaannqquuee  mmoonnddiiaallee
ppaarrttiicciippeenntt  àà  ll ''oorrggaanniissaattiioonn  ddee  ttaabblleess  rroonnddeess  ppoouurr  llaa
pprréésseennttaattiioonn  ddeess  aaxxeess  ssttrraattééggiiqquueess  dduu  CCAASS..   CCeess  ttaabblleess
rroonnddeess  cciibblleerroonntt  ddiifffféérreenntteess  aauuddiieenncceess,,   lleess  aaccaaddéémmiiqquueess,,
lleess  aacctteeuurrss  dduu  sseecctteeuurr  pprriivvéé  eett  ddee  llaa  ssoocciiééttéé  cciivviillee……eettcc..



Dans le cadre de leurs
activités visant à évaluer
l’action du Groupe de la

Banque mondiale et sa
coopération avec les pays dans
lesquels elle est amenée à
intervenir, une délégation
d’Administrateurs du Groupe de la
Banque mondiale s’est rendue au
Maroc pour une visite de travail de
trois jours, du 26 au 29 avril 2005. 

Cette délégation se composait de
sept administrateurs du Groupe de
la Banque mondiale, représentant
un nombre important de pays
arabes, asiatiques, européens 
et latino-américains au Conseil
d’Administration du Groupe de 
la Banque mondiale (BIRD, SFI 
et IDA)1. Il s’agit notamment de :  

Au cours de cette visite, les
Administrateurs du Groupe de la
Banque mondiale ont eu des
réunions de travail avec de hauts
responsables du gouvernement
marocain ainsi que des entretiens
avec des opérateurs du secteur

privé, des acteurs de la société
civile et du monde académique.
Ils ont pris part le 26 Avril à un
dîner–débat avec un groupe de
femmes parlementaires autour du
programme de coopération de la
Banque mondiale au Maroc, 
les avancées réalisées par le pays
dans le domaine de l’intégration de
la femme notamment dans la
sphère politique et la réforme du
Code de la Famille. A l’issue des 
débats, M. Eckhard Karl Deutscher,
coordonnateur de la délégation
des administrateurs, a souligné
l’importance que revêt le dialogue
avec les parlementaires pour 
la Banque mondiale afin de 
mieux comprendre les défis de
développement pour le Maroc 
et les efforts déployés pour les
relever.
Le 27 avril, les administrateurs ont

eu des entretiens avec le Premier
Ministre, monsieur Driss Jettou,
suivis par des réunions de travail
avec monsieur Abderrahim 
El Harouchi, Ministre du
Développement Social, ainsi
qu’avec de hauts responsables 

du ministère des Finances,
notamment, monsieur Abdellatif
Loudyi, Secrétaire Général du
Ministère des Finances et de la
Privatisation.

Lors de la réunion avec M. Jettou,
les administrateurs du Groupe de
la Banque mondiale ont souligné
les bonnes relations de
coopération et de partenariat avec
le Maroc, et se sont informés sur
les efforts déployés par le pays
pour renforcer la croissance et
rattraper les déficits sociaux. Pour
sa part, monsieur le Premier
Ministre a salué l’appui de la
Banque mondiale au Maroc qui va
de l’accompagnement technique
au soutien financier de plusieurs
programmes de développement.
Monsieur Jettou s’est aussi félicité
de la démarche de concertation et
de consultation avec l’ensemble
des acteurs de développement
marocains suivie par la Banque
mondiale dans le cadre de la
préparation de la Stratégie de
Coopération (CAS) au titre de la
période 2005-2009.
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1 BIRD : Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement; SFI : Société Financière Internationale; IDA : Association
Internationale pour le Développement

Administrateurs Pays représentés

M. Eckhard Karl Deutscher (Allemagne) Allemagne
M. Sid Ahmed Dib (Algérie) Afghanistan, Algérie, Ghana, Iran, 

Maroc, Pakistan, Tunisie
M. Thorsteinn Ingolfsson (Islande) Pays Scandinaves et Baltes
M. Jaime Quijandria (Pérou) Argentine, Bolivie, Chili, Paraguay, 

Pérou, Uruguay
M. Nuno Mota Pinto (Portugal) Albanie, Grèce, Italie, Malte, 

Portugal, San Marin, Timor Oriental 
M. Chander Mohan Vasudev (Inde) Bangladesh, Bhoutan, Inde, Sri Lanka
M. Jinlin Yang (Chine) Chine
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Par ailleurs, les discussions avec
les responsables du Ministère
des Finances ont porté sur
l’agenda économique du pays 
et se sont aussi focalisé sur le CAS
2005-2009, qui a effectivement fait
l’objet d’une collaboration étroite
entre les équipes du Ministère
des Finances et celles de la
Banque mondiale.

Quant aux entretiens avec 
monsieur Abderrahim El Harouchi,
ils ont porté sur la stratégie de
développement social et sur les
actions entreprises pour la
réduction de la pauvreté au
Maroc.

Dans la soirée du 27 avril, les
Administrateurs ont participé à
une table ronde au siège de la
Bibliothèque Nationale du
Royaume du Maroc à Rabat avec
un grand nombre d’acteurs de la
société civile représentant le
monde associatif, académique et
celui des médias. Au cours de
cette séance, le débat a focalisé
sur les questions relatives au
fonctionnement de la Banque
mondiale, à ses politiques et ses
orientations ainsi que sur le
changement à la tête du Groupe
de la Banque mondiale.

Des entretiens avec des
opérateurs du secteur privé et
bancaire marocains, ont eu lieu 
à Casablanca le 28 avril. Au 
cours de ces entretiens les
administrateurs ont discuté des
défis auxquels est confronté le
tissu économique marocain, 
de la politique industrielle du
pays, et du financement des
petites et moyennes entreprises
ainsi que de la consolidation 
du secteur bancaire. Les
administrateurs se sont aussi
entretenus avec des responsables
du second opérateur des
télécommunications «Méditel»,
qui a bénéficié en 2000 d’une

opération de la Société
Financière Internationale (SFI). 

Les administrateurs ont aussi
visité les réalisations d’un projet
d’irrigation, dans la région de
Demnate, qui consiste en la
réhabilitation des systèmes
d’irrigation, la construction de
routes rurales, de mise en place
de systèmes d’adduction d’eau
potable et d’écoles primaires. 

Avant leur départ vers Riadh,
deuxième destination dans le
cadre de cette visite de travail
dans la région MENA (Moyen
Orient et Afrique du Nord),
monsieur Eckhard Karl Deutscher
a souligné l’importance et le
niveau de ces entretiens qui leur
ont permis de s’enquérir sur le
terrain de la qualité du dialogue
et du partenariat entre la Banque
mondiale et le Maroc.  

Cette visite confirme
l’importance accordée par la
Banque mondiale au Maroc 
ainsi que son engagement à
soutenir les efforts du pays, avec
toutes ses composantes, dans 
les différents secteurs de
développement et de lutte contre
la pauvreté. 
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LA BANQUE MONDIALE MET À JOUR SA POLITIQUE EN MATIÈRE
DE DIFFUSION DE L'INFORMATION : PLUS DE PUBLICATIONS 
ET PLUS DE DOCUMENTS À LA DISPOSITION DU PUBLIC

D’importants changements
dans la politique de
diffusion de l’information

de la Banque mondiale sont entrés
en vigueur le 1er Avril 2005, peu
après leur approbation par le
Conseil d'administration de la
Banque mondiale. L’objectif de ces
changements est d'accroître la
transparence dans les activités de la
Banque mondiale. 

Madame Shakuntala Gunarante,
chargée d’Opérations Principales
au sein de la Division des
Politiques Opérationnelles et des
Services Pays (OPCS) donne des
explications quant à ces nouveaux
changements, leurs objectifs,
leurs portées et leurs
implications. 

Quelle est la portée et l’impact des
changements dans la politique de
diffusion de l’information
annoncés récemment ?

La Banque mondiale a fait
beaucoup de progrès pour
assurer davantage d’ouverture et
de transparence dans ses
opérations. Au fil des années,
notre politique de diffusion de
l’information a évolué pour
répondre aux changements
survenus dans le monde des
affaires et pour répondre aux
attentes de nos partenaires ainsi
qu’en conformité avec notre
engagement continu de maintenir
et rehausser la transparence de
nos opérations.

Avant 1993, peu d’informations sur
les opérations de la Banque
mondiale ont été accessibles au
public. Les changements dans la

politique d’information de la
Banque mondiale de 1993 ont
permis d’introduire de nouveaux
Documents d’Information sur les
Projets (Project Information
Document - PID), de rendre
public les Rapports d’Evaluation
des Projets (PADs), les Etudes
Economiques et Sectorielles
(ESW), les documents de politique
sectorielle et les documents
d'évaluation. Au cours de l’année
1993, la mise en place des Centres
Publics d'Information a été lancée.
La Direction a continué à réviser la
politique d’information et sa mise
en œuvre presque tous les deux
ans, ce qui a conduit à une autre
révision majeure de la politique
en 2001. Au cours de cette
période, nous avons alors
commencé à rendre publics les
documents liés aux prêts
d'ajustement (connus à présent
sous le nom de prêts de politiques
de développement), les rapports
d’achèvement des projets,
plusieurs autres évaluations, et
une sélection de documents
relatifs au conseil
d’administration.

Les derniers changements
approuvés le mois de mars
dernier étaient basés sur un
rapport d’état de la mise en œuvre
et sur de longues discussions
entamées avec le Conseil
d'administration, portant sur
l'extension de la politique de
diffusion de l’information pour
couvrir d'autres domaines. Le
programme de changements
proposés est composé de 17
propositions visant à étendre,
rationaliser et simplifier la
politique en cours. Il est à
souligner que ces changements

ne constituent pas simplement
une extension de la politique pour
l’appliquer à d’autres catégories
de documents supplémentaires.
Nous avons réussi à élever la
politique de diffusion à un haut
niveau en la positionnant dans
d'autres secteurs où il est souvent 
jugé "difficile" de divulguer 
des informations, par exemple,
rendre publics les comptes-
rendus des réunions du Conseil
d'administration. 

De manière concrète, quels sont
les principaux changements entrés
en vigueur le 1er Avril 2005 ?

L’un des changements les plus
importants est l'introduction
d'une politique unifiée pour la
diffusion de l’information relative
aux stratégies de coopération avec
les pays (Country Assistance
Strategy – CAS). Depuis 1999, 
nous avons eu deux politiques
différentes dans ce sens, une 
pour les «emprunteurs» de la
Banque Internationale pour 
la Reconstruction et le
Développement (BIRD) et une
pour ceux de l’Association
Internationale de Développement
(IDA). A présent les deux ont été
remplacées par une politique
unique et appliquée à tous les
partenaires de la Banque. Cette
politique révisée présume que
tous les CAS seront divulgués
sous réserve de traiter des
informations sensibles et
confidentielles. C’est une mesure
non seulement transparente mais
également équitable pour tous les
partenaires, indépendamment de
leurs niveaux de revenu et de
développement.
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Un autre important changement
porte sur la publication des
comptes-rendus des réunions du
Conseil d'Administration. La
perception que se fait le public de
la Banque mondiale est que les
procédés de prise de décision ne
sont pas transparents et qu’en
s’abstenant de divulguer ces
comptes rendus du Conseil, la
Banque essaie de dissimuler les
information importantes pour le
public. Bien que la Banque 
a rendu publique toute une 
série d'informations concernant 
les réunions du conseil
d’administration -par exemple, 
le calendrier des réunions du
Conseil, le programme de 
travail des Administrateurs, les
remarques finales du président
sur diverses questions- quelques
groupes qualifient encore le
processus de prise de décision
suivi par la Banque mondiale de
"boite noire". Rendre public les
comptes-rendus du Conseil
d’Administration devrait aider à
supprimer cette image et
renforcer la transparence de la
Banque mondiale.

Quel est le progrès qui a été
réalisé en simplifiant le processus
de diffusion de l’information ?

Notre politique de diffusion de
l’information continue d’être
basée sur l'approche de "la liste
positive" : les catégories
d'informations et de documents
que le Conseil a approuvées pour
être divulguées au public figurent
explicitement dans le texte de
cette politique. Si la Direction de
la Banque mondiale souhaite
rendre public un document ou
une information qui ne figure pas
explicitement sur la liste, elle doit

au préalable obtenir l’autorisation
du Conseil d’Administration. Ce
processus, lourd, est actuellement
simplifié pour permettre à la
Direction de la Banque de
partager, dans les meilleurs délais,
les informations de
développement avec tous les
partenaires externes.

Le département des politiques
opérationnelles et services pays
(OPCS) entreprend un test pilote
concernant les révisions de la
politique opérationnelle. De quoi
s'agit-t-il ?

Dans le cadre de ce projet pilote,
nous testerons les retombées de
deux actions simultanées : Publier
les révisions des politiques
opérationnelles en même temps
qu’elles sont discutées avec 
les membres du Conseil
d’Administration.

Pourquoi testons-nous ceci ?
Selon les règles de procédures de
notre Conseil d’Administration,
les documents soumis à ce
dernier pour étude sont
considérés comme étant des
documents confidentiels. Même
si nous partageons les projets de
politiques ou les ébauches des
stratégies avec des partenaires de
l’extérieur à des fins de
consultation, nous ne pouvons
pas divulguer le contenu des
documents que nous distribuons
au Conseil jusqu'à ce qu'ils soient
discutés par ce dernier. Cette
pratique n'a pas été très appréciée
par les groupes participant aux
processus de consultation. Ils
expriment leurs frustrations de ne
pas être en mesure de voir le
document final avant que le
Conseil ait achevé de le discuter. 

Il y a aussi cette idée que la 
Banque risque d’introduire 
des changements de politique
importants sans que les
participants au processus de
consultation aient pu les discuter
ou les examiner. Par conséquent,
une importante pression est
exercée sur la Banque pour
divulguer certains documents du
Conseil d’Administration avant
qu’ils soient discutés par ce
dernier.

Cependant, ce qui est
préoccupant c'est qu'en
divulguant un document avant
qu'il ne soit discuté par le Conseil
d’Administration, ses membres
seront mis sous pressions par
différents groupes d’intérêts. Ces
groupes d’intérêt peuvent viser la
politisation du processus
délibératif et saper son intégrité et
sa franchise. Ce projet pilote est
conçu pour tester ces
préoccupations. Il estimera : a) les
coûts probables de la diffusion
simultanée, y compris toutes
implications néfastes au
processus délibératif du Conseil;
et b) les retombées de la diffusion
simultanée, y compris si cette
dernière a permis d’enrichir 
la discussion du Conseil en 
lui permettant de prendre en
considération la diversité des
opinions externes (plutôt que 
les opinions de quelques
privilégiés appartenant à des
groupes d’intérêts spécifiques 
qui aimeraient accéder aux
documents confidentiels du
Conseil). Nous pensons
commencer ce projet pilote dès
que le Conseil d’Administration et
la Direction de la Banque auront
identifié les documents de
politique qui en feront l’objet.
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La diffusion de l'information

Le 8 Mars 2005, le Conseil
d’Administration de la Banque
mondiale a approuvé un certain
nombre d’amendements relatifs à
la politique de la Banque mondiale
en matière de diffusion de
l'information. Ces changements
réaffirment l'engagement de la
Banque en vue d’assurer un
maximum de transparence au
sujet de ses activités. Les révisions
de la politique sont relatives aux
catégories principales des
informations/documents suivants : 

1- Les Stratégies de coopération
avec les pays (CAS) et les notes
d’information publiques relatives
au CAS; 
2- Le Compte-rendu des réunions
du conseil d’administration; 
3- La Politique opérationnelle et
les documents de stratégies; 
4- Les Informations relatives aux
revues à mi-parcours de l’IDA
(Association Internationale pour
le Développement), les plans de
passation des marchés, les
annexes relatifs aux relations
Banque mondiale / Fonds
monétaire, international, les
notes de ré-engagement avec les
pays, les notes d’achèvement de

projets, le manuel du personnel,
le document du budget, le
document de compensation du
personnel, le rapport annuel du
fonds fiduciaire, les rapports
annuels de programmes de fonds
fiduciaires spécifiques;
5- Les Documents relatifs aux
programmes de dons appuyés
par le Development Grant
Faciltiy;
6- Les Documents du Conseil
d’Administration relatifs aux
changements dans les projets.

La date d’entrée en vigueur de
ces changements est le 1er Avril
2005. Des révisions sont en cours
pour refléter ces derniers
changements dans les
documents suivants :

- La politique de diffusion de
l’information qui est en cours et
qui a été publiée sous forme de
livret en 2002, 
- Le manuel de la politique de
diffusion, à l’usage du personnel
de la Banque, détaillant les
instructions pour la diffusion des
informations. 

Au cours de la dernière décennie,
la Banque mondiale a fait des
progrès considérables pour

assurer un maximum de
transparence. Grâce à la politique
de diffusion de l'information
lancée en 2002, une grande
quantité d’informations
opérationnelles a été mise à la
disposition du public, allant des
documents de projets et de
politiques aux documents de
stratégie et d’évaluation. Le but
des révisions de la politique
d’information cette année est
d'améliorer et d’élargir les
réalisations de la Banque
mondiale en terme de diffusion
de l’information avec un
ensemble de propositions qui
viseraient à étendre, rationaliser,
ou simplifier les dispositions de
la politique de diffusion de
l’information de 2002. 



Le grand débat continue
autour de la question de
l’ouverture commerciale dans

les pays en développement -si les
pauvres en bénéficiaient- comme
l’un des aspects de la “globalisation”.
Certains observateurs affirment que
dans ces pays, les pauvres profitent
largement du commerce extérieur,
tandis que d’autres affirment que 
les bénéfices sont plutôt récoltés 
par ceux qui ne sont pas
particulièrement pauvres.
Diverses méthodes ont été utilisées
pour aborder cette question
empiriquement, notamment les
comparaisons entre pays, les
analyses des données en série
chronologique sur des variables
agrégées au niveau des pays et les
méthodes de simulation ayant
recours à des analyses en équilibre
partiel et en équilibre général. 
L’un des aspects communs à toutes
ces méthodes est de tenter de
mesurer l’impact de l’ouverture
commerciale (ou des politiques
d’incitation à l’ouverture) sur
certaines mesures agrégées de
l’inégalité ou de la pauvreté.
Les données micro-économiques sur
les conditions de vie des ménages
ont montré la possible inadéquation
de ce “regard macro” sur la relation
commerce-pauvreté. Par exemple, 
à tout niveau de vie donné, on
retrouve que certaines personnes
sont des consommateurs nets de

produits alimentaires tandis que
d’autres en sont des producteurs
nets. Par conséquent, certains sont
gagnants et d’autres perdants suite 
à un changement du prix relatif 
des produits alimentaires lié à
l’ouverture du commerce. Cette
hétérogénéité souligne une leçon
importante pour le débat concernant
le commerce et la pauvreté : les
mesures conventionnelles agrégées
de la pauvreté et de l’inégalité
peuvent cacher plus de choses
qu’elles n’en révèlent. 

Evidences des études comparatives
entre pays et des données en séries
chronologiques

L’abondante littérature recourant à
des comparaisons entre différents
pays laisse ambiguës les
conséquences de l’impact de
l’ouverture commerciale sur la
pauvreté à l’intérieur des pays.
Certaines études concluent que
l’ouverture commerciale n’a que 
peu (ou pas) d’effet sur les inégalités,
tandis que d’autres signalent 
le contraire. Bien entendu, les
implications à l’égard des mesures 
de réduction de la pauvreté
dépendront également des impacts
de l’ouverture sur la croissance. 
La perspective selon laquelle
l’ouverture du commerce favorise 
la croissance économique est
empiriquement soutenue par un
grand nombre d’études, mais pas 

par toutes. L’ouverture commerciale
ne semble pas constituer un bon
indicateur de la croissance
économique future.
Il n’est pas certain que les effets de la
croissance soient assez solides pour
entraîner la baisse de la pauvreté
suite à une ouverture commerciale.
Si l’on accepte le point de vue selon
lequel le commerce extérieur
n’affecte pas les inégalités mais
favorise la croissance, il est très
probable qu’il mène à un taux de
pauvreté absolue moins élevé (ce qui
signifie que le seuil de pauvreté est
constant en termes réels)2.
Cependant, si (comme certaines
études l’ont laissé penser) les
bénéfices de la croissance profitent
plutôt aux non pauvres, cela
atténuera naturellement l’impact sur
la pauvreté.
L’étude a regroupé de nouvelles
données sur les changements de
l’incidence de la pauvreté entre deux
enquêtes ménages menées dans
près de 80 pays en développement
(avec de nombreuses observations
pour la plupart des pays)2. Ces
données ont été mises en relation
avec des mesures sur l’ampleur de
l’ouverture du commerce extérieur,
notamment le rapport de la somme
des exportations et des importations
au PIB.
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DÉBAT SUR LE COMMERCE ET LA PAUVRETÉ :
AU-DELÀ DES MOYENNES 

Par Martin Ravallion1,
Chef de la Division Pauvreté 

du Département de la Recherche 
Banque mondiale

1 L’auteur dirige le groupe de recherche sur la pauvreté au département de recherche de la Banque mondiale. Cet article résume son rapport
“Débat sur le commerce et la pauvreté : au delà des moyennes” (Policy Research Working Paper 3461, World Bank, Washington DC :
http://econ.worldbank.org/files/40221_wps3461.pdf ). Cet article a été préparé pour le projet “L’impact de la mondialisation sur les pauvres
dans le monde.” Il s’agit ici d’une vision qui n’engage que l’auteur et qui ne doit être attribuée ni à la Banque mondiale ni à aucun de ses
organismes, membres du Groupe. 

2 La mesure de la pauvreté a été le pourcentage de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté largement utilisé sur le plan
international, à 1,08 $ par jour à la Parité du Pouvoir d’Achat de 1993 (estimation pour toutes les enquêtes comprises dans la base de données
de la Banque mondiale, http://iresearch.worldbank.org/povcalnet).
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L’étude n’a pas permis de déceler de
signe robuste d’un rapport
systématique entre l’ouverture
commerciale et la réduction de la
pauvreté. Les données (les erreurs de
mesure notamment) et les méthodes
(comme le choix des variables de
contrôle) sont souvent sujet à
caution. Une corrélation négative
entre l’ouverture du commerce et la
pauvreté apparaît lorsqu’on se place
dans une perspective de la plus
longue période possible pour un
pays, bien que ce résultat ne soit pas
stable quand on ajoute des variables
de contrôle pour d’autres facteurs
influant sur la pauvreté. Aucune
indication convaincante d’une
corrélation n’a été trouvée même
lorsqu’on change les données et les
méthodes utilisées. Les résultats de
l’étude jettent le doute sur toute
généralisation affirmant qu’une plus
grande ouverture commerciale
signifie nécessairement un taux
moins (ou plus) élevé de pauvreté
dans les pays en développement. 
A travers les pays, il y a une
hétérogénéité considérable entre les
facteurs influant sur les impacts
distributifs de l’ouverture
commerciale. 

Une approche alternative qui peut
mieux isoler les effets de l’ouverture
commerciale est d’étudier des
données en séries chronologiques
sur la pauvreté et les inégalités dans
un pays spécifique pendant des
périodes d’expansion du commerce.
La Chine est un cas intéressant étant
donné que de nombreux
observateurs ont affirmé qu’une plus
grande ouverture du pays sur le
commerce extérieur depuis ‘’La
politique des portes ouvertes’’ de
Deng Xiaoping du début des années
80 a été la clé de la réussite de la lutte
contre la pauvreté qui a suivi. Dans
un but analytique, la Chine est aussi
un cas intéressant car le fait de
remonter au début des années 80
nous permet d’observer une grande

expansion du volume du commerce
ainsi que l’une des réductions de la
pauvreté les plus importantes de
l’histoire. Si aujourd’hui le taux de
pauvreté de la Chine est sans doute
légèrement plus bas que le taux
moyen au niveau mondial, il en était
autrement autour des années 80
lorsque l’incidence de l’extrême
pauvreté en Chine était l’une des
plus élevées du monde. 

Cependant, un examen plus
approfondi des données en séries
chronologiques sur la Chine met en
question le point de vue selon lequel
une plus grande ouverture
commerciale a été le moteur de la
réduction de la pauvreté. En effet, en
se basant sur les données
disponibles, il est certainement
difficile de faire l’argument que le
commerce a aidé les pauvres dans le
court terme, même si les impacts à
plus long terme sur la productivité
peuvent s’avérer plus réducteurs de
la pauvreté. Pour expliquer la
réussite de la Chine dans la
réduction de la pauvreté depuis 1980,
d’autres facteurs sont plus
plausibles. Il s’agit par exemple du
rôle joué par les réformes agraires
qui ont démarré à la fin des années
70, de la croissance agricole qui a
suivi (qui a eu un impact
inhabituellement élevé sur la
pauvreté étant donné une répartition
relativement équitable des terres
effectuée dans le sillage des
premières réformes de privatisation
de l’agriculture), la baisse des impôts
pour les agriculteurs et la stabilité
macroéconomique. 

L’impact des réformes du commerce
sur les ménages en Chine et au
Maroc

Au niveau agrégé, l’inégalité et la
pauvreté ne changent pas
nécessairement avec la réforme du
commerce, même s’il y a des
gagnants et des perdants à tous les

niveaux de vie. De nombreuses
sources de ces impacts
“horizontaux” des réformes peuvent
être retrouvées dans des contextes
de pays en développement. 
Par exemple, les disparités
géographiques dans l’accès aux
infrastructures humaines et
physiques affectent les perspectives
de participation aux occasions
offertes par une plus grande
ouverture du commerce extérieur.
De même, les différences dans 
la composition démographique 
des familles influenceront le
comportement des consommateurs,
et par conséquent l’impact sur le
bien-être dû aux changements des
prix relatifs souvent liés à l’ouverture
du commerce. 
L’étude a examiné les résultats de
deux travaux où les changements de
prix induits par les nouvelles
politiques commerciales sont
d’abord simulés à partir d’un modèle
d’équilibre général calculable, puis
transposés au niveau des ménages à
travers de larges enquêtes auprès de
ces derniers. Cette approche
respecte et exploite la richesse des
détails disponibles dans une enquête
intégrée auprès des ménages. On
peut ainsi mesurer les impacts
attendus à travers la distribution 
des niveaux de vie initiaux, mais 
aussi examiner comment ces 
impacts varient selon d’autres
caractéristiques des ménages,
comme la localisation et les
caractéristiques démographiques.
Cette approche peut donc fournir
une “carte” raisonnablement
détaillée des impacts prévus sur le
bien-être selon la localisation et les
spécificités socioéconomiques.
Les deux études concernaient l’accès
de la Chine à l’Organisation
mondiale du commerce (OMC) 
(qui impose des changements
substantiels des tarifs et autres
restrictions commerciales) et les
impacts de la déprotection des
céréales au Maroc. 
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L’étude sur la Chine a révélé une
hausse générale d’environ 1,5% du
revenu moyen pendant toute la
période précédant l’entrée à l’OMC.
Autour de la date d’entrée officielle 
à l’OMC, l’incidence de la pauvreté
aurait été légèrement supérieure s’il
n’y avait eu les changements de
politique commerciale pendant la
période précédant l’entrée à l’OMC.
En se penchant sur la période ayant
suivi l’entrée à l’OMC, l’étude a
révélé un impact négligeable sur la
pauvreté pour une grande partie de
la distribution. 

Cependant ces ensembles cachent à
la fois des gagnants et des perdants.
Les impacts généralement négatifs
pour les ménages ruraux atteignent
des niveaux assez élevés pour
certains types de ménages dans des
régions données. On s’attend à ce
que le revenu agricole baisse en
raison de la chute des prix de gros de
la plupart des produits agricoles
(auxquels s’ajoutent des coûts plus
élevés de l’éducation et des soins de
santé). En conséquent, on s’attend à
ce que plus de trois-quarts des
ménages ruraux perdent au niveau
de leur revenu réel après l’entrée à
l’OMC, ce qui n’est vrai que pour un
ménage urbain sur dix. Les impacts
varient aussi largement d’une région
à l’autre. Une région contiguë au
Nord Est de la Chine apparaît comme
la plus perdante après la réforme.
Des impacts non négligeables sur le
bien-être sont révélés dans des
localités spécifiques et pour certains
types de ménages, en fonction de 
la manière dont certains facteurs,
comme la composition
démographique et le stade du cycle
de vie, influencent les positions
commerciales nettes sur les marchés
concernés. 
L’étude sur le Maroc a également
révélé un impact agrégé négligeable
de la déprotection partielle sur
l’ensemble de la pauvreté et sur le
taux de pauvreté. Cependant,
comme dans le cas de l’étude 
sur la Chine, il y a une variance 
assez importante, et au moins
partiellement explicable, dans les

impacts sur les différents types de
ménages. Les simulations laissent à
nouveau croire que les familles
rurales ont tendance à perdre tandis
que les ménages urbains ont
tendance à gagner. Des impacts
moyens, en matière de
consommation, sur les ménages
ruraux dans certaines régions du
pays dépassent 10%. Des pertes de
bien-être assez importantes sont
attendues chez les pauvres dans ces
régions spécifiques.

Ces résultats poussent de nouveau à
remettre en question le haut niveau
d’agrégation sur lequel s’appuient
les affirmations que le bien-être est
lié à la réforme du commerce.
Comme dans le cas de la Chine,
l’étude sur le Maroc révèle divers
impacts à des niveaux donnés de
revenu d’avant la réforme. Cette
dispersion “horizontale” devient plus
marquée au fur et à mesure que
l’envergure de la réforme (mesurée
par le niveau de la baisse de tarifs)
augmente. Ces résultats prouvent
que pour comprendre les impacts
sociaux de cette réforme, l’examen
de la pauvreté telle qu’on la mesure
conventionnellement ne suffit pas; il
faut plutôt se pencher sur les impacts
accompagnant les dimensions
horizontales, à un niveau de revenu
donné. 

En conclusion

En se basant sur les données
disponibles à partir des
comparaisons entre pays, il est
difficile de maintenir le point de 
vue selon lequel l’ouverture
commerciale est, en général, une
force motrice pour réduire la
pauvreté dans les pays en
développement. Les résultats des
données en séries chronologiques
agrégées sur la Chine ne laissent pas
plus croire que la réforme du
commerce a été un facteur important
de réduction de la pauvreté dans ce
pays. 
De même, en étudiant les impacts
des réformes commerciales
spécifiques sur le bien-être, l’étude a

montré que l’entrée de la Chine à
l’OMC n’a probablement eu qu’un
effet minimal sur la réduction de la
pauvreté à un niveau agrégé. Il est
aussi prévu que la déprotection
céréalière au Maroc n’aura qu’un
léger impact négatif sur la pauvreté à
un niveau agrégé.
Cependant, les mêmes études de cas
montrent une hétérogénéité
considérable des impacts à tout
niveau donné de revenu. En Chine et
au Maroc, on retrouve une variance
assez importante et au moins
partiellement explicable des impacts
sur les ménages aux caractéristiques
différentes, en relation avec leur
comportement de consommateur et
de producteur. Cette hétérogénéité
contient éventuellement des indices
importants pour la conception de
politiques de protection sociale
complémentaires aux réformes
commerciales.
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Le Bureau régional pour le
Moyen-Orient et l'Afrique du
Nord de la Banque mondiale, en

étroite collaboration avec la Banque
africaine de développement, a organisé
à Tunis les 24 et 25 mai 2005, une Table
ronde axée sur les défis et
opportunités du développement en
Algérie, au Maroc, et en Tunisie. 
Les quatre rapports de développement
de la Banque mondiale consacrés à la
question de l'emploi, au commerce
extérieur, à la gouvernance, et au genre
dans la région Moyen Orient et Afrique
du Nord (MENA) ont servi de référence
au contenu des discussions.  
L'objectif de cette manifestation était
de discuter les principaux défis du
développement des pays du Maghreb
(Algérie, Maroc, Tunisie), de débattre le
programme de réforme économique
autour de mesures pratiques prises
dans les pays de la région et de
suggérer des axes de réforme et des
actions concrètes pour favoriser leur
mise en œuvre.
La démarche adoptée pour
l'organisation de la Table Ronde était
innovante et originale. Quatre groupes
de travail thématiques ont été
constitués environ trois mois avant la
Table Ronde, regroupant des
représentants de la société civile, du
secteur privé, et du monde
académique des trois pays. Les groupes
ont pris comme point de départ pour
leur réflexion les quatre rapports
publiés pour la région MENA sur les
thèmes de la conférence (emploi,
commerce extérieur et investissement,
genre et gouvernance) et ils ont
ensuite enrichi le débat en
contextualisant les conclusions des
rapports au niveau maghrébin, en
identifiant les convergences entre les
trois pays et en proposant des
recommandations pour des conditions
et un environnement favorables à la
mise en place et l'accélération des
réformes.

Le travail des groupes a été essentiel
dans la préparation et le déroulement
de la Table Ronde. Les membres des
groupes ont ainsi élaboré un
diagnostic des enjeux sur chacun des
thèmes, suggéré les points et les volets
de convergence à discuter, fait la
synthèse de l'ensemble des
recommandations des participants, et
proposé des actions concrètes pour les
mettre en œuvre. 

L'ensemble des participants a salué
l'approche participative adoptée par la
Table Ronde et l'occasion unique
qu'elle a offert aux représentants des
gouvernements et aux acteurs de la
société civile des trois pays de débattre
des questions clefs de développement
et partager leurs points de vue. 
Les participants ont manifesté leur
grand intérêt à capitaliser sur les
expériences respectives de leurs pays
et ils ont souligné toute l'importance
de permettre des échanges plus
réguliers entre opérateurs des pays du
Maghreb.  

De nombreux participants ont estimé
que la Table Ronde avait permis de
relancer le dialogue entre les acteurs
de développement sur l'intégration
maghrébine et de redynamiser les
énergies autour d'un projet de

construction maghrébine qui
s'appuierait sur le partage des
bénéfices pour l'ensemble des
partenaires. Un des participants a
souligné que cette rencontre resterait
dans les mémoires et qu'il serait
souvent fait référence, dans les années
à venir, à l'«esprit de Tunis».

Un plan d'action en trois volets a été
adopté à la fin de la Table Ronde : 
1) Structurer et renforcer les groupes
de travail et les réseaux afin
d'influencer le changement
2) Communiquer les résultats de la
Table Ronde sur une très large échelle,
et 
3) Soutenir de futurs travaux
analytiques dans des domaines clés tel
que l'intégration régionale. 

De l'avis des plus de deux cent
cinquante participants, la Table Ronde
a été un grand succès. En effet,
l'objectif principal de la table ronde a
été atteint. Elle a permis aux
participants de débattre des principaux
enjeux et obstacles aux réformes et de
proposer des recommandations. De
plus, la couverture médiatique de
l'événement a été extensive, avec
plusieurs articles dans la presse locale
des trois pays et un programme
télévisé d'une heure en Algérie.
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EMPLOI, GENRE, COMMERCE ET GOUVERNANCE : 
CLÉS DU DÉVELOPPEMENT DANS LES PAYS DU MAGHREB
THÈME D'UNE TABLE RONDE MAGHRÉBINE ORGANISÉE À TUNIS,
LES 24-25 MAI

Plus d'informations sur la table ronde et ses résultats sont disponibles à l'adresse suivante :
http://www.worldbank.org/table-ronde-maghreb
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OUVERTURE DU PREMIER CENTRE GDLN AU MAGHREB AU SEIN
DE L'UNIVERSITÉ HASSAN II-MOHAMMEDIA

Dans le cadre d'un nouveau
volet de partenariat avec
l'Université Hassan II-

Mohammedia, la Banque mondiale
en collaboration avec la Présidence
de l'Université, a inauguré le premier
Centre GDLN, Réseau Mondial de
Formation pour le Développement
(Global Development Learning
Network) au sein de l'université.
Le Réseau Mondial de Formation
pour le Développement (GDLN) est

un partenariat mondial de centres de
formation utilisant un puissant
réseau de communication pour
connecter les praticiens du
développement à travers le monde.
En mettant en application les
méthodes modernes de la formation
à distance, les partenaires du GDLN
aident institutions et experts à
communiquer, échanger leurs
connaissances et confronter leurs

expériences.
Premier centre au Maroc et dans le
Maghreb, le centre GDLN de
l'Université Hassan II-Mohammedia
constitue un point focal privilégié
dans la région Maghrébine par
rapport aux autres centres situés
dans les pays du pourtour
méditerranéen. Il est doté d'une
installation d'équipements de haut
niveau, permettant d'organiser dans
les meilleures conditions des
séances de débats, d'échanges ou 
de consultations à travers des
visioconférences interactives et une
palette d'outils multimédias mises à
la disposition du centre.

Les utilisations possibles pour les
acteurs du développement sont
multiples : Réunions de travail et 
de coordination, consultations,
formation à distance, activités des
comités de pilotage de projets dans
différents pays, avec des participants
répartis sur plusieurs sites. Ce type
de plateforme, en permettant de

concentrer les moyens humains et
financiers sur l'essentiel, a vocation
d'être de plus en plus utilisée dans 
le cadre de la coopération
internationale pour le
développement. Au-delà des centres
de la région Méditerranée, Maghreb
et Moyen Orient, le centre GDLN de
l'Université Hassan II-Mohammedia
peut être connecté à un réseau
mondial couvrant près de 200 sites
dans différents pays affiliés au GDLN
ainsi qu'aux bureaux régionaux de la
Banque mondiale.
Un nombre important de
personnalités et de décideurs a
participé à la cérémonie
d'inauguration du Centre GDLN de
l'Université Hassan II-Mohammedia
dont monsieur Habib El Malki,
Ministre de l'Education Nationale,
monsieur Abderrahim Harouchi,
Ministre du Développement Social et
monsieur Christiaan Poortman, Vice
Président de la Banque mondiale
pour la région MENA (Moyen Orient
et Afrique du Nord).
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Dans son allocution,
monsieur le Ministre de
l'Education a salué

l'apport de la Banque mondiale dans
le partenariat avec l'Université
marocaine et a insisté sur
l'importance de ce nouveau centre
GDLN, non seulement pour
l'Université Hassan II- Mohammedia
mais pour toutes les autres
universités et institutions de
recherche du pays. Il a aussi souligné
la complémentarité entre ce
nouveau projet du Centre GDLN et le
projet du Campus Universitaire
Virtuel que le Maroc souhaite
réaliser à l'horizon 2007.
Madame Rahma Bourqia, présidente
de l'Université Hassan II-
Mohammedia a, à son tour, souligné
l'importance de ce nouveau projet
qui vient en appoint aux autres
initiatives de partenariat déjà
entreprises avec la Banque mondiale
dont la mise en place d'un Centre
Public d'Information (CPI) au sein de
la faculté des Sciences Economiques

et Juridiques de l'Université,
officiellement ouvert, le 14 avril 2004. 

Dans son intervention, monsieur
Christiaan Poortman a insisté sur 
le fait que le GDLN s'insert dans 
une démarche volontariste de

rapprochement des centres de
recherche et d'échanges pour le
développement, et de mise en place
de partenariats positifs entre tous
ceux qui souhaitent contribuer aux
efforts de développement non
seulement dans la région, mais à
travers le monde. Il a aussi souligné
que les questions récemment mises
en avant par la Région MENA à
travers ses rapports sur la
Gouvernance, l'Emploi, le Commerce
et le Genre et qui ont donné lieu à
des échanges importants et de
substance à travers la région et au
delà, pourraient constituer des aires
d'échange importantes et lancer la
dynamique entre les différents
centres GDLN de la région MENA. 
Il est à signaler que l'inauguration du
Centre GDLN de l'Université Hassan
II-Mohammedia s'est faite 
en duplex avec celle du centre GDLN
de l'Institut de la Banque mondiale
(WBI) à Marseille et avec 
le siège de la Banque mondiale à
Washington.
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Les administrateurs de la Banque
mondiale se sont réunis le 31
mars dernier pour nommer le

nouveau Président de l'institution qui
succède à M. James D. Wolfensohn. Les
administrateurs ont vivement remercié
M. Wolfensohn de la manière
exceptionnelle avec laquelle il a dirigé
le Groupe de la Banque mondiale
durant les dix dernières années et de la
passion avec laquelle il a poursuivi la
lutte contre la pauvreté, qui est la
mission fondamentale de la Banque.

Les administrateurs ont sélectionné 
M. Paul Wolfowitz à l'unanimité pour
succéder, à partir du 1er juin 2005, à 
M. Wolfensohn dont le mandat de
Président de la Banque mondiale a pris
fin le 31 mai 2005. 

En tant que fonctionnaire international
au service d'une organisation
multilatérale, le président de la Banque
mondiale est de plein droit président
du Conseil des Administrateurs de
l'Association internationale de
développement (IDA), président du
Conseil d'Administration de la Société
financière internationale (SFI) et du
Conseil d'Administration de l'Agence
multilatérale de garantie des
investissements (MIGA), et président
du Conseil administratif du Centre
international pour le règlement des
différends relatifs aux investissements
(CIRDI).

Avant de sélectionner le président, les
administrateurs se sont entretenus
avec M. Wolfowitz de divers points
ayant trait aux grandes orientations et
aux programmes de la Banque
mondiale ainsi qu'à la poursuite de sa
mission de réduction de la pauvreté.
Au nombre des questions examinées
figurent la stratégie de développement,
le rôle de la Banque et sa dimension

multilatérale, les synergies entre les
institutions du Groupe de la Banque
mondiale, la viabilité financière de la
BIRD et de l'IDA, l'importance
accordée aux résultats en matière de
développement et à la gouvernance, et
notamment à la lutte contre la
corruption, ainsi que divers points liés
à l'organisation et à l'efficacité de la
Banque, comme la diversité de son
personnel de direction et de ses
agents, et le processus de sélection du
président.  

De nationalité américaine, 
M. Wolfowitz était avant sa nomination,
secrétaire adjoint à la Défense des
États-Unis. Il a précédemment été
doyen et professeur de relations
internationales à Paul H. Nitze School
of Advanced International Studies
(SAIS) de l'Université Johns Hopkins 
et a occupé plusieurs postes à 
haute responsabilité au sein du
gouvernement américain. Outre les

fonctions de secrétaire adjoint à la
Défense des États-Unis, il a occupé le
poste de sous-secrétaire à la Défense
chargé de la politique de défense, il a
été ambassadeur des États Unis en
Indonésie et servi en tant que sous-
secrétaire d'État pour l'Asie de l'Est et le
Pacifique. M. Wolfowitz a également
rempli les fonctions de chef du Groupe
de la planification des politiques du
Département d'État et de délégué du
secrétaire à la Défense adjoint chargé
des Programmes régionaux; il a par
ailleurs travaillé à l'Agence pour le
contrôle des armements et le
désarmement ainsi qu'au Bureau du
Budget. Il a enseigné à Yale (1970-73) et
à Johns Hopkins (1981). M. Wolfowitz a
reçu de nombreuses distinctions
honorifiques.

M. Wolfowitz est titulaire d'un doctorat
en sciences politiques de l'Université
de Chicago.

L’EVENEMENT 

LA SUCCESSION A LA PRÉSIDENCE DU GROUPE 
DE LA BANQUE MONDIALE 
LES ADMINISTRATEURS DE LA BANQUE MONDIALE CONFIRMENT
À L'UNANIMITÉ MONSIEUR PAUL D. WOLFOWITZ EN TANT QUE
DIXIÈME PRÉSIDENT DE LA BANQUE MONDIALE
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Dans cette interview, Paul
Wolfowitz, actuel Président
du Groupe de la Banque,

parle de sa nomination controversée,
de sa vision du rôle de la Banque dans
le monde et de ses projets pour remplir
la mission de la Banque mondiale, celle
d'éradiquer la pauvreté à travers le
monde. 

Jim Lehrer : Enfin, ce soir, notre
entretien avec Paul Wolfowitz, qui 
sera le prochain président de 
la Banque mondiale. Le Secrétaire
adjoint à la Défense sortant a été
confirmé aujourd'hui par le Conseil
d'administration de la Banque.
Félicitations.

Paul Wolfowitz : Merci.

Jim Lehrer : Vous allez devoir vous
habituer à être appelé monsieur le
Président. Cela sera-t-il un problème ?

Paul Wolfowitz : Eh bien, nous nous
appelons par nos prénoms, et j'aime
cette idée.

Réactions négatives sur la nomination
de monsieur Wolfowitz en tant que
Président du Groupe de la Banque
mondiale

Jim Lehrer : Bien. Depuis le début, on
disait que ce jour n'allait jamais arriver,
qu'il y avait en Europe et ailleurs des
réactions négatives au sujet de votre
nomination. Avez-vous eu des doutes
depuis le jour où cela a été annoncé ?

Paul Wolfowitz : Oh, on ne peut jamais
être sûr de quelque chose de ce genre,
mais vous savez, - j'y ai réfléchi - je sais
que ma nomination est controversée.
Je suis heureux que les gens soient
parvenus à un consensus à ce sujet.

J'aimerais croire que s'ils arrivent à un
consensus sur ma nomination, c'est
que cela montre l'engagement de la
mission de la Banque vis-à-vis de la
réduction de la pauvreté. Je pense que
nous obtiendrons le consensus sur des
questions plus simples que ma
nomination et je m'en réjouis à
l'avance.

Jim Lehrer : Avez-vous compris
pourquoi on s'opposait à vous ? 

Paul Wolfowitz : Oh, oui, aucun doute
à ce sujet. Je pense qu'en majeure
partie, cela est lié aux controverses sur
la guerre, et franchement cela frise
parfois la caricature. Mais nous
pouvons oublier cela. Je pense que par
ailleurs pour certains, c'était un
processus d'apprentissage des deux
côtés au cours des dernières semaines,
j'ai été tellement associé à une
politique et je ne pense pas que les
gens savent combien je crois
profondément en la mission de la
Banque, à la réduction de la pauvreté et
au développement économique. C'est
quelque chose dont j'ai été proche à
certains moments de ma carrière, en
particulier lorsque j'étais ambassadeur
des Etats-Unis en Indonésie, et avant
cela lorsque je travaillais étroitement
avec les Philippines au Département
d'Etat. Et, vous savez, si nous voulons
parvenir à un futur dont nous rêvons
tous, non seulement pour les
Américains, mais pour le monde entier,
il y a un nombre de pièces qui doivent
être rassemblées; la réduction de la
pauvreté doit être l'une des pièces
majeures et c'est la Banque qui a la 
plus grande responsabilité dans ce
domaine. 

Jim Lehrer : Vous venez de mentionner
l'idée, l'une des questions était que
vous allez à la Banque comme l'homme
de l'Amérique, comme le représentant

du gouvernement Bush, pour
poursuivre la politique du
gouvernement Bush à la Banque
mondiale, est-ce exact ?

Paul Wolfowitz : Que je le ferais ?

Jim Lehrer : Oui.

Paul Wolfowitz : Non. Il se peut qu'il y
ait eu une crainte. Je crois que j'ai fait
de mon mieux pour essayer de calmer
cette crainte.

Jim Lehrer : Que répondez-vous à 
cela ?

Paul Wolfowitz : Que je comprends
réellement qu'il s'agit de deux postes
différents; à divers moments de ma
carrière, j'ai eu à rendre compte à
différentes institutions; lorsque vous
êtes doyen d'une faculté -je n'ai pas
l'intention de comparer, c'est
beaucoup plus petit en échelle- vous
rendez compte à 30 membres titulaires
de la faculté, qui vous considèrent tous
comme leur patron, et dans le cas
présent, j'aurai à rendre compte à 184
pays qui sont actionnaires ou clients de
la Banque et je serai responsable
devant eux tous. 
Ce qui est beau ici -mon ancien patron,
George Shultz, m'a dit : ''vous allez
dans une institution avec une belle
mission'', c'est les mots qu'il a
employés- ce qui est beau, c'est qu'en
fin de compte il s'agit de quelque
chose sur laquelle les gens sont
d'accord. Ils sont d'accord sur
l'objectif. La politique des Etats-Unis
est d'œuvrer pour réduire la pauvreté
et le président actuel a pris une série
d'engagements pour augmenter notre
contribution dans ce domaine. Mais
c'est une mission courante, c'est une
mission multilatérale et je serai un
fonctionnaire international et je m'en
réjouis.

EXTRAITS D'UNE INTERVIEW ACCORDÉE PAR MONSIEUR 
PAUL WOLFOWITZ AU PROGRAMME NEWSHOUR, SUITE 
A SA CONFIRMATION EN TANT QUE PRÉSIDENT DU GROUPE 
DE LA BANQUE MONDIALE
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Jim Lehrer : Etes-vous prêt à prendre
une décision inflexible lorsque la
Banque se trouve dans une situation où
les Etats-Unis ont fait connaître leur
position ou lorsque vous êtes certain
que les Etats-Unis s'opposent à ce que
la Banque mondiale est passible de
faire, êtes-vous prêt à foncer et à
prendre cette décision malgré tout ? 

Paul Wolfowitz : Eh bien, je pense que
je suis connu comme quelqu'un qui a
des convictions personnelles, et quand
je forge ces convictions, je crois que je
les suis dans la mesure où je suis libre,
mais je ne suis plus libre lorsque mon
Conseil m'ordonne de faire quelque
chose - peu importe ce que je pense;
peu importe ce que le gouvernement
américain pense, si le Conseil a pris
une décision. En réalité, lorsque j'étais
au Département d'Etat il y a une
vingtaine d'années, les Etats-Unis
s'étaient opposés à un prêt à Ferdinand
Marcos, mais les Philippines et le
Conseil de la Banque avaient voté pour
le prêt - et je suis certain que j'aurais
appliqué la politique du Conseil si
j'avais été président à l'époque. Mais
j'espère autant que possible que ces
situations constitueront plus
l'exception que la règle; que la règle
consistera à trouver le consensus sur la
manière la plus efficace de relever le
niveau de vie de milliards de personnes
dans le monde : près d'un milliard de
personnes vivent avec un dollar par
jour, un autre milliard avec deux dollars
par jour dans des conditions de
pauvreté écrasante. Et je pense que
nous voulons tous voir cela arriver; il y
aura des débats sur la meilleure façon
d'y arriver, mais je crois que si vous ne
cessez de rappeler aux gens qu'il s'agit
là de l'objectif, de la mission, ces
désaccords seront alors moins
fréquents.

La mission de la Banque mondiale

Jim Lehrer : Pourquoi avez-vous voulu
ce poste ? 

Paul Wolfowitz : Parce que je suis
passionné par la mission. Je pense en
général aux intérêts de notre pays, à
l'intérêt du monde, le genre de monde
où j'aimerais que vivent mes enfants et
mes petits-enfants et un monde où un
milliard de personnes vivent avec un
dollar par jour n'est certainement un
bon monde pour personne. Quand

j'en ai eu l'occasion, j'ai visité très
récemment les régions d'Indonésie et
du Sri Lanka ravagées par le tsunami, il
n'y a rien de plus gratifiant que de
sentir que vous avez aidé des gens
dans le besoin. C'est pourquoi je pense
qu'un grand nombre de gens
continuent à travailler dans le domaine
du développement ou avec des
organismes publics dans différents
domaines. C'est bien plus beau
qu'aucun avantage matériel. 

Jim Lehrer : Arrivez-vous à ce poste
avec une liste ou une idée de ce vous
désirez réaliser au sein de la Banque
elle-même ? En d'autres termes,
pensez-vous qu'il faut une certaine
réorganisation ou certains
changements majeurs dans la manière
dont la Banque gère les affaires ?

Paul Wolfowitz : Eh bien, pour le
meilleur ou pour le pire, j'y vais avec un
esprit assez ouvert. Je veux dire que je
pense être familier avec un grand
nombre de questions auxquelles la
Banque doit faire face. Je crois que je
serais vraiment insensé d'avoir une
vision dogmatique sur tout cela. Il y a
beaucoup à apprendre et beaucoup de
choses à peser. Je parlerais de la vision
avec laquelle j'arrive, et j'ai réalisé qu'il
y a un consensus, car s'il s'agit d'une
institution mondiale qui a des
responsabilités vis-à-vis des pauvres à
travers le monde, et mes amis en Asie
me rappellent qu'il y a plus de pauvres
en Asie que dans tout autre continent,
mais l'Afrique est une priorité pour la
Banque et la Banque est une institution
vitale pour l'Afrique.

Jim Lehrer : Pouvez-vous expliquer
cela. Pourquoi ?

Paul Wolfowitz : Eh bien, je crois que
c'est parce qu'une grande partie 
des pays les plus pauvres du monde 
se trouvent en Afrique, parce 
qu'on y trouve la pauvreté
accompagnée de conditions
incroyablement dégradantes causées
par le VIH/SIDA et la malaria. A mon
point de vue, mais je crois que d'autres
gens le partageraient probablement,
nous avons vu d'incroyables progrès
en Asie de l'Est et en Amérique Latine,
et que s'il y a encore des centaines de
millions de gens qui vivent dans une
pauvreté dégradante, la Chine, l'Inde,
même l'Indonésie et de grands pays en
Amérique Latine sont en train
d'avancer; on peut les voir sur la voie
du progrès. Bien qu'il y ait des poches
de développement en Afrique qui
constituent des exceptions, ce
continent semble traîner loin derrière.
Je crois que c'est très important pour
les Africains et pour le monde de
mettre l'Afrique sur la voie du
développement. 

Jim Lehrer : Et vous poursuivrez cette
priorité ? 

Paul Wolfowitz : Absolument, en
même temps que je rappelle aux gens
que je comprends qu'il s'agit d'une
institution mondiale, mais oui, je crois
qu'elle doit l'être - et je suis vraiment
impressionné que d'autres pays en
développement disent, oui, nous
sommes importants mais nous
acceptons que l'Afrique soit la
première priorité de la Banque. 
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Jim Lehrer : Où situez-vous la Banque
mondiale dans le système des Nations
unies et des autres institutions ? Quelle
est sa place en termes de capacités 
et de ressources pour faire la
différence dans les domaines dont
vous avez parlé ? 

Paul Wolfowitz : Eh bien, elle se situe
dans un complexe -mosaïque serait un
mot trop fantaisiste- il y a les Nations
unies, il y a les différentes banques
régionales, de nombreux pays qui sont
d’importants donateurs, les Etats-Unis
ne sont souvent pas le plus grand
donateur dans beaucoup de pays. J’ai
vu cela de près lorsque j’étais
ambassadeur en Indonésie dans les
années 80, qui est un bénéficiaire
important de l’assistance de la Banque
mondiale. Notre mission de l’Agence
américaine de développement
international (USAID) occupait la plus
grande partie de l’ambassade et on
pouvait voir quotidiennement
comment la Banque mondiale dirigeait
la coordination des efforts des divers
donateurs, apportant une certaine
rationalité dans ce qui autrement aurait
pu être une image confuse, et très
souvent les connaissances dont
manquaient d’autres donateurs, en
particulier des pays plus petits qui
n’avaient pas le même niveau
d’expertise. Mais même nous, aux
Etats-Unis, malgré toutes nos
ressources, nous nous adressions
fréquemment à la Banque mondiale
pour l’expertise dans tous les
domaines allant de l’agriculture à
l’assistance macroéconomique. 

Objectifs personnels et Responsabilités
à la tête de la Banque mondiale

Jim Lehrer : Rejoignez-vous ce poste
avec des objectifs personnels ? 

Paul Wolfowitz : J'aime travailler dans
des organismes et les rendre plus
efficaces quand je crois en leur
mission; et je crois en cette mission.
J'étais doyen d'une institution
académique pendant sept ans, Johns
Hopkins, qui était formidable à mon
arrivée; mais je pense que c'était mieux
à mon départ. Et c'est une façon simple
de fixer l'objectif, mais j'espère
vraiment que lorsque j'aurai quitté ce
poste, je pourrai regarder en arrière en
ressentant que l'institution et le monde

parlent d'un travail d'équipe, ce sera un
travail d'équipe —c'est un travail
d'équipe— et que j'aurai contribué
d'une certaine façon à faire réussir
cette équipe dans cette mission
incroyable qui consiste à aider les
pauvres et nous tous dans ce
processus. 

Jim Lehrer : Bien entendu, il a toujours
été de notoriété publique que vous
êtes "politiquement conservateur".
Comment cela se rapporte-t-il au fait
d'être président de la Banque mondiale ?

Paul Wolfowitz : Eh bien, je pourrais
vous répondre que je me demande si je
peux être étiqueté d'une manière ou
de l'autre…

Jim Lehrer : Bien sûr.

Paul Wolfowitz : Mais, vous savez,
laissez-moi dire ceci, je crois que
quand vous dites qu'il y a une "vision
conservatrice" de la question de
l'assistance au développement dans
son ensemble, je ne suis pas sûr de
puiser dans une quelconque
doctrine…, je crois que le
développement implique réellement
trois facteurs : l'assistance, mais
également l'accès au commerce qui est
au moins aussi important. Et le plus
important peut-être est de créer un
climat où l'investissement privé,
surtout local, est encouragé. Vous
devez réunir ces trois facteurs. Mais je
crois qu'il ne s'agit plus là de la vision
conservatrice, je crois que c'est une
vision proche du consensus. Je pense
aussi qu'une partie de la mission du
président de la Banque, dans son
ensemble, est d'encourager une plus
grande générosité de la part des Etats
donateurs. Je crois que si nous voulons
que les contribuables des pays
donateurs soient plus généreux avec ce
qu'ils font, ils ont besoin d'être
convaincus que l'aide qu'ils donnent
est utilisée efficacement; ceci pourrait
être amélioré, et j'espère que je pourrai
l'améliorer.

Les services secrets américains et le
programme d'armes de destruction
massive de l'Irak

Jim Lehrer : Une dernière question qui
concerne l'information par les services
secrets américains sur l'Irak. Une des

critiques de ce rapport, qui d'une
manière générale n'est pas tendre pour
la communauté des services secrets,
concerne la défaillance de certains
représentants du gouvernement -vous
n'êtes pas nommé spécifiquement- à
soumettre l'information qui fut mise à
leur disposition par les services secrets
à une analyse rigoureuse, en exigeant
qu'on leur soumette des opinions
contradictoires, plutôt que d'accepter
cette information comme argent
comptant. Est-ce selon vous une
critique légitime ?

Paul Wolfowitz : Je recherche presque
systématiquement des opinions
contradictoires avant de statuer sur la
plupart des sujets qui arrivent sur mon
bureau. Pour autant que je m'en
souvienne, il y avait un tel consensus
entre les différentes administrations, et
entre les pays..., mais rappelez-vous, au
bout du compte - la résolution 1441 des
Nations Unies ne portait pas de
jugement sur l'information transmise
par les services secrets. Elle constatait
que nous ne savions pas ce que l'Irak
cachait; elle affirmait qu'il incombait à
Saddam Hussein de faire la lumière sur
ce point, sans mentir, ce qu'il ne fit pas
et exigeait qu'il prenne les mesures
nécessaires pour que les inspecteurs
qui iraient vérifier ses déclarations ne
soient pas gênés dans leur travail, ce
qu'il ne fit pas non plus. Elle rappelait
qu'il s'agissait de sa 17ème et ultime
chance. Au bout du compte, je dirais
que notre politique s'efforçait - peut
être de manière imparfaite, on peut en
discuter - mais s'efforçait quand même
de tenir compte de l'incertitude dans
laquelle nous nous trouvions.

Jim Lehrer : Donc, vous ne doutez pas
d'avoir posé les bonnes questions - ce
rapport ne parle pas de vous ?

Paul Wolfowitz : Je ne le pense pas,
mais nul d'entre nous n'est parfait. 

Jim Lehrer : D'accord. Eh bien, 
M. Wolfowitz, M. le Président,
félicitations.

Paul Wolfowitz : Futur président.

Jim Lehrer : Félicitations, M. le futur
président. 

Paul Wolfowitz : Merci beaucoup, c'est
une grande responsabilité.
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Le 11 avril 2005, à la suite de la
confirmation de monsieur Paul
Wolfowitz à la Présidence du

Groupe de la Banque mondiale, 
M. James Wolfensohn a accordé
l'entretien suivant au Financial Times.
Cet entretien a été réalisé par Andrew
Balls, correspondant en chef,
responsable des études économiques. 

Financial Times : Lorsque vous parlez
aux responsables des pays en
développement de la certitude du
financement et de la relation entre les
flux d'aide et l'allégement de la dette,
quel sens accordent-ils aux priorités ?

James Wolfenson : Le sens qu'ils se
font des priorités est d'abord de
focaliser leur attention sur l'allégement
de la dette, justement parce qu'ils
pensent obtenir des mesures à effet
rapide. Bien entendu, ils sont
conscients du fait que l'allégement de
la dette est en soi additionnel. Mais si
l'allègement de la dette n'est pas
additionnel, ce qui n'a pas été le cas
jusqu'à présent, et les gens comptent
là-dessus comme faisant partie de
l'aide accrue, ce qui est le cas, 8
milliards de dollars cette année et 6
milliards l'autre, alors je pense qu'il y a
un certain désenchantement qui se fait
sentir dans les pays en développement
quand ils disent 'Oui', on veut bien de
l'allégement de la dette, mais où est
l'argent ? Où est ce financement
supplémentaire qui doit aussi
l'accompagner ?

Et puis je dirais qu'en ce moment les
pays en développement continuent de
faire pression pour obtenir
l'allégement de leur dette, parce qu'ils
souhaitent en finir. Mais ce qu'ils
recherchent plus que tout, c'est
l'additionnalité et la certitude d'obtenir
des financements pour atteindre leurs
objectifs de développement. Ce sera
un problème délicat s'ils n'obtiennent
pas gain de cause.

L'autre chose, qui est en train de se
dessiner, c'est que nous voyons de plus
en plus de pays souhaiter un
financement axé sur l'évaluation des
performances. Le meilleur exemple
serait le Millennium Challenge
Account américain, dont la
particularité est de reposer sur des
critères qui permettront tout au plus
de sélectionner environ 18 pays. Un
accord a été signé l'autre jour dans ce
cadre avec Madagascar, qui a été élu et
sélectionné pour recevoir une partie
du soutien financier. Le problème que
je crains à partir de là est que
beaucoup d'autres gouvernements
misent sur un appui axé sur
l'évaluation des performances. Cela
concerne une centaine de pays, que
nous devons aider pour atteindre le
niveau de performance à partir duquel
ils méritent de recevoir un appui. Ce
que nous ne pouvons pas faire c'est
tourner le dos à ces pays parce que
beaucoup de gens y vivent. 

Financial Times : Quels sont les défis
auxquels est confronté votre
successeur Paul Wolfowitz, à qui vous
allez laisser cette grande institution ?

James Wolfenson : Je pense que le
premier défi a été d'analyser les
grandes questions, qui émergent très
clairement du Rapport du Suivi
Mondial. Je pense que le grand défi
pour Paul Wolfowitz sera de pousser
les gens à agir et souscrire aux
obligations de Monterry. Ceci se situe à
deux niveaux. Premièrement, les pays
riches devront fournir davantage
d'aide, ouvrir leurs marchés au
commerce et aider les pays en
développement à renforcer leurs
capacités. Deuxièmement, le grand
défi posé aux pays en développement
sera de les amener à poursuivre ce
qu'ils ont à faire, en termes de
renforcement de leurs capacités,
d'amélioration de leurs systèmes
juridique et financier et de lutte contre
la corruption. Ce n'est pas une tâche

compliquée. Naturellement, si vous
faites cela, vous devez pouvoir
disposer de plans opérationnels dans
le domaine des infrastructures, de
l'éducation, de la santé et qui s'insèrent
dans les stratégies de réduction de la
pauvreté dans ces pays. Mais pour cela,
il faut s'assurer de l'engagement des
gens à agir, au lieu d'un semblant
d'action ou d'un manque d'action.

Il y a un lien particulier entre le
renforcement des capacités et les
négociations avec l'OMC. Il y a d'abord
la capacité de négociation des pays en
développement au sein de l'OMC.
C'est un sujet délicat parce qu'au cours
des pourparlers sur la position des
pays en développement, il faut avoir les
personnes capables de comprendre la
nature des négociations commerciales,
qui est une science ésotérique et pour
laquelle on a besoin de gens qualifiés.
L'autre niveau de capacité est que 
si ces gens réussissent à faire leur
travail convenablement, comme le
changement d'un contrat commercial
ou les arrangements commerciaux,
cela ne constitue que la première étape
en vue de tirer profit de l'ouverture
commerciale. Dans ce cas précis, ce
qu'il faut faire, c'est réfléchir aux
mesures dont les pays ont besoin 
pour bâtir les infrastructures, créer 
un environnement favorable à
l'investissement, renforcer leurs
capacités pour leur permettre de
participer et profiter du commerce. Il y
a un long chemin à parcourir entre le
fait d'obtenir un contrat pour fournir
de la farine et des légumes à Marks 
& Spencer et la capacité de le fournir
avec la qualité exigée et dans les délais
requis par le commanditaire. En
définitive, ce n'est pas uniquement la
question d'avoir le droit (en termes de
règles commerciales), mais aussi celle
d'avoir la capacité de livrer dans les
délais. Et c'est un vrai problème pour
de nombreux pays.

EXTRAITS D'UNE INTERVIEW ACCORDÉE PAR MONSIEUR JAMES
WOLFENSOHN AU QUOTIDIEN FINANCIAL TIMES, LE 11 AVRIL 2005
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Financial Times : Le premier défi à
relever est de passer de l'analyse à
l'action. Quels sont les autres défis ?

James Wolfensohn : La deuxième
chose ou la deuxième grande tâche est
de reconnaître qu'il faut continuer le
travail de communication des
institutions internationales, de la
société civile et du secteur privé, pour
qu'ils puissent se mettre ensemble et
travailler efficacement en vue de
mettre en œuvre les programmes de
développement. Nous avons pu
vérifier cela lors de la récente
conférence de Paris, qui a suivi celle de
Rome, sur l'harmonisation entre les
institutions internationales. Ce matin,
j'ai assisté à une vidéoconférence
réunissant sept pays et la société civile,
chose que je fais avant chaque réunion.
Chaque fois que je le fais, je réalise que
si on peut cimenter efficacement nos
relations avec la société civile, non pas
pour atténuer les critiques émanant
d'elle mais en vue de mieux travailler
avec elle, c'est un énorme avantage. Ce
matin, nous avons eu des échanges
avec plusieurs ONG qui s'occupent de
personnes handicapées au Ghana. Elles
disposeront toujours d'un niveau
d'information supérieur au nôtre sur la
problématique des handicapés et nous
ne serons jamais en mesure de traiter la
question des droits des personnes
handicapées sans l'apport de la société
civile et des représentants des
personnes handicapées. Le cas de ce
matin est juste un simple exemple qui
vous permet de comprendre que si
vous voulez être efficace au sujet des
déficiences, même si nous disposons
d'une section chargée des personnes
handicapées, et la femme qui gère ce
service est elle-même handicapée,
vous ne pouvez jamais traiter cette
question convenablement, sauf en
tissant des liens solides avec la société
civile. Je dirais que cette question est
semblable à celle de la jeunesse avec
laquelle nous essayons aussi d'établir
un dialogue. Un groupe de vieillards ne
peut pas traiter la question de la
jeunesse et savoir comment s'occuper
des groupes de jeunes. Un tiers de la
population du monde a moins de 14
ans.

Une dernière chose est que si nous
voulons créer des emplois nous

devons avoir une approche
constructive des affaires. En termes de
responsabilité sociale, les entreprises
qu'elles soient petites, moyennes ou
grandes, ont le devoir de créer des
emplois. Maintenant, je pense que
nous avons bien commencé sur ce
chapitre, mais pour Paul ça va être une
question de taille parce que la création
d'emplois est devenue cruciale pour la
réduction de la pauvreté et pour la
paix.
Donc, je pense que c'est déjà assez
suffisant pour l'occuper en ce moment.

Financial Times : S'agissant des prêts, il
est aujourd'hui question de savoir si les
pays à revenus intermédiaires peuvent
emprunter directement sur les
marchés financiers privés. En même
temps, les prêts aux pays à revenus
intermédiaires représentent une
source de revenus très importante
pour la Banque…

James Wolfensohn : En réalité, ce n'est
pas vrai. La Banque ne fait pas
beaucoup de marges sur les prêts.
C'est une mauvaise interprétation.
Nous avons uniquement une marge
bénéficiaire de 0,6 %, sachant que
notre budget est d'environ 1,6 - 1,8
milliards de dollars. Si nous faisions un
chiffre de 10 milliards de dollars, ils
nous rapporteraient 60 millions. Ce
n'est pas rien. Les bénéfices réels
proviennent en réalité du placement
du capital, qui est de 35 milliards de
dollars et qui fluctue selon l'évolution
du taux d'intérêt. Si vous réalisez des
gains de 5%, vous gagnez 1,75 $ milliard
sur les 35 milliards de dollars.
Je ne minimise pas l'importance des
prêts aux pays intermédiaires. Mais en
réalité, dès lors que les pays ont accès
aux marchés de la dette publique à des
taux historiquement bas, qu'ils
peuvent obtenir dans un délai de deux
mois, pour l'usage qu'ils veulent, 
ils le font toujours. Mais sous 
ma présidence, ces cycles étaient
fluctuants. Quand les gens
s'adressaient à la Banque en 1997-1998,
pendant la crise financière, même ceux
qui ne nous avaient jamais adressé la
parole, disaient que nous étions leurs
meilleurs amis. Nous devions trouver
10 milliards supplémentaires très
rapidement pour les deux Corées, la

Thaïlande et la Russie. Ils considéraient
en fait la Banque comme une
compagnie d'assurance. 
Aujourd'hui, ils sont noyés par les
fonds et n'ont plus vraiment besoin de
nous. Cela dit, même avec ce dont ils
disposent, ils viennent nous voir pour
notre expertise. Les Chinois
empruntent de l'argent, l'Inde et
l'Egypte font de même. Même les
Russes nous empruntent, ce qui est
surprenant.

Financial Times : D'aucuns posent une
question importante et se demandent
comment la Banque mondiale peut
fournir cette expertise, en dehors du
montage des prêts. Comment la Banque
peut-elle jouer le rôle d'un organe
consultatif sans pour autant prêter ?

James Wolfensohn : C'est ce que nous
faisons la plupart du temps. Nous
continuons à organiser des séminaires
pour des présidents et des premiers
ministres justement sur ces questions.
Nous avons récemment tenu des
séminaires dans deux pays, la Russie et
l'Egypte, sans être payés. Ces
séminaires ont débattu de questions
de stratégie jugées importantes par ces
pays. La question qui va réellement se
poser à Paul à un moment ou à un autre
est de savoir si nous allons continuer à
fournir autant de services, qui ne sont
pas liés aux prêts. Quels sont les
critères sur lesquels on peut se baser
pour percevoir un droit et à quel
niveau ? C'est une question à laquelle
Paul devra répondre et non pas moi.

M. James Wolfensohn
9ème Président du 

Groupe de la Banque mondiale
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Financial Times : Je voulais vous poser
une question relative à la gouvernance,
au processus de sélection et plus
généralement à la représentation au
Conseil; y a-t-il une amélioration
possible? Quels sont les problèmes, s'il
en existe, auxquels les gens de terrain
sont confrontés et qui résulteraient de
la manière dont est gérée l'institution ?

James Wolfensohn : Bien, la
problématique de la gouvernance, le
choix du président et du niveau de
représentation au Conseil sont du
ressort de nos actionnaires. Cela étant
dit, pour des raisons statutaires, il ne
m'est littéralement pas permis de
présider des réunions ou de participer
à toute autre activité ayant pour objet
de débattre du choix de mon
successeur. Les statuts me l'interdisent,
ainsi qu'au personnel de la Banque. Il
est clair que nous sommes en dehors
du processus et de la procédure de
vote. Vous auriez dû poser cette
question à Trevor Manual (président du
Comité de Développement). Vous
pouvez aussi me reposer cette
question le 1er Juin quand je cesserai
d'être un employé de la banque. Pour
le moment, nous ne disposons pas de
voix et je suis décidé à rester en dehors
de ce processus.

Financial Times : Permettez-moi de
vous poser une autre question. On dit
que la structure de gouvernance peut
affecter le travail de la Banque
mondiale, ou du moins la manière dont
l'avis de la Banque est perçu, si les
opposants à la réforme dans les pays en
développement disent que c'est tout
simplement l'avis du gouvernement
américain qui est donné par
l'intermédiaire de la Banque mondiale.

James Wolfensohn : Je ne pense pas
que nous sommes un instrument du
gouvernement américain ou de
n'importe quel autre gouvernement.
Mais je crois, sur la base des
communiqués de presse récents, ce
qui va pouvoir survenir au conseil, c'est
qu'au sujet du processus de sélection,
il y a eu des communiqués de presse
du G7, G11, G20 et des Directeurs
d'Afrique. Je pense en tout cas pour le
moment, et c'est une opinion
personnelle, qu'il y a une tendance
dangereuse de vouloir régionaliser
l'avis sur le Conseil et j'espère que cela
va cesser. Parce que je pense que ce
qui est important au sujet de cette
institution, c'est qu'on devrait être au

service de l'humanité et ne pas la
politiser. Par le passé et au cours de
certaines périodes, la Banque a vécu la
politisation de certains objectifs.
Personnellement, je pense qu'il serait
malheureux que la Banque ne focalise
pas toute son attention sur la
problématique de la pauvreté en tant
que question planétaire
indépendamment des questions
sectorielles ou régionales. A ce propos,
cela ne signifie nullement que je ne
pense pas que certaines régions sont
plus importantes que d'autres ou que
les problèmes sont plus importants
que d'autres. En fait, je pense que
l'Afrique est un gigantesque défi. Mais
je pense que nous devrions surmonter
ce problème en nous fondant sur des
faits réels et non sur des opportunités
politiques. Je pense qu'on peut établir
le bien-fondé d'un argumentaire en
faveur de l'Afrique en nous basant sur
ce que nous savons de l'Afrique. 

Financial Times : Avant de poursuivre,
la représentation de l'Afrique au
Conseil est-elle suffisante ?

James Wolfensohn : Ils ne disposent
pas de beaucoup de voix. Mais, il y a
une chose que j'apprécie dans le
Conseil actuel, c'est qu'il y a un
consensus sur le fait que l'Afrique pose
le plus grand défis. Je ne pense pas
qu'ils auront besoin de plus de deux ou
de trois personnes dans le conseil
parce qu'il y a déjà un consensus. De
plus, monsieur Wolfowitz a déjà
annoncé que son premier voyage se
ferait en Afrique. Il paraît donc épouser
le point de vue que l'Afrique constitue
le plus grand défi.

Financial Times : Est-il raisonnable que
la Banque continue à avoir son siège à
Washington quand l'Afrique devient de
plus en plus le centre d'attention ?

James Wolfensohn : Je pense qu'une
décision doit être prise. Naturellement,
il y a soixante ans, tout un plaidoyer
avait été mené au sujet de la
localisation de la banque. Mais je crois
que la manière avec laquelle le
problème a été résolu a été très
efficace. Maintenant, nous disposons
de 2500 personnes sur le terrain. Et ce
n'est pas tout, vous avez pu apprécier
la technologie déployée sur le lieu du
travail. Nous disposons désormais de
120 postes de vidéoconférence. 
A tel point que, comme je vous l'ai dit,
j'ai pu dialoguer ce matin avec le Japon,

le Ghana, le Pérou, et quoi encore,…
oui le Venezuela et le Mexique.
Chaque jour, nous communiquons
avec 80 pays. De fait, l'emplacement
géographique est devenu beaucoup
moins important qu'il ne l'était par le
passé. Je pense que ce qui est
important est de s'assurer qu'une
participation existe au niveau local.
Je pense que vous pouvez gérer la
Banque de n'importe où. L'avantage
d'être près des grands centres
financiers est de pouvoir s'occuper de
la levée et de la gestion des fonds. Par
conséquent vous aurez toujours
besoin d'un emplacement dans un lieu
où la capacité et les moyens de
communication existent. Mais je pense
que vous pouvez gérer la Banque à
partir d'un grand nombre d'endroits.
Nous avons un investissement dévolu
tout en ayant la Banque ici même et je
suis très content de n'avoir pas été
forcé d'envisager de déménager
justement parce que les considérations
humaines qui y sont liées auraient été
considérables.

Financial Times : Je voudrais vous
poser une question au sujet de la
relation que la Banque mondiale
entretient avec la Banque Africaine de
Développement : comment les deux
institutions fonctionnent-elles et se
complètent-elles mutuellement et
comment la Banque travaille-t-elle avec
le Fonds monétaire international ?

James Wolfensohn : Bien, je pense que
M. Omar Kabbaj [président de la BAD]
vous le dira… Il y a dix ans, j'avais
donné des instructions pour que soit
exécuté tout ce que Omar Kabbaj
demanderait. Et justement, il vient d'en
parler dans une réunion que nous
avons tenue récemment avec les
présidents des Banques de
développement. Parce que je
considère que notre relation avec eux
est très forte et que M. Kabbaj s'est
attelé à renforcer les capacités de
l'institution. A ce propos, je pense qu'il
a fait un travail fantastique au cours des
dernières années. Nous sommes de
vrais partenaires, mais parce que nous
avons beaucoup plus de ressources
qu'eux, j'ai librement mis à leur
disposition tout ce dont ils avaient
besoin. Il n'existe aucune requête qu'il
ait pu nous faire qui ait été refusée et je
pense que notre relation avec eux a été
exemplaire.
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Financial Times : Mais quels sont les
deux rôles ? Qu'est-ce-qui distingue les
deux institutions ? Comment
complétez-vous leur rôle et comment
complètent-ils le vôtre ?

James Wolfensohn : Bien, il a hérité
d'une organisation dans des conditions
difficiles et à faible rendement et l'a
transformée en utilisant les meilleures
procédures, en améliorant les critères
de sélection des prêts et l'efficacité.
Nous avons travaillé avec lui dans
pratiquement tous ces domaines; nous
l'avons aidé. Mais nous n'avons jamais
senti le besoin de nous imposer à lui.
M. Kabbaj avait l'habitude d'assister lui-
même aux réunions ou d'envoyer ses
collaborateurs. Tout ce qu'il nous a
demandé, nous l'avons fait, qu'il
s'agisse de formation, de systèmes,
pratiquement tout, et je suis certain
qu'il vous le confirmera.

Financial Times : C'est certain. En fait,
ma question concernait ce
chevauchement dans les missions…

James Wolfensohn : Oh, le
chevauchement dans les missions, je
suis désolé. Je pensais que vous vouliez
parler de l'aide que nous lui avons

fournie. Je ne vois pas beaucoup de
chevauchements dans les missions. En
Afrique, il y a vraiment de la place pour
nous deux. Notre désir est de les
appuyer dans le travail qu'ils font, avec
les compétences dont ils disposent et
non de faire un doublon. Mais cela fait
partie du processus que nous avons
entamé avec les banques régionales. Je
veux dire qu'il y avait beaucoup
d'incertitude et de rivalité six ou sept
années auparavant parce qu'on ne
s'était jamais rencontrés. Maintenant
les présidents des banques se
réunissent au moins deux fois par an et
nous avons sept ou huit comités
communs. Je crois que l'un des champs
d'activités sur lequel nous avons le plus
progressé pendant les dix dernières
années est celui du travail en commun
entre les banques régionales. Le travail
a été nettement amélioré. Auparavant
je pense qu'il y avait beaucoup de
rivalités et pas d'affinités, mais cela a
complètement changé. 

Financial Times : Pour finir, quel
conseil donneriez-vous à votre
successeur ? Quelque chose de très
utile qu'on aurait du vous dire quand
vous avez été nommé il y a de cela dix
ans. En dehors des priorités politiques,

quels sont les conseils que vous
pourriez lui prodiguer ?

James Wolfensohn : D'écouter et
d'aider ses semblables.

Financial Times : Après dix années
passées ici, est-ce que vous êtes plus
optimiste au sujet du développement
de l'Afrique que vous ne l'étiez au
début ? Etes-vous moins optimiste ?

James Wolfensohn : Je me sens plus
optimiste d'autant plus que je suis plus
informé des problèmes. L'Afrique peut
avoir un avenir radieux. C'est un
continent qui est formidable. Mais cela
requiert que beaucoup de personnes
fassent ce qu'il faut. S'ils le font,
l'Afrique étonnera. Mais si vous me
demandez de faire un pari, je dirai que
ce n'est pas gagné. Cela reste toujours
un défi.

Financial Times : Pensez-vous que 
M. Wolfowitz fera du bon travail ?

James Wolfensohn : Je pense qu'il fera
du bon travail et je ferai tout pour
l'aider.

Financial Times : Merci.
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LES PROJETS DE LA BANQUE MONDIALE DANS LE
DOMAINE DE L'ÉDUCATION AU MAROC, 
INTERVIEW AVEC MONSIEUR OUSMANE DIAGANA,
COORDONNATEUR DU PROGRAMME DE
DÉVELOPPEMENT HUMAIN À LA BANQUE MONDIALE

1- La Banque mondiale accorde
une importance particulière au
secteur de l’éducation au Maroc.
Pourquoi ce secteur
particulièrement ? Quelle est sa
place dans le programme de
coopération Banque mondiale /
Royaume du Maroc ?

Vous avez raison de souligner
l’importance toute particulière que
la Banque mondiale accorde au
secteur de l’Education dans le
cadre de son programme de
coopération avec le Royaume du
Maroc. Il en a été ainsi depuis les
années 60; et cette attention ira
crescendo car comme vous le
savez, l’éducation reste un des axes
stratégiques de notre Stratégie 
de coopération avec le Maroc
(CAS), couvrant la période
2005/2009 et présentée à notre
Conseil d’Administration le 19 Mai.
Il y a plusieurs raisons qui
expliquent et qui justifient la place
centrale qu’a l’éducation dans
notre stratégie de coopération avec
le Maroc. Je n’en citerai que
quelques-unes (i) l’éducation est
un formidable moyen d’ascension
sociale et un facteur d’amélioration
du bien-être pour la collectivité
dans son ensemble; (ii) l’éducation
est un important déterminant de la
croissance économique et de la
distribution des fruits de la
croissance; (iii), l’éducation est un
moyen essentiel de réduction de la
pauvreté; (iv) l’éducation consolide
la démocratie et renforce la
cohésion sociale.

2- Quels sont les projets /
programmes de la Banque
Mondiale dans ce secteur et
quelles formes d’appui sont mises
en place ? 

Au fil du temps, la Banque a appuyé
techniquement et financièrement,
à travers diverses initiatives, les
efforts du Gouvernement
Marocain visant à assurer l’accès
équitable du citoyen marocain à
une éducation de qualité. Les
moyens utilisés sont de divers
ordres mais toujours
complémentaires. Nous réalisons :
(i) tantôt des études analytiques
pour mieux cerner les causes du
problème, définir de façon
consensuelle le cadre et les
mesures de réforme et convenir
d’une stratégie de mise en œuvre
de ces réformes; (ii) tantôt des
programmes d’assistance
technique pour renforcer et/ou
créer les capacités nécessaires
pour concevoir, piloter, exécuter et
suivre les tâches nombreuses et
complexes d’un système éducatif;
(iii) tantôt enfin des projets 
ou des programmes plus 
souvent d’investissement pour
accompagner la mise en œuvre de
la stratégie sectorielle. A l’heure
actuelle, et il s’agit d’une heureuse
coïncidence, notre coopération
dans le secteur éducation au 
Maroc recouvre ces trois
domaines. Nous sommes en effet
en train de réaliser une étude
analytique dans le secteur de
l’enseignement supérieur. Nous
finançons également un projet

d’innovation et d’apprentissage 
-très assimilable à de l’assistance
technique- pour la lutte contre
l’analphabétisme. Enfin un
ambitieux programme d’appui 
à la réforme dans le secteur 
de l’enseignement fondamental, 
sous forme d’opération
d’investissement programmatique
vient de démarrer. Cette opération
est plus connue sous le nom 
de PARSEM (Projet d’Appui à 
la Réforme de l’Education
Marocaine).

3- Quels sont les objectifs du 
Projet d’Appui à la Réforme de
l’Education Marocaine (PARSEM) et
comment est-ce que ces objectifs
ont-ils été déterminés ?

Le principal objectif du PARSEM est
d’appuyer les efforts du
Gouvernement visant à assurer un
enseignement de meilleure qualité
à tous les enfants de 6 à 14 ans et ce
d’une manière durable. Le PARSEM
a été conçu sur la base de la Charte
nationale d’éducation et de la
formation (elle-même résultat 
d’un consensus national) et
soutient le cadre stratégique 
de développement du système
éducatif (défini en Février 2004
pour entamer la deuxième réforme
de l’éducation). Comme vous le
voyez donc le PARSEM est tout
simplement un outil de mise en
œuvre de la politique nationale
d’expansion, de renforcement et
de modernisation du système
éducatif.
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4- La Banque mondiale utilise une
approche SWAp pour la mise en
place du PARSEM, pourquoi le
choix de cette approche ? 

L’approche sectorielle a été
retenue pour plusieurs raisons
dont (i) la fiabilité d’ensemble des
systèmes de gestion budgétaire et
financière du Maroc, telle
qu’attestée par les différentes
évaluations menées par la Banque;
(ii) la simplification qu’introduit
cette approche dans la mise en
œuvre du programme; (iii) la
responsabilité -en termes de
rendre compte- qu’elle implique
dans la réalisation et le suivi des
résultats escomptés; et (iv) la
flexibilité qu’elle garantit pour
appuyer cette phase de la réforme.

5- L’Education étant un enjeu
national, vous avez certainement
mis en place des mécanismes de
suivi du PARSEM, comment est-ce-
que vous comptez informer sur
l’évolution de ce projet et sa mise
en place ? Quelles sont les
audiences que vous ciblez en
terme de sensibilisation ?

Le PARSEM met l’accent sur un
cadre basé sur les résultats. Une
attention particulière sera par
conséquent accordée au suivi des
progrès du programme de la
réforme éducative par le biais
d’indicateurs de performance et de
suivi. Bien que le Ministère de
l’Education Nationale est
responsable du suivi de la mise en
œuvre du PARSEM, tous les

acteurs, bénéficiaires et
partenaires du secteur sont
concernés par sa mise en œuvre et
seront tenus informés. Plusieurs
mécanismes sont prévus : des
revues périodiques qui sont autant
d’occasions de consultations avec
tous les acteurs clés y compris les
gestionnaires du système, la
société civile, les autres partenaires
techniques et financiers; 
la diffusion et la dissémination
auprès d’un large public des
résultats obtenus par rapport aux
prévisions et les audits techniques
et financiers.
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Les approches (trans)sectorielles
(connues sous le nom de
“SWAp”) - qui se sont

développées essentiellement dans
les pays à faible revenu d'Afrique et
d'Asie du Sud à partir de la moitié
des années 90 - ont récemment fait
l'objet d'une attention particulière
au-delà des régions et des secteurs
dits “traditionnels”. Notamment, à
mesure que la Banque mondiale
s'adapte aux demandes, de plus en
plus, fortes d'une flexibilité et
d'une harmonisation accrues, les
SWAp sont perçues de plus en plus
comme un moyen pour renforcer
la stratégie générale du pays, 
ses systèmes et ses capacités
institutionnelles, tout en réduisant
au minimum les coûts des transactions
généralement associés aux projets
traditionnellement financés par la
Banque mondiale. 

Une Approche (Trans)sectorielle -
SWAp - est une approche destinée
à soutenir un programme mené par
un pays pour un secteur cohérent
de manière globale et coordonnée,
orientée vers des mécanismes
d'application et d'utilisation des
systèmes du pays de manière
harmonieuse. En tant que tel, c'est
un processus qui compte un
ensemble de principes et de
caractéristiques communes; de
plus son but final et son orientation
sont plus importants que tous les
préalables spécifiques nécessaires
ou que les caractéristiques
d'admissibilité. 

Toutefois, le terme “SWAp” est
souvent mal interprété ou utilisé
de manière inexacte pour faire
référence à une modalité de
financement ou même parfois à
une opération spécifique financée
par la Banque mondiale. Entre
autres idées reçues autour des
SWAp il y a lieu de mentionner
celles qui assimilent celles-ci aux
situations suivantes : un instrument
de prêt de la Banque mondiale; la
mise en commun des ressources
avec le gouvernement et/ou avec
d'autres bailleurs de fonds; ou la
pleine utilisation des systèmes du
pays. 

Il est important de distinguer de
manière conceptuelle entre un
SWAp - qui est une approche et
une relation de travail entre les
pays clients et des partenaires de
financement (dont la Banque
mondiale)1 - de tout accord ou
mécanisme de financement
spécifique ou d'un prêt/d'une
subvention versé(e) par un
partenaire donné. Un programme
dans le cadre du SWAp peut être
financé par n'importe quelle
association de modalités de
financement (par exp. un
financement parallèle seulement;
l'association de financement en
commun et de financement
parallèle); aussi le processus d'un
SWAp s'étend généralement sur
plusieurs années et dépasse
largement la durée d'un prêt
spécifique ou de toute subvention
accordée par un partenaire.

En règle générale, un SWAp
englobe un secteur dans son
intégralité (par ex. l'enseignement)
ou un sous-secteur important (par
ex. l'enseignement primaire).
Toutefois, au fil des ans, un certain
nombre de changements sont
intervenus suite auxquels les
principes du SWAp ont été
appliqués à un programme 
(par exp. le programme de la
réforme du secteur public) 
ou à une thématique/initiative 
(par ex. l'approche multisectorielle
appliquée au VIH/SIDA)2.
Récemment, plusieurs opérations
de la Banque mondiale ont adapté
le concept pour traiter des
problématiques spécifiques aux
pays à revenu intermédiaire et ont
appliqué quelques-uns des
principes et des outils des SWAp
(par exemple la mise en commun).
L'objectif essentiel dans de tels cas
est d'aligner les opérations de la
Banque mondiale aux programmes
et systèmes du pays client, tout en
réduisant au minimum les coûts
des transactions pour les clients et
en assurant la rationalisation et la
rapidité des décaissements. En
conséquence, leurs spécificités
sont assez distinctes de celles des
SWAp dans les pays à faible revenu,
dont l'objectif principal est
l'établissement d'un consensus et
une coordination avec les bailleurs
de fonds autour d'un cadre
commun pour un secteur entier,
rompant ainsi avec le type de
projets fragmentés avec plusieurs
mécanismes parallèles.

QU'EST-CE-QU'UNE APPROCHE SWAP 
APPROCHE (TRANS) SECTORIELLE

1 Une approche trans-sectorielle partage plusieurs des aspects et principes d'un Cadre de Développement Intégré(CDF), et l'on peut même
être porté à dire qu'un SWAp est un CDF appliqué à un niveau sectoriel.

2 Pour cette raison, certains préfèrent utiliser un terme plus large “Approche Programmatique”, plutôt que le terme SWAp
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Depuis le forum sur
l'harmonisation qui a eu
lieu à Rome en 2003 et

les rencontres subséquentes dont
le plus récent a été le Forum de
Paris en février 2005, il y a une
réelle prise de conscience au
niveau international sur l'intérêt
d'utiliser les systèmes nationaux
dans le cadre des activités
financées par les bailleurs de fonds
dans les pays en voie de
développement. Cette initiative a
trois volets : passation des
marchés; gestion financière et
mesures de sauvegarde sociales et
environnementales.

Au niveau du premier volet, le
Maroc, ayant un système de
passation des marchés fortement
inspiré des standards
internationaux et ayant été un
membre actif du groupe de travail
de OCDE/DAC sur le renforcement
des capacités en passation des
marchés, a été sélectionné parmi
les pays pilotes pour la mise en
place de la nouvelle approche
d'Utilisation Accrue des Systèmes
Nationaux pour les activités
financées par la Banque mondiale.

Ce qu'on appellera ici 
«Utilisation des Systèmes
Nationaux» est l'adoption totale ou
partielle des systèmes nationaux
pour la mise en œuvre de projets

co-financés par des bailleurs de
fonds extérieurs, tels que la
Banque mondiale, au niveau d'un
ou de plusieurs secteurs, sous
secteurs ou agence.
L'intérêt pour le Maroc et les
avantages qui peuvent être
escomptés de cette nouvelle
approche sont les suivants : (i)
simplification et réduction des
coûts des transactions; (ii)
meilleure internalisation des
projets; (iii) extension de l'impact
des projets au-delà des seules
activités directement financées ou
co-financées par les Bailleurs de
fonds à travers l'amélioration des
réglementations, des procédures
et le renforcement des capacités en
la matière; et (iv) facilitation de
l'harmonisation avec les autres
bailleurs de fonds.

Un projet de document intitulé
«Increasing the Use of Country
Systems in Procurement -
Augmenter l'utilisation des
systèmes pays dans la passation
des marchés» a été préparé en
mars 2005 pour servir de base à
cette nouvelle approche. Il définit
deux domaines et séries de critères
à analyser et mesurer, ainsi que
leur niveau d'acceptabilité : (i)
évaluation de la qualité du cadre
global et institutionnel de la
passation des marchés au niveau
national; (ii) évaluation de la
performance dans l'application

pratique par les différents acteurs
et secteurs en charge des projets à
financer.

Suite à cette évaluation en deux
étapes, trois cas peuvent se
présenter : (i) équivalence totale;
les systèmes de passation des
marchés marocains seront alors,
entièrement utilisés dans le cadre
des projets financés par la Banque;
(ii) équivalence partielle; le
système national sera utilisé à
l'exception de quelques domaines
où des améliorations sont
nécessaires, un plan d'action pour
remédier à ces aspects sera
convenu; (iii) non équivalence;
dans le cas où le système 
ne comporte pas un cadre
réglementaire suffisant et / ou 
un système adéquat
d'enregistrement et de classement;
ou si moins de 70% des indicateurs
de base ne sont pas classés comme 
«substantiellement atteints», ou si
la performance du secteur/projet
envisagé n'est pas de niveau
suffisant, alors le système ne
pourra pas être utilisé pour le
projet/secteur considéré.

Dans ce sens, la Banque mondiale
et le Gouvernement Marocain ont
récemment mis en place des
groupes de travail et de référence,
et les activités d'évaluation des
systèmes nationaux en passation
des marchés sont actuellement en
cours.

L'UTILISATION DES SYSTÈMES PAYS DANS 
LA PASSATION DES MARCHÉS DANS LE CADRE 
DES PROJETS DE LA BANQUE MONDIALE

Par Alaleh Motamedi,
Spécialiste en passation des marchés,

Banque mondiale 
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LE MAROC OBTIENT UN DON DE 2,92 MILLIONS DE $EU 
POUR UN PROJET D'ENRICHISSEMENT DE LA FARINE
LE PROJET CIBLE 15 MILLIONS DE MAROCAINS DANS LE CADRE
D’UNE NOUVELLE INITIATIVE POUR COMBATTRE LES CARENCES
EN VITAMINES ET MINÉRAUX

Le Royaume du Maroc vient
de lancer un projet visant à
combattre l’anémie

ferriprive et les problèmes dus aux
carences en vitamines A et D chez
les femmes et les jeunes enfants. Le
projet est financé par un don sur
trois ans de 2,92 millions de $EU du
Fonds fiduciaire de l’Alliance
mondiale pour l’amélioration de la
nutrition (Global Alliance for
Improved Nutrition - GAIN), pour
lequel la Banque mondiale agit en
qualité d’administrateur. Le Maroc
est le cinquième pays à obtenir un
don pour un projet à grande
échelle d’enrichissement des
aliments au titre du GAIN. 

Le projet, qui devrait bénéficier à
environ 15 millions de Marocains,
permettra à 50 minoteries de
produire de la farine enrichie en
fer, en acide folique et en vitamines
B, et aux grands producteurs
d’huile d’enrichir leurs produits en
vitamines A et D. La production
totale de farine enrichie, utilisée
principalement dans la fabrication
du pain, sera de trois millions de
tonnes par an, distribuée dans les
régions où habitent 50% de la
population du pays. 

«En enrichissant les denrées de
base nous sommes en mesure
d’apporter les vitamines et les
minéraux essentiels aux
populations vulnérables avec un
très bon rapport coût-efficacité, en
faisant appel à l’industrie

alimentaire plutôt qu’au secteur
traditionnel de la santé» a déclaré
M. Jay Naidoo, Président de GAIN. 
Le lancement du projet a eu lieu le
jeudi 7 avril à Rabat, avec la
participation du Premier Ministre, 
S.E. M. Driss Jettou, le Ministre de 
la Santé, S.E. M. Mohamed 
Cheikh Biadillah, le Ministre 
du Développement Social, 
M. Abderrahim Harouchi et des
représentants de l’Organisation
mondiale de la santé. L’événement
a été aussi une occasion pour fêter
la Journée mondiale de la Santé. 
Au Maroc, l’anémie ferriprive
affecte environ un tiers des
femmes en âge de procréation et
les enfants de moins de cinq ans,
ce qui contribue à accroître
fortement les risques de décès 
et complications pendant
l’accouchement et à réduire les
capacités d’apprentissage et les
niveaux d’énergie des enfants. Au
moins un tiers des jeunes enfants
au Maroc souffrent également
d’une carence en vitamines A, ce
qui compromet leur système
immunitaire, ouvre les portes aux
maladies, et provoque environ
1.500 décès chaque année.

Le Ministère de la Santé a
développé un programme intégré
de lutte contre les carences en
micronutriments impliquant
l’enrichissement des denrées de
base, l’éducation nutritionnelle et
le renforcement des programmes
de santé afférents à la nutrition,
dans le but de réduire l’anémie
ferriprive d’un tiers et d’éliminer

les carences en iode et en
vitamines A et D d’ici 2010. La
stratégie du Gouvernement
marocain inclut l’enrichissement
du sel, de la farine, de l’huile et du
lait en iode, fer, et vitamines A, B et
D. Cependant les enquêtes
réalisées en 2000 indiquent qu’il
faut déployer de plus gros efforts
pour arriver aux résultats
souhaités. 

La proposition du don GAIN 
a été préparée en 2002 par 
une Alliance nationale pour 
la fortification composée
d’organisations publiques, privées,
et non gouvernementales, sous la
tutelle du Ministère de la Santé.
Approuvée en 2003, l’initiative
GAIN a assuré l’an dernier un
financement intermédiaire de
257.000 $EU au projet pour équiper
quatre minoteries supplémentaires
pour l’enrichissement des
aliments, initier une campagne
promotionnelle en faveur des
aliments enrichis, réaliser une
étude sur les schémas de
consommation, et développer un
plan de suivi et d’évaluation.



«Alors que l’industrie céréalière se
diversifie et se développe dans la
région, il est important de mettre en
place l’environnement adéquat –par
le biais de normes et de législations,
renforcement de la capacité des
meuniers, et sensibilisation des
consommateurs– pour des initiatives
d’enrichissement durables et à long
terme», a déclaré le membre 
du conseil GAIN et directeur 
d’une minoterie, Nicolas Tsikhlakis
de Jordanie. La ville de Marrakech
accueillera la 17e conférence
annuelle de l’Association
internationale des exploitants
meuniers (International Association
of Operative Millers) pour la région
de l’Afrique et du Moyen-Orient en

septembre prochain, ce qui
permettra au Maroc de présenter
son initiative d’enrichissement de
la farine aux représentants du plus
grand marché pour la
consommation de blé dans le
monde. 

Le rapport de la Commission pour
l’Afrique, publié le début du mois
de mars dernier, notait que
«réduire les carences en vitamines
et en minéraux par le biais 
de suppléments et de
l’enrichissement a un coût minimal
et des impacts importants. Les
gouvernements africains et les
partenaires mondiaux pour la santé
doivent veiller à ce que le

traitement et la prévention des
carences en micronutriments
soient intégrés dans les campagnes
de santé publique».

Le bureau de l’UNICEF à Rabat se
chargera de l’exécution du projet
administré par la Banque mondiale,
en étroite collaboration avec le
Ministère de la Santé et l’Alliance
nationale pour la fortification. Le
budget du projet, y compris les
contributions du Gouvernement et
de l’industrie, est de 35,5 millions 
de $EU, avec des composantes axées
sur la production et la distribution
des aliments, le contrôle alimentaire,
la communication, le suivi du
programme et l’appui à la gestion.
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Plus de deux milliards de personnes dans le monde souffrent
de carences en vitamines et minéraux, ce qui affaiblit les
esprits et les corps, réduit les énergies et les perspectives
économiques des pays. Le problème peut être contrôlé sur
une période de temps relativement courte et à un coût
relativement faible.

L’objectif de l’Alliance mondiale pour l’amélioration de la nutrition est de contribuer, d’ici 2007, à
l’amélioration du statut nutritionnel d’au moins 600 millions de personnes dans 40 pays en
développement, principalement par le biais de l’enrichissement de denrées généralement disponibles
et consommées localement. GAIN assure des ressources aux pays pour la mise en œuvre de
programmes d’enrichissement des aliments à grande échelle, menés par les alliances nationales pour la
fortification, qui ciblent les populations à risque et à revenus bas. 

Ces programmes aident les gouvernements à matérialiser leur engagement par rapport aux Objectifs de
Développement pour le Millénaire (ODM) pour la réduction de la pauvreté, l’amélioration de la santé
maternelle et le réduction de la mortalité infantile. 

GAIN est un organe suisse à but non lucratif, financé principalement par la Fondation Bill et Melinda
Gates, avec l’appui de l’Agence des Etats-Unis pour le développement international et l’Agence
canadienne pour le développement international. GAIN est administré par un Secrétariat basé à
Genève, avec l’appui du Programme des Nations Unies pour le développement et d’autres agences des
Nations Unies. La Banque mondiale agit en qualité d’administrateur.

INFORMATION DE RÉFÉRENCE

gain
Global Alliance for
Improved Nutrition
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Le conseil d'Administration
de la Banque mondiale a
approuvé, le 30 juin, un prêt

d'un montant de 150 millions de
dollars US afin d'appuyer les
efforts du gouvernement marocain
pour créer un environnement
favorable au secteur de l'habitat et
améliorer de façon significative
l'accès des pauvres, dans le milieu
urbain, à un habitat salubre. 

Le Prêt de Politique de
Développement pour le Secteur de
l'Habitat (HSDPL) appuie la mise 
en œuvre des politiques de 
réforme et les programmes du
gouvernement marocain dans le
secteur de l'habitat. Le projet
contribuera à l'amélioration de la
fonctionnalité générale du secteur
de l'habitat, en réduisant les
distorsions actuelles du marché de
l'habitat et en permettant aux
entreprises privées de participer
pleinement à la production et la

commercialisation des biens
immobiliers destinés à l'habitat. 

Le nouveau projet assistera le
gouvernement dans la définition et
la mise en place de politiques et de
programmes spécifiques ciblant 
les pauvres en milieu urbain,
spécialement ceux vivant dans 
des bidonvilles, qui continueront 
à bénéficier de subventions
publiques.  

Les réformes appuyées par le prêt
visent le renforcement de
l'environnement institutionnel, en
terme de régulation et de fiscalité,
et ce à travers : i) la modernisation
des normes de planification
urbaine; ii) la restructuration et la
réorientation des entreprises et
des agences d'habitat public; et iii)
la rationalisation et la simplification
des impôts et des subventions
relatives à l'immobilier. 

Le projet vise aussi le renforcement
de l'accès des ménages, à faible

revenu, à un habitat salubre de
meilleure qualité et à des prix
abordables, grâce à : i) l'expansion
des programmes d'habitat social; 
ii) l'amélioration de l'efficacité 
du marché de bail; et iii) le
renforcement de l'accès du secteur
informel et des ménages à faible
revenu aux programmes de
financement de l'habitat.

Ce projet appuie le deuxième
objectif stratégique de la nouvelle
stratégie de coopération de la
Banque mondiale avec le Royaume
du Maroc (CAS 2005-2009),
récemment approuvée par le
Conseil d'Administration de la
Banque mondiale le 19 mai dernier,
qui vise l'amélioration de l'accès
des pauvres et groupes vulnérables
à des services de base de qualité. Il
est étroitement lié à l'objectif
spécifique du CAS qui consiste à
lutter contre l'habitat insalubre et 
à renforcer l'accès des pauvres à 
un habitat salubre, à des prix
abordables.



31

La Lettre d’information trimestrielle du Groupe de la Banque mondiale au Maroc - Juin 2005 - N°6

PROJETS

P
R

O
J

E
T

S

LES PROJETS DE LA BANQUE MONDIALE EN COURS DE
PRÉPARATION AU MAROC

Projet d'Eau Potable et d'Assainissement en Milieu Rural - P 086877-

Montant du prêt proposé : 40 millions de $EU
Coût total du projet : 60 millions de $EU
Chef du Projet : Marie Laure Lajaunie
Agence d'exécution : Office National d'Eau 

Potable (ONEP)

Description du projet : Le projet aura pour objectifs de : (i)
appuyer les programmes du gouvernement pour
augmenter l'accès des communautés rurales à l'eau
potable et à l'assainissement et améliorer les pratiques
d'hygiène; et (ii) assurer la pérennité de ces actions dans le
secteur.
Des objectifs détaillés seront définis lors des discussions
avec les partenaires pendant les différentes étapes de
préparation du projet.

Projet de Centrale Thermo-Solaire - Projet GEF (Fonds Mondial de l'Environnement) - P 041396 -

Montant du Don : 50 millions de $EU
Coût total du projet : 190 millions de $EU
Chef du projet : Nourredine Bouzaher
Agence d'exécution : Office National de

l'Electricité (ONE)

Description du projet : Le projet aura pour objectifs de : 
(i) accroître l'utilisation des sources énergétiques au
Maroc; (ii) permettre au Maroc de devenir un leader pour
ce qui est de l'application des technologies thermo-
solaires; et (iii) permettre au Maroc de renforcer son
engagement sur la voie du développement durable. 

Projet de Développement Rural Intégré des Zones Forestières et Péri Forestières - P 075561-

Montant du prêt proposé : 10 millions de $EU
Montant total du projet : 50 millions de $EU
Chef du Projet : Abdelkrim Oka
Agence d'exécution : Haut Commissariat aux

Eaux et Forêts

Description du projet : Le projet a pour objectif
d'améliorer la gestion de la biodiversité et des ressources
naturelles. Les actions suivantes seront mises en place : (i)
une gestion durable des ressources forestières,
hydrauliques et en sols et l'amélioration de la production
agricole dans les zones péri-forestières; (ii) l'amélioration
des conditions socio-économiques de la population rurale;
(iii) la protection de la biodiversité du pays; (iv) une
production industrielle et artisanale accrue de bois; et (v) le
renforcement des services forestiers à usage  de la
population tant urbaine que rurale. Par ailleurs, un meilleur
stockage du carbone grâce à l'expansion du couvert végétal
et à une meilleure gestion forestière contribuera à réduire
les émissions nettes de gaz à effet de serre. 

Montant du Don : 1 million de $EU
Montant total du projet : 3 millions de $EU
Chef du Projet : Abdelkrim Oka
Agence d'exécution : Haut Commissariat aux 

Eaux et Forêts

Description du projet : Le projet appuie les trois grands
objectifs suivants : (i) renforcer la capacité institutionnelle
de certains programmes (exp. Communication); (ii)
améliorer les conditions de vie des populations locales de
trois zones forestières importantes; et (iii) établir le parc
national proposé du Bas Draa, site d'une importance
internationale pour sa biodiversité.

Projet de Conservation de la Biodiversité dans le Parc National du Bas Draa - Projet GEF - P 068904 -
(Fonds Mondial de l'Environnement)
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Par Stefano Scarpetta,
Economiste Principal,

Banque mondiale

J oseph Schumpeter avait
raison! L’analyse micro
économique d’un certain
nombre de pays industrialisés 
et en développement laisse

penser qu’ils sont perpétuellement
soumis à “un ouragan de destruction
créative” (Schumpeter, 1975). 
Un grand nombre de nouvelles
entreprises arrivent sur le marché
chaque année, créant de nouveaux
emplois et opportunités,
introduisant souvent de nouveaux
produits et adoptant de nouvelles
technologies. Mais cette création a
des effets sur les entreprises
existantes qui peuvent se révéler
moins efficaces, ce qui conduit à la
fermeture de certaines d’entre elles.
Les chances de survie pour de
nombreuses petites entreprises ainsi
que des grandes changent avec le
temps, tandis que celles qui
survivent font des efforts continus
pour améliorer leur efficacité. Ce
processus de destruction créative,
quoi qu’étendu, n’est pas sans
douleur pour tous ceux qui sont
impliqués : les salariés perdent leur
emploi et doivent en chercher un
nouveau et les entrepreneurs
doivent faire face à des pertes
lorsque leur entreprise échoue et/ou
à de grands risques lorsqu’ils
décident d’en lancer une nouvelle.
Aussi, la question qui se pose
naturellement est la suivante : quelle
est l’importance de la destruction
créative pour la promotion de la
croissance et la création d’emplois ?
Le présent article éclaircit un peu
cette question en résumant une
étude sur les données d’entreprises
menée dans le contexte du Rapport
2005 sur le Développement mondial :
“Un meilleur climat d’investissement
pour tous” (Bartelsman, Haltiwanger
et Scarpetta, 2004). Il montre qu’un

climat d’investissement plus souple
permettant l’entrée et la sortie des
entreprises est en effet lié à une
croissance de la productivité et à une
création nette d’emplois plus
importante. Mais aider ceux qui ont
été malheureusement touchés par la
transition demeure un défi majeur
pour les responsables qui
conçoivent les initiatives de réforme.

Quelle est l’ampleur du processus de
destruction créative ?

L’étude de la Banque mondiale sur le
niveau des entreprises élargit
l’analyse antérieurement menée par
l’OCDE en ajoutant aux 10 premiers
pays de l’OCDE des argumentations
sur 14 pays en développement et
économies émergentes d’Amérique
latine, d’Europe centrale, d’Europe
de l’Est et d’Asie de l’Est. Elle se base
sur les recensements d’entreprises,
les registres du commerce et les

études sur les entreprises de ces
pays pour donner une image
générale du processus de
destruction créative et de son impact
sur les entreprises et leurs
performances agrégées.
Le processus de destruction créative
est important, ne serait-ce que par sa
taille : dans la plupart des pays, un
cinquième à un quart de la totalité
des entreprises accèdent au marché
ou le quittent chaque année 
(Figure 1). Les taux élevés du 
chiffre d’affaires des entreprises 
(taux d’entrée plus taux de 
sortie) impliquent un nombre
proportionnellement plus bas de
salariés car les entreprises arrivantes
et sortantes sont généralement plus
petites que celles qui sont bien
établies. Pour la plupart des pays, 
les nouvelles entreprises ne
représentent que 20 à 60% de la taille
moyenne des entreprises existantes.



Si les taux d’entrée et de sortie sont
assez similaires à travers les pays
industrialisés, les performances qui
suivent l’arrivée de nouvelles
entreprises prospères diffèrent
sensiblement. Aux Etats-Unis, les
nouvelles entreprises s’élargissent
rapidement au cours de leurs
premières années d’existence, tandis
que dans la majeure partie de
l’Europe continentale même les
entreprises les plus prospères n’ont
pas une croissance importante. Cela
peut indiquer une importance des
barrières à la croissance des
entreprises, par opposition aux
barrières à l’entrée. Les économies
en transition montrent un processus
encore plus impressionnant de
destruction créative, avec de
nombreuses entreprises arrivant sur
le marché qui étaient largement
sous-peuplées durant la période du
plan central. En Amérique latine, le
Mexique montre une dynamique des
grandes entreprises avec de
nombreuses nouvelles entreprises
qui s’élargissent lorsqu’elles
prospèrent; mais cela montre
également que beaucoup
d’entreprises échouent rapidement.
L’Argentine ressemble plus à
l’Europe continentale avec de plus
petits flux et une croissance moins
impressionnante des nouvelles
entreprises qui prospèrent.

Les ressources sont-elles réallouées
vers des usages plus productifs ?

Une manière d’aborder cette
question est de comparer le niveau
de productivité des nouvelles
entreprises à celles qui existent déjà
ou à celles qui sont obligées de
quitter le marché. L’arrivée de
nouvelles entreprises et l’échec de
celles qui sont obsolètes
représentent conjointement une part
importante de la croissance de la
productivité totale. Il y a cependant
de grandes différences à travers les
pays en ce qui concerne la
contribution du chiffre d’affaires de
l’entreprise à la croissance de la
productivité, allant de 5% en
Argentine à plus de 40% en Estonie et
Lettonie. Les sorties d’entreprises
impliquent toujours des unités de

faible productivité et contribuent
ainsi à promouvoir la productivité
agrégée en libérant des ressources
pour d’autres activités. Au contraire,
dans les pays industrialisés, les
nouvelles entreprises tendent à être
moins productives en moyenne que
les entreprises existantes
(particulièrement aux Etats-Unis).
C’est seulement après une période
d’apprentissage sur le tas et
d’adaptation qu’elles grimpent
l’échelle de la productivité, souvent
au-dessus de la plupart de leurs
anciennes concurrentes.
Il est intéressant de noter que
l’histoire est différente dans les
économies en transition. Dans ces
pays, les nouvelles entreprises sont
dès le départ plus efficaces que les
entreprises établies. Elles adoptent
souvent des technologies nouvelles
et plus efficaces, ce qui les rend plus
performantes que les entreprises
existantes.
Le processus de destruction créative
comporte également une importante
dimension sectorielle. La
contribution de nouvelles
entreprises à la croissance de la
productivité est généralement
modeste dans les industries à faible
technologie. Mais les nouvelles
firmes contribuent fortement et
positivement dans les industries
technologiquement plus avancées.
Cela laisse penser que les nouvelles
entreprises jouent un rôle important
pour promouvoir l’adoption de

nouvelles technologies. S’il est
souvent difficile pour les entreprises
existantes d’ajuster l’organisation 
du travail et les infrastructures 
aux exigences des nouvelles
technologies, les nouvelles
entreprises n’ont pas à faire face aux
héritages des anciens modes de
production et se révèlent souvent
meilleures pour exploiter les
nouvelles technologies. La forte
contribution de nouvelles
entreprises dans les secteurs avancés
est particulièrement évidente dans
certaines économies émergentes,
comme l’Argentine, Taiwan (Chine)
et la Corée ainsi que dans les
économies en transition.

Non seulement le processus de
destruction créative permet de
redéployer les ressources des
entreprises obsolètes vers des
entreprises plus productives, mais il
pousse les entreprises bien établies à
investir pour améliorer l’efficacité. Il
existe en effet un lien étroit entre le
chiffre d’affaires de l’entreprise (taux
d’entrée et de sortie) et la croissance
de la productivité des entreprises
bien établies à travers les pays 
et les industries (voir Figure2). 
Par conséquent, encourager 
l’entrée d’entreprises a contribué
directement à rendre le marché 
plus contestable et a obligé les
entreprises établies à mettre à niveau
leur technologie ou à changer leur
organisation du travail pour
promouvoir l’efficacité. 
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Combien de salariés sont affectés par
la destruction créative ?

Le processus de destruction créative
implique beaucoup de salariés. Dans
les pays industrialisés, 10-15%
d’emplois sont généralement créés
et détruits chaque année et ce chiffre
grimpe à 30% dans certaines
économies émergentes. Cela est
particulièrement vrai dans les
économies en transition où l’emploi
a dû être réalloué massivement à
travers les entreprises, les secteurs et
les régions, mais aussi au Brésil, au
Mexique et au Chili où plus de 20%
d’emplois sont créés ou détruits
chaque année. Beaucoup d’emplois
sont créés et détruits par des
entreprises qui arrivent sur le marché
et le quittent, mais les entreprises
bien établies ajustent aussi
continuellement leur force de travail
à l’évolution de la demande.

Comment tirer le meilleur profit de
la destruction créative : les défis des
politiques

Le processus de destruction créative
semble être un trait caractéristique
des économies de marché et a le
potentiel de promouvoir une
meilleure utilisation des ressources,
notamment l’emploi, dans
l’économie. La plupart des politiques
soulignées dans le Rapport sur 
le développement dans le monde
2005 influent sur le processus 
de destruction créative. Pas

nécessairement sur son intensité
globale, mais plus probablement sur
son rôle à promouvoir la croissance
de la productivité et la création
d’emplois gratifiants. Par exemple,
les réglementations qui élèvent
excessivement les coûts d’entrée ne
réduisent peut-être pas forcément le
nombre de nouvelles entreprises,
mais influent sur leur décision à
s’inscrire dans le marché formel ou à
rester informelles. Cette décision
peut à son tour affecter leur désir de
s’élargir, d’accéder aux technologies
modernes et de recruter un plus
grand nombre de salariés. De même,
l’absence d’accès au crédit, la
corruption ou la faiblesse des
infrastructures peut écarter la
capacité des entreprises à s’élargir
une fois qu’elles ont accédé au
marché. L’octroi de traitements
spéciaux à des entreprises bien
établies peut les mettre à l’abri de la
pression compétitive des nouvelles
entreprises et affaiblir leurs primes
pour investir efficacement. En outre,
des réglementations du travail très
onéreuses peuvent échouer à
protéger un grand nombre de
salariés dans des pays où les
entreprises ont la possibilité d’opter
pour l’économie non régulée. 
La réglementation du travail 
dans beaucoup de pays en
développement tend à être plus
restrictive –en théorie– que celle des
pays industrialisés et ne couvre que
certains salariés. Mais même pour les
salariés déclarés, la perspective de

perte d’emploi est inquiétante;
l’absence de filets de sécurité
(comme les allocations de chômage
ou autres) implique qu’ils doivent
accepter tout emploi disponible,
souvent à un salaire inférieur à celui
du secteur informel. La création de
larges filets de sécurité est difficile
dans beaucoup de pays en
développement, mais il existe des
opportunités pour améliorer la
protection des salariés touchés par la
mobilité de l’emploi et les aider 
à chercher de nouveaux emplois 
et à réduire leur résistance aux
changements.

Références :
- Joseph Schumpeter. Capitalism, Socialism and Democracy. New York : Harper, 1975 (orig. pub. 1942), pp. 82-85.
- Bartelsman E., J. Haltiwanger, and S. Scarpetta, “Microeconomic Evidence of Creative Destruction from Industrial and Developing
Countries,” IZA Discussion Paper Series No. 1374 (2004).



Accélérer la croissance
économique est peut-être
la question la plus

importante en économie.
L’augmentation du revenu aboutit
non seulement directement à la
réduction de la pauvreté de revenu,
mais aussi à l’amélioration quasi
généralisée du bien-être - meilleure
santé, meilleure nutrition, plus
d’éducation, baisse du travail 
des enfants. L’attention des
gouvernements se concentre sur la
mise en place des conditions
nécessaires pour créer une
croissance économique rapide à
travers la stratégie de croissance
économique spécifique à un pays qui
choisit de résoudre les contraintes
majeures entravant la croissance.

Pourquoi mettre l’accent sur les
périodes de croissance rapide ?

Adam Smith a lancé l’économie
moderne par sa Recherche sur la
nature et les causes de la richesse des
nations. Depuis lors, le sujet est
toujours à l’ordre du jour pour les
économistes. Dans les années 90, il y
a eu un regain d’intérêt du travail
empirique pour l’examen des
corrélations entre les taux de
croissance et les niveaux de revenu à
travers les pays. Des milliers
d’articles ont été écrits pour étudier
le lien entre les taux de croissance à
travers les pays et un nombre
impressionnant de caractéristiques
géographiques, politiques et
institutionnelles. Par ailleurs, les
chercheurs ont examiné les
caractéristiques du niveau actuel de
revenu des pays afin de comprendre
l’importante divergence de revenus
entre les pays les plus riches et les
pays les plus pauvres.

Si cette littérature a re-confirmé
l’importance d’un grand nombre 
de principes économiques
fondamentaux, elle présente une
énorme faiblesse empirique, ce qui

limite son utilité pour les
responsables politiques. Cette
faiblesse empirique se traduit par le
fait que les taux de croissance des
pays tendent à être extrêmement
instables et volatiles tandis que
presque toutes les caractéristiques
empiriques de croissance tendent à
être assez stables.
Un exemple empirique illustre
l’ampleur des changements des taux
de croissance avec le temps. Le taux
de croissance moyen du PIB par
habitant (en recourant à l’ajustement
du pouvoir d’achat) sur la période
s’étalant entre 1960 à 2000 à travers
tous les pays du monde est d’environ
1,8% par an. Le quart des pays en fin
de liste ont connu une croissance
inférieure à 0,5% par an, tandis que le
quart des pays avec la croissance la
plus rapide ont connu une
croissance d’environ 2,6% par an.
Aussi, si la croissance d’un pays a
varié de 2% par an, il s’agit d’un
grand changement, car cela les fait
passer d’une assez mauvaise
performance de croissance à une
bonne croissance par rapport à
d’autres pays. Mais le véritable
changement dans la croissance de
chaque pays avec le temps est
beaucoup plus grand. Si l’on
compare la décennie avec la
croissance la plus élevée à la
décennie avec la croissance la plus
faible des pays sur les quatre
décennies entre 1960 et 1990, on
remarque que la différence des taux
de croissance d’un même pays a
réellement été, en moyenne, un
ahurissant 4,4% par an - cela
implique que le revenu était 50%
plus élevé à la fin d’une décennie de
croissance élevée qu’il ne l’aurait été
dans une décennie de croissance
faible. Des exemples de grands
changements dans les taux de
croissance, les pics aussi bien que 
les creux sont faciles à trouver :
l’Indonésie a accéléré sa croissance
de 4,5% par an (de 1 à 5,5) entre les
années 1960 et 70, la Chine a accéléré

sa croissance de 3,0% (de 2,4 à 5,4)
entre les années 70 et 80, 
la République Dominicaine a
accéléré sa croissance de 4,7% 
(de 0.8 à 5,5) entre les années 80 et 90,
par contre la croissance du Brésil 
a ralenti de 4,5% (de 5,3 à 0.8) entre 
les années 70 et 80, le Mexique a
décéléré de 4,2% (de 3,1 à -1,1) entre
les années 70 et 80.

Si les taux de croissance sont très
volatiles, les corrélations communes
de croissance tendent à être très
stables. Cela implique que les
modèles empiriques existants
réussissent mal à identifier les
“points de retournement” - le timing
des pics et celui des creux de
croissance. Notre approche consiste
à mettre l’accent sur ces points de
retournement dans les expériences
de croissance. En procédant ainsi,
nous nous rapprochons nettement
des réponses aux questions qui
préoccupent le plus les responsables
politiques. Ces derniers sont à juste
titre bien plus concernés par la
question “Que puis-je donc faire
pour accélérer les taux de croissance
de mon pays, aujourd’hui ?” que par
la question “Quels sont en moyenne
à travers tous les pays les corrélats
des taux de croissance sur de longues
périodes ?”

Nouveaux éléments sur les pics de
croissance

Notre recherche commence par la
définition d’une période de pic de
croissance rapide comme une
période d’au moins sept ans et qui
répond à trois critères : (a) une
croissance accélérée d’au moins 
2 points supérieure au taux de
croissance précédent, (b) un taux de
croissance rapide après le pic - au
moins 3,5% par an et (c) un niveau 
de revenu supérieur à la fin de la
période à un précédent pic
inégalable (pour distinguer la
croissance des pures périodes de
“récupération”).
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Par Ricardo Hausmann, Lant Pritchett
et Dani Rodrik

ENGENDRER UN BOOM DE CROISSANCE 



Elément 1 : Les pics de croissance
sont courants.

Le premier résultat est que même par
ces normes assez rigoureuses pour
une période de croissance rapide,
ces périodes sont tout à fait
fréquentes. Si la méthode identifie et
date toutes les périodes évidentes,
comme en Chine après 1978, en
Indonésie en 1967, au Chili en 1986,
en Corée en 1962 - elle révèle
également qu’il y a eu au total 83
périodes de pic de croissance dans la
période allant de 1957 à 1992 (limites
imposées par la disponibilité des
données et le recours à une période
de sept ans). Cette fréquence
implique qu’un pays a une chance
sur 4 de connaître une période de
croissance rapide dans une
quelconque décennie donnée. Les
pics s’étalaient à travers les
décennies et à travers les régions.
Même dans les régions "à faibles

performances" il y a eu un nombre
important de pics de croissance : 18
en Afrique sub-saharienne, 17 en
Amérique latine.

Elément 2 : les périodes de
croissance démarrent et prennent fin
différemment.

Si le lancement d'une période de
croissance rapide est intéressant,
que se produit-il exactement
lorsqu’il devient critique? La
croissance demeure-t-elle rapide,
revient-elle à la tendance ou
s'effondre-t-elle? Nous avons
examiné la croissance avant la
période croissance et dix ans après
cette période. L'Indonésie, par
exemple, a entamé une période de
croissance rapide en 1967; notre
procédé comparerait la croissance
1960-1967 (avant), 1967-1974 (les sept
années de la période) et 1974-1984
(dix ans plus tard). 

Le tableau 1 classe les 69 périodes
possibles (selon que la croissance
était négative, lente ou supérieure à
2% par an) avant et après. 
Cet exercice fait la distinction entre
les périodes qui étaient soutenues et
celles qui ne l’étaient pas sur le plus
long terme. Sur les 69 périodes de
croissance pour lesquelles ces
calculs peuvent être entrepris, 16 ont
eu une croissance négative pendant
les dix années qui ont suivi la fin de la
période (les chutes de croissance
succédaient aux booms), 16 ont eu
une croissance lente (entre 0 et 2) 
et 37 une croissance continue
supérieure à 2% par an. Cet exercice
examine aussi les conditions au
début des périodes; dans ces 69
périodes de croissance rapide, 15 
sur 69 étaient précédées par un
rendement à la baisse, 22 sur 69
étaient initiées après une croissance
lente et 32 sur 60 après une
croissance au-dessus de la moyenne.
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Elément 3 : Les pics de croissance
sont (pour la plupart) imprévisibles.

Notre recherche se penche aussi sur
les corrélats en début de croissance
rapide. Si certains facteurs
prédisaient les pics de croissance, la
plupart de ces pics n’étaient ni
précédés ni accompagnés de
changements majeurs des politiques
économiques, des dispositions
institutionnelles, des circonstances
politiques ou des conditions
extérieures. Les caractéristiques
habituelles de régression de la
croissance ont une certaine
influence statistique sur le timing des
pics. Mais, dans l’ensemble, ces
caractéristiques font un très mauvais
travail en prédisant les points de
retournement. Il semblerait que les
pics de croissance soient surtout dus
à des changements à petite échelle,
idiosyncrasiques. La recherche
d’éléments courants dans ces
caractéristiques idiosyncrasiques 
-dans la mesure où il y en a- constitue
un domaine évident pour de futures
recherches.

Implications pour les stratégies de
croissance.

Si l’on est tenté de tirer des
conclusions, il faut souligner
certaines implications préliminaires
des périodes de pic de la croissance
rapide.
La réussite n'exige pas de résoudre
toutes les contraintes. La fréquence
des périodes et l'examen des

conditions de démarrage des
différentes périodes montrent que la
croissance rapide ne requiert ni
l'élimination de la corruption, ni un
environnement commercial
complètement ouvert (Inde 1982), ni
la maîtrise totale de l'inflation (Brésil
1967), ni même un régime stable des
droits de propriété privée (Chine
1978). Le "pessimisme politique" qui
attribue la croissance lente, malgré
les réformes des politiques, au fait
que la rentabilité requiert de
résoudre (presque) toutes les
contraintes, en raison des synergies
de réforme n’est pas toujours bien
fondé.
La réussite requiert d’identifier les
contraintes-clés et de les résoudre.
L'imprévisibilité du déclenchement
des réformes n'implique pas que
"rien n’importe" -un certain nombre
de périodes de croissance peut être
aisément identifié à des efforts de
réforme (comme au Chili en 1986, en
Indonésie en 1967, en Chine en 1978,
en Corée en 1962, à l'île Maurice en
1971, en Argentine en 1990, en
République dominicaine en 1992).
Mais ces résultats renforcent la
vision suivante et de plus en plus
partagée, qui dit qu’engendrer la
croissance ne peut être associé à une
série "standard" de mesures
politiques "courantes", mais plutôt
au fait que les "stratégies de
croissance" (Rodrik) doivent
s’attaquer aux "contraintes
astreignantes" (Rodrik, Hausmann et
Velasco), comme le souligne le
récent rapport de la Banque

mondiale sur les “Leçons des années
90” et le Rapport sur le
développement dans le monde 2005.
Soutenir un boom de croissance
requiert une action continue. Si la
bonne nouvelle est l’arrivée de la
croissance, la mauvaise nouvelle
annonce sa fin - en effet, près de la
moitié des périodes de croissance
rapide ont été suivies de croissance
lente ou négative. Se contenter d’une
croissance élevée est une recette
pour arriver a la croissance lente. 
De la même manière que pour
engendrer une croissance
économique élevée, il faut identifier
et résoudre les problèmes
économiques clés, une croissance
économique soutenue requiert que
l'on s'attaque successivement aux
contraintes les plus importantes, de
préférence avant que leurs effets
négatifs ne se fassent sentir.

� Ricardo Hausmann, Professeur de
Pratique du développement
économique, John F. Kennedy School
of Government, Université de
Harvard

� Lant Pritchett, Economiste en chef,
Environment and social unit, Banque
mondiale

� Dani Rodrik, Rafiq Hariri Professeur
d’économie politique internationale
et Président du programme MPAID,
John F. Kennedy School of
Government, Université de Harvard
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LA GOUVERNANCE DU CLIMAT D'INVESTISSEMENT

Dans de nombreux pays du
monde, les climats
d’investissement souffrent

d’une crise de gouvernance. Les
entreprises étant les principaux
moteurs de la croissance et de
l’emploi, un climat d’investissement
favorable est nécessaire. Pourtant, un
climat d’investissement doit être jugé
non sur la mesure de l’aide accordée
aux entreprises, mais par les avantages
tangibles apportés aux citoyens. Aussi,
les responsables politiques peuvent-ils
se trouver face à un dilemme : faire et
appliquer des lois qui avantagent les
entreprises ou légiférer en faveur de
l’intérêt public. Ils peuvent parfois faire
les deux, mais souvent, trop souvent
dans de nombreux pays, le choix est 
de concevoir des règles du jeu
favorisant systématiquement certaines
entreprises privilégiées aux dépens du
reste de la société. Comme le montre
le Rapport sur le développement dans
le monde 2005, il s’agit précisément 
là de types de politiques qui
contrecarrent l’entreprenariat et la
compétition et étouffent l’innovation
et la productivité.
En bref, les mauvais climats
d’investissement n’adviennent pas
juste comme ça, ils sont construits
-non que les responsables publics
manquent de connaissances ou
d’expertise pour bien gouverner- mais
parce qu’il y a des déséquilibres
profonds dans la conception et la mise
en œuvre des politiques. Pourquoi cela
arrive-t-il ? Comment cela affecte-t-il
l’économie ? Et plus important encore,
que peut-il être fait pour résoudre ces
problèmes ?

Dessous-de-table : une distorsion
parmi d’autres

Pour des raisons compréhensibles, les
efforts pour améliorer la gouvernance

du climat d’investissement ont souvent
été axés sur la réduction des dessous-
de-table versés par les entreprises aux
responsables publics. Un niveau élevé
de corruption peut durer longtemps,
détournant les ressources et des
activités plus productives. Dans les cas
les plus extrêmes, la corruption devient
“prédation” et les responsables publics
considèrent alors leurs fonctions
comme un moyen d’amasser de
grandes fortunes personnelles. Le
régime de Mobutu par exemple, a
systématiquement pillé l’industrie
minière du cuivre zaïroise pendant une
trentaine d’années, en dépouillant de
sa richesse ce qui avait été un jour un
secteur productif devenu inefficace
vers la fin des années 90, le cas

classique d’un Etat prédateur. Mobutu
est cité par Transparency International
comme l’un des dix dirigeants les plus
corrompus jamais recensés.
Pourtant personne n’essayerait de
contourner la loi afin de s'approprier
les contrats de la fonction publique si
la discrétion des fonctionnaires pour 
la mise en oeuvre du climat
d'investissement n'était pas si grande.
C’est pour cette raison que la
corruption est un problème bien plus
sévère dans les pays où l’Etat intervient
dans l’économie directement et avec
plus d’ampleur. Les pays où les coûts
administratifs pour fonder une
entreprise sont plus élevés connaissent
aussi un niveau plus élevé de
corruption (voir Figure1).
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Aucun pays n’est exempt de ces
problèmes. Mais si la réduction des
dessous-de-table des entreprises est
un objectif louable, la corruption peut
ne représenter qu’une des
nombreuses distorsions entravant le
climat d’investissement.

Le coût du clientélisme politique et de
la captation de l’Etat

Dans un gouvernement ouvert et
compétitif, les représentants élaborent
les politiques dans l’intérêt de leurs
électeurs en échange du soutien de ces
derniers. Cela est normal dans une
démocratie, où il est nécessaire que les
responsables politiques rendent des
comptes à leurs citoyens. Mais un
gouvernement représentatif au public
mal informé, ou un gouvernement qui
manque de transparence peut
rapidement retomber dans le
clientélisme politique où les
responsables distribuent des privilèges
à des groupes spécifiques sur la base
de la loyauté, de la solidarité ethnique
ou culturelle ou selon d’autres critères
politiques et ce, aux dépens d’un
public plus large. Les problèmes
peuvent être pires dans les dictatures,
où toute base de transparence est
absente.

Lorsqu’un groupe d’individus 
a une influence politique
disproportionnée, la conception ou la
mise en œuvre des politiques peut
pencher en leur faveur aux dépens de
la société dans son ensemble de
manière à leur accorder des privilèges
de longue durée. Par exemple, durant
la transition économique et politique
qui a eu lieu en Europe de l’Est et dans
l’ancienne Union soviétique, de
puissantes entreprises et individus
(“oligarques”) ont acheté le silence des
politiciens et des bureaucrates pour
modeler les lois, les politiques et les
réglementations à leur avantage.
Aujourd’hui, plusieurs pays sont
rongés par le problème de la “captation
de l’Etat” par laquelle de puissants
intérêts économiques dans les secteurs

public et privé influent sur la création
des lois, règlements et politiques pour
les modeler à leur avantage -aux
dépens d’un public plus large- en
accordant de manière illicite et non
transparente des avantages privés aux
responsables publics.
Par conséquent, les politiques
défavorables au climat
d’investissement persistent parce
qu’elles avantagent les petits intérêts
personnels d’un groupe d’individus
influents. Résultat : les droits de
propriété, la fiscalité et les régimes
réglementaires sont conçus en visant
des groupes électoraux spécifiques.
Les gouvernements suppriment la
compétition en accordant des
monopoles, en créant des restrictions
sur les marchés ou en tolérant des
cartels. Ces distorsions, une fois en
place, sont manifestement difficiles à
démanteler.

Le Rapport sur le développement dans
le monde 2005 montre que plus les
relations personnelles sont étroites
entre les propriétaires d’entreprises et
les politiciens, plus la qualité du climat
d’investissement d’un pays est
mauvaise. Ces relations politiques
peuvent assurer des avantages
substantiels aux entreprises qui

jouissent de relations particulières
avec les dirigeants politiques, mais
elles se font souvent aux dépens des
autres entreprises. Encore plus
important, le clientélisme protecteur
encourage fortement les entreprises à
investir dans des relations d’influence
avec les politiciens, plutôt que dans
leurs propres processus de production.
Comme le montre la Figure 2, à travers
les divers exemples, les entreprises
influentes ayant de bonnes relations
ont moins de problèmes à affronter le
climat d’investissement. Tous ces
avantages relatifs ne seraient
forcément pas une mauvaise chose si
les entreprises les plus influentes
étaient aussi les plus dynamiques-
celles qui ont ouvert de nouvelles
usines ou introduit de nouveaux
produits et de nouvelles technologies
de production. Mais l’analyse menée
dans les Etudes sur le climat
d’investissement montre exactement le
contraire. Comme le décrit la Figure 3,
les entreprises les plus influentes sont
réellement les moins innovatrices.
Cela montre que le traitement
préférentiel accordé à des entreprises
spécifiques aux dépens d’autres
(généralement plus petites) constitue
une fuite majeure pour l’économie et
comporte d’importants coûts sociaux.
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La voie directe

Comment les économies peuvent-elles
sortir de ces cycles de mauvaise
gouvernance, de mauvaise politique 
et de pauvreté? Autour du globe, des 
pays aussi différents que l’Inde,
l’Ouganda et le Brésil ont montré
comment des efforts conjugués de
volonté, d’ouverture politique et 
de réforme bien formulée peuvent
améliorer la gouvernance du climat
d’investissement, et le faire de manière
à restaurer à la fois la confiance chez les
investisseurs et la légitimité aux yeux de
leurs citoyens. Parmi les leçons :

� Capitaliser sur les opportunités de
réforme.

Le clientélisme protecteur crée une
très forte résistance à la réforme. La
crise économique, une menace
externe ou l’arrivée d’un nouveau
gouvernement avec moins de droits
acquis dans l’ancien système, peuvent
donner l’impulsion à la réforme. 
Le leadership politique est vital. 
Les leaders réformistes peuvent
accélérer les réformes par la
formulation d’une vision à long terme
des acquis sociaux basée sur une
politique économique non exclusive
du climat d’investissement et par la
construction de coalitions qui donnent
plus de voix à des bénéficiaires souvent
silencieux.

�Donner une voix à tous les participants
du climat d’investissement.

L’élargissement du dialogue pour
inclure les représentants d’un éventail
d’intérêts plus élargi, notamment les
consommateurs, les contribuables 
et les propriétaires et salariés
d’entreprises plus petites affranchira
des groupes auparavant exclus. Les
associations d’entreprises peuvent
parfois jouer un rôle en aidant à 
dé-marginaliser les entreprises plus
petites vis-à-vis des élites
traditionnelles.

� Renforcer la reddition des comptes 
et le contrôle des pouvoirs
discrétionnaires.

Des législatures compétitives
permettent aux groupes marginalisés
de questionner les élus en place. Des
législatures fortes empêchent les hauts
responsables politiques de formuler
des politiques clientélistes sans
autorisation législative. Le clientélisme
peut être contrôlé en accroissant la
transparence des décisions prises par
les responsables publics et par le 
biais de mécanismes d’expressions
collectives, comme les grands partis
politiques de masse qui rassemblent
de larges électorats. Des médias libres
et indépendants peuvent attirer
l’attention du public sur les coûts des
pratiques clientélistes et renforcer la
reddition des comptes par le biais des
urnes. Enfin, l’incorporation de règles
et de processus formels dans 
les constitutions nationales qui créent
des mécanismes de ‘’veto’’ effectifs
dans la prise de décision -comme un
équilibre des pouvoirs entre les
différentes branches ou niveaux de
gouvernement- peut éviter et même
bloquer l’arbitraire et le clientélisme.

� Créer un secteur privé compétitif.

La concentration du pouvoir économique
entre les mains de quelques entreprises

ou industries est à la fois une
conséquence du clientélisme et une
cause de la captation de l’Etat. 
La concentration du pouvoir
économique peut être combattue en
approfondissant la libéralisation des
prix et du commerce, en accroissant 
la transparence dans la structure de
propriété des entreprises, en
introduisant une plus grande
compétition par l’abaissement des
barrières à l’entrée et la restructuration
compétitive.

� S’assurer que les avantages sont
largement partagés.

Les écarts grandissants entre les rares
privilégiés et le reste de la population
ont souvent attisé les secousses
populistes contre les marchés. 
Au contraire, des efforts pour 
s’assurer que les bienfaits du climat
d’investissement s’étendent largement
à travers la société -et pour protéger
ceux qui sont lésés par le changement-
peuvent améliorer les attitudes
sociales vis-à-vis des entreprises et des
marchés ainsi que la faisabilité
politique et la durabilité de ces
politiques. 
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Beaucoup de gens à travers le
monde ont entendu parler
de Microsoft, Dell

Computers et IKEA. L’histoire de ces
grandes entreprises internationales
est aussi connue que celle de leurs
produits. Ce sont des unités qui ont
commencé leur travail à petite
échelle, armées seulement de la
clairvoyance de leurs entrepreneurs.
Quand ce genre de petites
entreprises prospèrent et se
transforment en grandes firmes, elles
créent des emplois et génèrent des
revenus, contribuant ainsi à la
croissance économique des pays
dans lesquels elles opèrent. Ce genre
de réussite a attiré l’intérêt des
responsables en vue de se consacrer
davantage à la promotion et le
développement des petites et
moyennes entreprises (PME) comme
moyen d’impulser la croissance
engendrée par le secteur privé. Le
mécontentement vis-à-vis des
politiques élaborées pour les PME
dans le passé, ainsi que l’absence de
preuves tangibles quant à leur
contribution effective à la croissance
économique avaient cependant
poussé les responsables du
développement à ne pas accorder
l’importance requise aux PME dans
leur ordre du jour.

Les PME sont-elles spéciales ?

Si la part des PME dans l’activité
économique globale varie d’un pays
à l’autre et même à l’intérieur d’un
pays donné, elles jouent un rôle
important dans presque toutes les
économies et représentent un
segment important du secteur privé.
Dans les pays à faible revenu avec un
PNB de 100 à 500 dollars par habitant,
les PME représentent plus de 60% du
PIB et 70% du total des emplois; dans

les pays à revenu moyen, elles
produisent près de 70% du PIB et
95% du total des emplois. Même au
sein des pays de l’OCDE, les PME
incluent la majorité des entreprises
et contribuent à plus de 55% du PIB
et à 65% du total des emplois. Par
ailleurs, à l’échelle d’une économie,
la distribution géographique et les
tailles des entreprises ne sont pas
dictées seulement par les habitudes
de consommation courante, par 
les richesses en ressources et 
la technologie, mais aussi par 
le niveau de concurrence du 
marché, l’environnement juridique
et réglementaire, l’accès au crédit,
tous ces facteurs étant influencés par
la politique de l’Etat; et ce, d’autant
plus que les PME font face à un
certain nombre d’handicaps liés aux
marchés et d’ordre institutionnels
dus à leur taille, notamment à des
coûts fixes disproportionnellement
élevés pour accéder aux marchés et à
l’information, aux contraintes liées
au crédit, à l’insuffisance des
capacités des entreprises, aux
difficultés d’allouer des ressources à
la recherche, au développement et à
la formation qui peuvent générer des
innovations et une croissance
potentiellement rapide.

Dans le cadre de la politique
publique, les PME jouent aussi 
un rôle important puisqu’elles
contribuent à la réduction de la
pauvreté. Dans les pays les moins
avancés, les PME appartiennent
souvent aux classes les plus pauvres
de la société qui les gèrent et y sont
employées. En offrant de l’emploi
aux pauvres, les petites entreprises
contribuent fortement à l’économie
locale; c’est pourquoi elles méritent
une attention particulière de la part
des pouvoirs publics.

Les entreprises de toutes les tailles
profitent d’un climat d’investissement
amélioré

Le message-clé qui se dégage du
Rapport sur le Développement dans
le monde 2005 est qu’un climat
d’investissement favorable offre des
opportunités et des incitations à
toutes les entreprises, qu’il s’agisse
de petites entreprises ou de
multinationales, pour pouvoir
investir profitablement, créer de
l’emploi et s’agrandir. Toutes les
entreprises peuvent tirer d’énormes
profits d’une amélioration générale
de l’environnement des entreprises.
Le fait de réduire les fardeaux
juridiques et réglementaires pesant
sur les entreprises, d’encourager la
concurrence entre les différents
types d’institutions financières, 
de libéraliser les secteurs bancaire 
et financier et de maintenir 
des conditions macro-économiques
stables conduira à un climat
d’investissement favorable. Des
améliorations de ce genre ont un
impact positif sur toutes les
entreprises. 
Les réformes réglementaires et
juridiques entreprises en Turquie,
par exemple, ont combiné sept
procédures administratives requises
à l’inscription d’une entreprise au
registre du commerce pour les
transformer en une seule démarche.
Cette action a permis de réduire
substantiellement le temps
nécessaire de création d’une
entreprise, qui est passé de 38 à 9
jours seulement et de réduire
également d’un tiers les frais
généraux d’inscription. Au cours des
premiers mois ayant suivi cette
réforme, le nombre d’inscriptions a
augmenté de 18%.

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES : 
QUELLES POLITIQUES ?

D
O

S
S

I
E

R

La Lettre d’information trimestrielle du Groupe de la Banque mondiale au Maroc - Juin 2005 - N°6

DOSSIER

Par Qimiao Fan, Alberto Criscuolo 
et Iva Ilieva-Hamel



Un mauvais climat d’investissement
nuit disproportionnellement aux
PME

Cependant, un mauvais climat
d’investissement impose
disproportionnellement plus de
coûts aux PME qu’aux grandes
entreprises. Les contraintes que
représente un coût fixe frappent plus
durement les petites entreprises à
travers les coûts de l’observation
fiscale réglementaire, les droits
d’enregistrement, les coûts dus 
à une mauvaise infrastructure 
ou à la corruption. 
Vu ce fardeau disproportionné qui
pèse lourdement sur les PME, 
une amélioration du climat
d’investissement général apportera 
à ces dernières des gains
proportionnellement plus substantiels.

Vers une politique publique qui
appuie les PME

Les pouvoirs publics doivent être
conscients du fait que si 
une amélioration du climat
d’investissement contribue à aider
toutes les entreprises, les 
mêmes politiques de ce climat
d’investissement peuvent avoir des
impacts différents selon la taille 
des entreprises, et en particulier 
sur les PME. Les inefficacités
spécifiques des marchés et celles
liées au cadre institutionnel
auxquelles sont confrontées les PME
signifient la nécessité de recourir à
des politiques additionnelles pour
consolider le secteur, et ce au-delà
des améliorations liées au climat
d’investissement général. 
Ce genre de politiques ne serviront
aucunement à accorder des
préférences ou des subventions
spéciales aux PME, mais
contribueront plutôt à aplanir le
champ d’action de toutes les
entreprises quelle que soit leur taille.
Il faudra aussi évaluer ces politiques
en termes de rapport coût efficacité
et du risque qu’elles représentent,
pour éviter qu’elles ne puissent
introduire par inadvertance de
nouvelles distorsions dans le secteur. 

Réduire les coûts juridiques et
réglementaires. Les réformes

juridiques et réglementaires doivent
être soigneusement conçues afin 
de minimiser leurs impacts
disproportionnés sur les PME. Au
Zimbabwe, par exemple, enregistrer
une raison sociale coûte l’équivalent
de 304% du revenu par habitant. Il est
évident que de tels frais sont plus
aisément absorbés par une grande
firme que par une petite. Des
réformes pertinentes dans ce
domaine peuvent inclure entre
autres : des procédures simplifiées et
des coûts d’enregistrement moins
élevés pour les PME, une réduction
du type et de la fréquence des
inspections et des obligations de
communiquer les données,
l’encouragement d’un système
alternatif de résolution des conflits
en vue d’accélérer l’exécution des
marchés et la possibilité d’une
liquidation plus rapide des PME en
cas de faillite. L’Inde, par exemple, a
abrogé la loi sur les entreprises
industrielles malades (Sick Industrial
Companies Act) qui empêchait les
firmes ayant fait faillite d’être
liquidées, réduisant ainsi de 15% la
période pour accomplir ce
processus.

Réduction des coûts, appliqués par
les institutions financières, sur la
prestation de services financiers

Les PME sont généralement plus
souvent obligées de recourir au
crédit que les grandes entreprises. Le
Rapport sur le Développement
mondial 2005 souligne que les petites
entreprises obtiennent seulement
19% de leur financement à partir de
sources externes, tandis que les
grandes en obtiennent 44%. Cela est
dû en majeure partie aux coûts plus
élevés liés à la collecte et à l’analyse
des informations concernant les
PME, aux hauts coûts occasionnés
par des transactions par unité
associés aux prêts accordés aux PME,
prêts relativement petits et exacerbés
par des marchés financiers faibles 
ou sous-développés et par des
distorsions dues à une politique
délibérée. Dans ce cas précis, le rôle
de la politique de l’Etat n’est pas
d’accorder des subventions ou des
crédits directs aux PME, mais plutôt
de créer des conditions favorables à

la réduction des coûts des prêts
accordés aux PME par les institutions
financières et d’augmenter leurs
capacités de prestations de services
aux PME.

A cet égard, les gouvernements
doivent en premier lieu abolir
certaines politiques, y compris celles
liées aux institutions financières
appartenant à l’Etat, aux crédits
directs ou subventionnés accordés
aux grandes entreprises opérant
dans des secteurs spécifiques et qui
favorisent les grandes entreprises
étatiques et évincent les PME de la
course aux prêts. Les gouvernements
sont parfois tentés d’accorder aux
PME des taux d’intérêt inférieurs aux
prix du marché, mais cette action
cause généralement beaucoup plus
de problèmes qu’elle n’en règle. Des
taux d’intérêt moins élevés poussent
les bailleurs de fonds à être plus
réticents à accorder des prêts 
aux PME à cause de leur nature
intrinsèquement aléatoire. La
suppression du contrôle des taux
d’intérêt en Indonésie en 1983 a
permis aux banques d’expérimenter
de nouveaux produits financiers 
et d’étendre leurs services pour
satisfaire la demande de nombreuses
PME.

Les gouvernements doivent plus
activement encourager la création
d’un système d’enregistrement des
crédits permettant de réduire les
charges d’exploitation du crédit et de
la collecte des données pertinentes
pour les institutions financières. La
mise en place de bureaux de crédit
dans un certain nombre de pays a
montré qu’il était possible de réduire
les charges des prêts aux PME en
fournissant aux bailleurs de fonds
l’historique de remboursement des
prêts par leurs clients. Dans une
enquête de la Banque mondiale, plus
de la moitié des bureaux de crédit
interrogés ont indiqué que les
informations sur l’historique du
crédit ont permis de réduire de plus
de 25% dans leur pays le temps de
traitement des dossiers, les charges
et les ratios des prêts non
remboursés.
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Les gouvernements doivent en outre
instaurer des politiques qui
encouragent la concurrence entre
les institutions financières et qui
favorisent les innovations,
permettant ainsi de réduire les
charges des institutions financières
accordant des crédits aux PME. En
Inde, par exemple, l’utilisation
innovatrice des cartes de crédit Kisan
a permis aux institutions financières
d’accorder des crédits aux PME du
secteur agricole. Depuis leur
lancement, 31,6 millions de cartes
ont été émises, ce qui a facilité
l’accès au crédit et permis le
renouvellement des prêts accordés
aux petits agriculteurs. 

Le secteur public peut aussi jouer 
un rôle de catalyseur en assurant 
la formation et le renforcement 
de capacités à des institutions
financières qui offrent des services
aux PME. Au Kazakhstan, dans le
cadre du Fonds pour la promotion
des petites entreprises, le
gouvernement a fourni une
assistance technique ciblée aux
banques, leur permettant ainsi de
former les agents de prêts sur
l’évaluation de la solvabilité des PME
et sur la manière d’octroyer un crédit
fondé sur le flux de trésorerie. Cela a
permis d’améliorer l’extension des
services de la banque aux clients et a

abouti à une croissance annuelle du
portefeuille des PME de près de
100%.

Finalement, les gouvernements
peuvent renforcer le droit de
propriété et permettre l’usage de
nouvelles formes de nantissement
par les emprunteurs. En Roumanie,
par exemple, le gouvernement a
supprimé les obstacles limitant
l’usage des nantissements mobiliers
et a créé un registre des
nantissements mobiliers, permettant
ainsi d’élargir la base d’octroi de
crédits sur le marché. Cela a profité
essentiellement aux PME, étant
donné que la majorité de leurs actifs
est composée d’actifs mobiliers.

Faciliter le transfert de technologie,
du savoir et la mise à niveau des
capacités des PME. Les politiques
étatiques ont aussi un rôle à jouer en
appuyant les mécanismes de marché
qui facilitent le transfert de
technologie, du savoir et la mise à
niveau des capacités des PME et des
services qui enregistrent des
pénuries dues aux externalisations et
à l’absence d’économies d’échelle.
Le secteur public peut aider les PME
à s’intégrer davantage et de manière
compétitive dans les processus
globaux de production à travers : 
1) l’octroi d’investissements et

d’informations commerciales, 
2) l’établissement et l’application de
normes sur la qualité, les produits et
les procédés, compatibles avec les
pratiques internationales et l’octroi
d’une formation aux PME sur ces
normes, 3) l’encouragement à la
création de centres d’aide aux
entreprises axés sur le marché pour
aider les PME à accéder aux réseaux
globaux de production et 4) la
promotion de la formation et du
renforcement des capacités des PME.

Conclusions
L’amélioration du climat
d’investissement global est
nécessaire et cruciale pour
promouvoir la croissance et
constitue une chance pour les PME
de pouvoir réaliser des gains
proportionnels, étant donné qu’elles
souffrent souvent d’un mauvais
climat d’investissement. Cependant,
les PME font face aussi à 
d’autres contraintes spécifiques 
qui requièrent des mesures
additionnelles. De telles politiques
n’accorderaient pas de préférences
spéciales ni de subventions aux PME,
mais contribueraient plutôt à aplanir
le champ d’action à l’ensemble des
entreprises, quelle que soit leur
taille, en s’attaquant aux défaillances
institutionnelles et celles de marché
auxquelles les PME sont confrontées.

� Qimiao Fan, Economiste Principal, Institut de la Banque mondiale

� Alberto Criscuolo et Iva Llieva Hamel, Division du Secteur Privé et des Finances, Institut de la Banque mondiale.
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La région Moyen-Orient et
Afrique du Nord (MENA)
connaît une phase

d’expansion économique
alimentée en grande partie par
l’essor de ses recettes pétrolières,
mais cette croissance reste
insuffisante pour lui permettre de
faire face au problème de création
d’emplois et à l’énorme défi que
cela représente pour le
développement de la région, selon
un rapport publié le 17 avril par la
Banque mondiale. 
Premier d’une série de rapports
annuels destinés à suivre les
grandes tendances de l’économie
de la région MENA, le rapport
MENA Economic Developments
and Prospects 2005 (Évolution et
perspectives économiques du
Moyen-Orient et de l’Afrique du
Nord pour 2005) situe à près de 100
millions le nombre d’emplois
nouveaux qui devront être créés au
cours des vingt prochaines années
pour pouvoir absorber les
nouveaux entrants sur le marché
du travail et les chômeurs actuels.
Ces deux dernières années, la
croissance économique de la
région s’est établie en moyenne à
5,6 %, contre 3,6 % durant les
années 90. Ce taux de croissance
exceptionnel est le fruit de facteurs
externes - flambée des prix du

pétrole et hausse ultérieure de la
production pétrolière - qui ont
donné un sérieux coup de pouce à
la consommation et aux
investissements du secteur public.
Cet essor s’est en outre concentré
dans les pays producteurs de
pétrole, qui sont pour l’essentiel à
la base de l’accélération de la
croissance de la région. Mais le
rapport souligne qu’en terme de
valeur ajoutée par habitant, cette
progression de la croissance
continue d’être inférieure à celle
des autres régions du monde. 

« La forte croissance que la région
MENA a connue ces deux dernières
années ne change pas ses données
économiques fondamentales»,
déclare Mustapha Nabli,
économiste en chef de la Banque
mondiale pour la Région Moyen-
Orient et Afrique du Nord. «On
parle encore d’une région dont les
niveaux d’activité du secteur privé
et de création d’emplois sont

faibles, dont l’intégration à
l’économie mondiale est limitée et
qui est très tributaire de marchés
pétroliers instables. Ce qui s’est
passé pour l’essentiel ces deux
dernières années, c’est un choc
positif sur les termes de l’échange.»

Réformes structurelles :
essentielles pour une croissance à
long terme

Pour les pays de la région, fait valoir
le rapport, relever le défi des
créations d’emplois suppose un
réalignement sur trois fronts : une
plus grande ouverture de leurs
économies, le passage d’un
modèle où le secteur public est
prépondérant à celui d’économies
tirées par le secteur privé, et la
diversification de ces économies
jusqu’ici dominées par le pétrole. 
Le rapport révèle cependant que 
la région a dans l’ensemble pris 
du retard sur le reste du monde
pour l’adoption de réformes
structurelles, comme en témoigne
son classement sur le plan de
l’avancement des réformes dans les
domaines du commerce, de
l’environnement des entreprises et
de la gouvernance. Il exhorte les
pays MENA à profiter du climat
économique favorable pour
entreprendre un énergique
programme de réformes.

BREVES

ÉVOLUTION ET PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES 
DU MOYEN-ORIENT ET DE L’AFRIQUE DU NORD
POUR 2005 : 
LES RÉFORMES STRUCTURELLES SONT LA CLÉ DES
FUTURES CRÉATIONS D’EMPLOIS AU MOYEN-
ORIENT ET EN AFRIQUE DU NORD



«Les impératifs qui pèsent sur cette
région sont énormes, quant aux
niveaux de croissance et de
création d’emplois à atteindre sur
les vingt années qui viennent», fait
observer Jennifer Keller, principal
auteur du rapport. «Il est donc
essentiel pour nous de comprendre
si les pays de la région MENA
procèdent aux réalignements
économiques voulus pour faire
face à ces défis.»

Selon le rapport, la région a
énormément progressé sur le plan
des réformes commerciales,
motivée en partie par les accords
commerciaux conclus dans un
cadre régional et bilatéral. Deux
tiers des pays de la région MENA
sont classés dans la moitié
supérieure de l’ensemble des pays
du monde sur le plan de la
réduction des tarifs douaniers et
du démantèlement des barrières
non tarifaires au commerce. Les
progrès ont été particulièrement
marqués dans un petit nombre de
pays, dont l’Arabie saoudite,
l’Égypte, la Jordanie et le Liban.

En revanche, MENA est la région 
du monde qui a fait le moins 
de progrès pour l’amélioration 
du cadre d’activité des entreprises.
Les pays de cette région se situent
en moyenne dans le tiers inférieur
du classement mondial pour la
mise en œuvre d’une série de
réformes du secteur financier et 
de la réglementation applicable 
aux entreprises. Le rythme 
des réformes dans 
des domaines politiquement
sensibles, comme le cadre
judiciaire propre à améliorer
l’exécution des contrats, a été

particulièrement limité.
Le rapport fait également état
d’une absence de progrès sur le
front du renforcement de la
gouvernance, évalué sur la base du
double critère de la qualité de
l’administration publique et de la
responsabilisation du secteur
public. Bien que la région puisse se
prévaloir de quelques succès sur le
plan de l’amélioration de la qualité
de l’administration publique, ses
progrès sur le front de la
responsabilisation du secteur
public sont parmi les plus faibles
qui soient.

«On ne peut pas parler de réformes
de "seconde génération" dans la
région MENA sans aborder le
dossier de la gouvernance», note
Christiaan Poortman, vice-
président de la Banque mondiale
pour la Région MENA. «Les
réformes d’ordre économique et
réglementaire que les pays MENA
ont aujourd’hui du mal à faire
avancer sont précisément les types
de réformes qui nécessitent l’appui
et l’implication d’acteurs clés, tels
que le secteur privé, les
organisations syndicales et les
autres segments de la société
civile.»

La reconstruction de l’Iraq procure
des dividendes aux pays de la
région

Le rapport indique qu’en dehors
du choc pétrolier, le conflit en Iraq
ainsi que le processus de
reconstruction et de réintégration
de ce pays représente le principal
choc économique que la région ait
subi ces trois à quatre dernières
années. D’un point de vue

régional, les incidences
économiques initiales du conflit
ont été limitées, en grande partie
du fait que l’Iraq était, à bien des
égards, isolé du reste de la région
sur le plan économique. En
revanche, s’agissant de la
reconstruction de l’Iraq, de
nombreux pays de la région
devraient pouvoir bientôt tirer
largement profit de l’activité
commerciale et des affaires
qu’implique l’effort de
reconstruction. À l’évidence, la
situation devra s’améliorer sur le
plan de la sécurité pour ouvrir la
voie à des progrès plus marqués
sur le front de la reconstruction.

Pour l’avenir, l’évolution des
facteurs externes continuera, selon
le rapport, à déterminer le profil de
croissance de la région sur le court
terme. Le léger relâchement des
prix du pétrole, en partie
compensé par la situation de la
croissance en Europe, laisse croire
à une continuation de la
croissance, en particulier dans les
économies diversifiées riches en
main-d’œuvre. Dans l’ensemble, la
croissance régionale devrait
s’établir en moyenne à 4,9 % en
2005, pour tomber à 4,3 % en 2006.
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Jennifer Keller,
Economiste Senior,

principal auteur du rapport
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Une action énergique 
doit être menée
d’urgence pour réduire

l’extrême pauvreté et améliorer 
les perspectives économiques et
sociales des populations des pays
en développement, conformément
aux objectifs essentiels que sont
les Objectifs de Développement
pour le Millénaire (ODM), souligne
un rapport rendu public le 12 avril
par la Banque mondiale et le Fonds
monétaire international.

«La crédibilité de la communauté du
développement tout entière est en
jeu comme elle ne l’a encore jamais
été», a déclaré monsieur James
Wolfensohn, en présentant la
deuxième édition annuelle du
Rapport de suivi mondial (Global
Monitoring Report), intitulé 
«ODM : Du consensus à l’élan». 
«Il appartient maintenant aux pays
riches d’honorer les promesses
qu’ils ont faites en termes d’aide,
d’échanges commerciaux et
d’allégement de la dette, et les pays
en développement -surtout en
Afrique subsaharienne- doivent

viser plus haut et faire mieux du
point de vue de leurs propres
politiques et mesures de
gouvernance, pour mieux tirer parti
de l’aide.»

Le Rapport de suivi mondial 2005
s’inscrit dans un effort d’inventaire
étalé sur cinq ans et destiné à
suivre les progrès réalisés en vue
d’atteindre les ODM en 2015. Plus
de 180 dirigeants du monde entier
ont adopté à l’unanimité ces
objectifs lors du Sommet du
Millénaire, en septembre 2000 
à New York. Le rapport a été
examiné par les ministres des
finances, les responsables des
banques centrales et ministres du
développement rassemblés à
Washington à l’occasion des
réunions de printemps de la
Banque mondiale et du FMI. Le
rapport constituera également un
important élément de discussion
pour la réunion des chefs d’État du
G8 qui doit se tenir le mois de
juillet prochain au Royaume-Uni, et
pour le Sommet des Nations Unies
sur les ODM en septembre.

À dix années seulement de
l’échéance fixée, les progrès
accomplis pour atteindre les ODM
sont plus lents et plus inégaux
d’une région à l’autre qu’on 
ne l’avait initialement envisagé, 
et l’Afrique subsaharienne est 
bien loin du compte. En appelant 
à une intensification de l’effort
mené, le nouveau rapport souligne 
les possibilités qu’offre l’amélioration

des résultats économiques observée
ces derniers temps dans beaucoup
de pays en développement. Il
définit un programme d’action en
cinq points pour parvenir à des
progrès plus rapides :

�Faire en sorte que les pays
prennent en main l’effort de
développement. 
�Créer un environnement propice
pour une croissance économique
tirée par le secteur privé.
�Développer les prestations 
de services essentiels au
développement humain. 
�Démanteler les barrières
commerciales.
�Doubler l’aide au développement
dans les cinq années à venir.

«Afin d’atteindre l’objectif d’une
réduction de moitié de la pauvreté
d’ici à 2015, l’Afrique subsaharienne
doit relever sensiblement ses taux
de croissance annuelle du PIB -
pour parvenir aux alentours de 7 %
sur les dix années qui viennent, soit
en gros le double du taux de
croissance actuel dans la région», a
déclaré Anne O. Krueger, Première
Directrice générale adjointe du
FMI. «S’il est clair que les mesures
intérieures à prendre pour assurer
un tel décollage sont propres à
chaque pays, les grandes priorités
sont une bonne gestion
macroéconomique, un climat
propice pour une croissance tirée
par le secteur privé et une gestion
ferme du secteur public.»

LA BANQUE MONDIALE ET LE FONDS MONÉTAIRE
INTERNATIONAL APPELLENT À UNE ACTION
D’URGENCE POUR RÉDUIRE LA PAUVRETÉ MONDIALE
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Au cours des cinq dernières
années, beaucoup de pays ont
affiché des progrès en matière de
politiques et de gouvernance
économiques. 
L’essor du commerce mondial et
une spectaculaire réduction de la
pauvreté dans certains pays
représentent des motifs d’espoir
pour les autres. En Chine, la
croissance enregistrée entre 1981
et 2001 a réduit de 64 % à 17 % la
proportion de la population vivant
dans la pauvreté absolue, ce qui
représente 400 millions de
personnes. Pour sa part, le Vietnam
a réduit l’extrême pauvreté de 51 %
en 1990 à 14 % en 2002. L’objectif
consistant à réduire de moitié la
pauvreté d’ici à 2015 sera
probablement atteint au niveau
mondial, mais pas en Afrique
subsaharienne si cette région ne
parvient pas sous peu à des
progrès plus rapides.

On note toutefois une
amélioration des conditions
nécessaires à un renforcement des
performances économiques de
l’Afrique subsaharienne : en effet,
12 pays africains connaissent
actuellement des poussées de
croissance supérieures aux
tendances pour la région - avec
une croissance moyenne du PIB de
5,5 % ou plus sur les dix dernières
années.

C’est dans le domaine de la santé
que les perspectives de réalisation
des ODM sont les plus sombres. 
En l’état actuel des choses, la
majorité des pays ne sont pas en
mesure d’atteindre les objectifs
consistant à réduire la mortalité
maternelle et infantile et à assurer
l’enseignement pour tous. De
fortes augmentations s’imposent

au niveau de l’offre d’enseignants,
de médecins, d’infirmiers et
d’agents de santé communautaires.
L’Afrique, par exemple, a besoin de
multiplier par trois ses effectifs en
personnel de santé d’ici à 2015, soit
1 million de personnes de plus.

«Derrière les statistiques froides
des ODM, il y a des êtres réels, et le
manque de progrès a des
conséquences bien réelles, et
tragiques», a déclaré le principal
auteur du rapport, Zia Qureshi,
Conseiller Principal à la Banque
mondiale. «Toutes les semaines,
200 000 enfants de moins de 5 ans
meurent de maladies. Toutes les
semaines, 10 000 femmes meurent
en accouchant. Rien qu’en Afrique
subsaharienne cette année, 
2 millions de personnes vont
mourir du sida. Au niveau mondial,
plus de 100 millions d’enfants des
pays en développement ne sont
pas scolarisés.»

Selon ce rapport, la réalisation 
des ODM nécessitera une
multiplication par deux du montant
de l’Aide Publique au
Développement (APD) atteignant
les pays les plus pauvres. 
M. Wolfensohn a exhorté les
bailleurs de fonds à mettre à profit
cette année de bilan pour accroître
leurs engagements et signaler
qu’un appui est disponible pour la
réalisation des ODM. «Ce qui est
en jeu, ce ne sont pas seulement
les perspectives, pour des
centaines de millions de
personnes, d’échapper à la
pauvreté, à la faim et à la maladie,
mais aussi les perspectives de
sécurité et de paix à long terme, qui
sont intrinsèquement liées au
développement», affirme t-il.

Bien que les volumes d’aide aient
augmenté depuis la Conférence
Internationale sur le Financement
du Développement, qui s’était
tenue en 2002 à Monterrey et
durant laquelle les bailleurs de
fonds s’étaient engagés à accroître
l’aide en faveur des pays les plus
pauvres, pas moins des deux tiers
de cette augmentation sont à
mettre au compte d’allégement 
de la dette et d’activités
d’assistance technique. Le besoin
d’aide se fait sentir d’une manière
particulièrement aiguë en Afrique
subsaharienne. Dans le contexte
de réformes en cours, plusieurs
pays dans la région pourraient
mettre en oeuvre, de manière
efficace, un doublement des fonds
destinés à l'aide au développement
et ce, au cours des cinq prochaines
années.
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L’économie mondiale a
progressé au rythme de 3,8 % en
2004, le taux le plus rapide

enregistré depuis quatre ans. La
croissance des pays en développement
a été plus forte que celle des pays à
revenu élevé, et les progrès sont
généralisés.
Le taux de croissance record de 
6,6 % des pays en développement est
en partie attribuable aux conditions
favorables du contexte mondial et aux
efforts que ces pays ont déployés
pendant des années pour améliorer
leurs politiques intérieures. De ce fait,
les flux financiers à destination des
pays en développement ont atteint en
2004 des niveaux sans précédent
depuis le début des crises financières
de la fin des années 90.

Les flux nets de capitaux privés, 
et notamment les capitaux d’emprunt
et les prises de participation, qui se
sont orientés vers les pays en
développement ont augmenté de 51
milliards de dollars pour atteindre 301,3
milliards de dollars en 2004. Sur ce
montant, les Investissements Directs
Etrangers (IDE) représentaient 165,5
milliards de dollars, soit une
progression de 13,7 milliards de dollars
en 2004. Les pays en développement,
eux-mêmes, ont continué à accroître
leurs exportations en capital tout en
consolidant leur solde des transactions
courantes, ce qui a dégagé un excédent
global de 124 milliards de dollars en
2004. Les investissements directs à
l’étranger des pays en développement
ont augmenté pour atteindre un
volume estimé à 40 milliards de dollars
en 2004, contre 16 milliards de dollars
en 2002.

«Ce retour des flux financiers est 
une indication du regain d’intérêt 
des marchés pour les pays en
développement et du redressement
substantiel des fondamentaux de
l’économie qu’ont opéré nombreux 
de ces pays», souligne François
Bourguignon, Premier vice-président
et économiste en chef de la Banque
mondiale. «Mais nous devons garder à
l’esprit que les déséquilibres financiers

mondiaux que l’on observe
actuellement comportent des risques -
risques de mouvements désordonnés
des taux de change ou de hausse des
taux d’intérêt -, qui pourraient remettre
ces progrès en cause. Les pays en
développement doivent se préparer à
ces ajustements, dont certains
pourraient être inopinés».

Le durcissement des conditions
mondiales mettra à l’épreuve la
capacité d’adaptation des pays en
développement

Les caractéristiques de la reprise
mondiale actuelle expliquent en partie
les risques auxquels vont se trouver
confrontés les pays en développement.
La progression spectaculaire du déficit
des transactions courantes des États-
Unis - qui représente actuellement 
5,6 % de leur PIB - signifie que les 
pays en développement, considérés
dans leur ensemble, engrangent 
des excédents de plus en plus
importants sur leur compte des
transactions courantes, excédents qui
représentaient 2 % de leur PIB en 2004.
La plupart des pays en développement
ont choisi d’en profiter pour
augmenter leurs réserves de change en
2004. Ainsi, les réserves qu’ils
détiennent ont augmenté de 
378 milliards de dollars en 2004, pour
atteindre un record inégalé de 
1,6 trillion de dollars selon les
estimations établies. 
Dans la plupart des pays,
l’accumulation des réserves de change
s’inscrit dans le cadre d’une stratégie
rationnelle visant à réduire la
vulnérabilité externe et à améliorer la
solvabilité. Les quelques pays qui ont
accumulé des réserves excédentaires
s’exposent aussi à des risques, liés à
l’impact possible des mouvements des
taux de change, et à des coûts
financiers, qui résultent de la nécessité
de contracter des emprunts en
monnaie nationale pour compenser
l’augmentation des réserves. Il est
donc possible que les pays dont le
volume des réserves est élevé doivent
réévaluer l’attrait et la viabilité d’une
accumulation continue des réserves.
Le durcissement des conditions
mondiales met aussi en lumière les

risques qu’implique l’alourdissement
de la dette, qui était au cœur des crises
financières de la dernière décennie. 
Le rapport sur le Financement du
développement dans le monde
souligne que les indicateurs globaux
de la dette extérieure ont baissé. Ceci 
a permis à de nombreux pays 
en développement de gérer plus
aisément leur dette et de prendre des
mesures énergiques pour remédier
aux faiblesses qui ont contribué 
au déclenchement des crises
précédentes. Mais la charge de la dette
extérieure s’est alourdie dans plus de la
moitié des économies de marché
émergentes et, dans un bon nombre
d’entre elles, les emprunts intérieurs
ont eux aussi augmenté de façon
spectaculaire. Si le remplacement des
emprunts extérieurs par des emprunts
intérieurs permet de réduire la
sensibilité aux chocs exogènes, il est
aussi porteur de risques lorsque le
volume des emprunts est excessif ou
que la supervision laisse à désirer.

«Il ne faut certes pas exagérer ces
risques, mais les dirigeants des pays en
développement ne doivent pas les
perdre de vue» affirme Jeffrey Lewis,
Responsable de l’équipe de la Banque
chargée des finances et principal
auteur du rapport. «Tant que les
conditions demeureront favorables, il
faudra poursuivre l’action engagée
pour consolider la situation budgétaire
et profiter du bas niveau des taux
d’intérêt pour restructurer la dette. Les
leçons des crises financières passées
restent limpides - les emprunts
excessifs, qu’ils soient extérieurs ou
intérieurs, ne sont pas sans risque, et
les problèmes qui surgissent dans un
domaine peuvent rapidement en
gagner un autre».
Le rapport note que la performance
économique encourageante des pays
en développement en 2004 coïncide
avec l’adoption de politiques
rationnelles dans ces pays, à savoir
l’ouverture aux échanges et à
l’investissement, une politique
budgétaire prudente et des taux de
change flexibles, autant d’éléments qui
améliorent la cote de crédit des pays
concernés. Ces politiques, poursuit-il,
servent les intérêts des pays en
développement, et elles doivent être
maintenues.

LE RAPPORT SUR LE FINANCEMENT DU
DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2005 : 
UNE FORTE CROISSANCE DANS LES PAYS 
EN DÉVELOPPEMENT, ASSORTIE D'UNE MISE 
EN GARDE POUR L'AVENIR



Pour les pays les plus pauvres, les
risques les plus importants sont liés
aux pressions sur les flux d’aide

Pour les pays à faible revenu, les
risques que comporte l’environnement
mondial actuel ne tiennent pas tant à
l’évolution des taux d’intérêt et des
taux de change qu’à l’impact possible
sur les flux d’aide et d’autres sources
de financement. Si le déblocage 
d’une APD (Aide Publique au
Développement) suffisante et à un
niveau permettant d’aider ces pays à
atteindre les ODM (Objectifs de
Développement pour le Millénaire)
représente toujours une gageure
importante, il y a pourtant des signes
de progrès encourageants puisque
plusieurs bailleurs de fonds ont
augmenté le niveau de leurs
engagements et que les flux d’APD ont
repris une tendance ascendante. Mais
ce qui reste préoccupant, c’est
l’augmentation des flux «nets» et la
question de savoir si des flux suffisants
s’orientent vers des régions cruciales
telles que l’Afrique. Les niveaux d’APD
restent bien inférieurs à ceux atteints
au début des années 90.
Le rapport sur le Financement 
du développement dans le monde
souligne aussi qu’il apparaît de plus en
plus que les flux financiers autres que
l’aide deviennent une source de
financement plus importante pour les
pays pauvres - qu’il s’agisse des IDE,
dont l’expansion rapide a été évoquée
plus haut, ou des dons accordés par
des ONG, qui ont augmenté de 5
milliards de dollars entre 1990 et 2003,
passant ainsi de 10 à 17 % de l’aide
publique au développement. Les
envois de fonds des travailleurs
expatriés ont augmenté aussi, pour

passer de 116 milliards de dollars en
2003 à 125,8 milliards de dollars en 2004.
De façon plus générale, les relations
sud-sud apparaissent comme un
élément clé pour les pays pauvres -
qu’ils prennent la forme d’IDE, d’envois
de fonds, ou même d’assistance au
développement. Ces flux ne peuvent et
ne sauraient se substituer à une aide
officielle soutenue et ciblée, mais ils
mettent en évidence que l’éventail des
options et opportunités qui s’offrent
aux pays à faible revenu s’élargit.
Si ces nouvelles sources de
financement sont importantes, le
rapport sur le Financement du
développement dans le monde
souligne que «les gouvernements des
pays industrialisés continuent à jouer
un rôle de premier plan en matière de
mobilisation des ressources». «Pour
que le manque de ressources n’entrave
pas les progrès dans la réalisation des
ODM, les bailleurs de fonds doivent
accroître l’APD de façon substantielle»
a souligné François Bourguignon en
citant les observations du rapport.
«Mais il faut aussi qu’ils prennent des
mesures pour que ces flux d’aide soient
plus stables et plus prévisibles, qu’ils
poursuivent les initiatives prises en vue
d’améliorer la coordination des
donneurs et d’instaurer une culture des
résultats, et qu’ils fassent davantage
d’efforts pour augmenter l’engagement
du secteur privé dans l’action
engagée».

Des progrès partout sauf en Asie du
Sud et au Moyen-Orient, où un
ralentissement modéré est observé

Le rapport sur le Financement du
développement dans le monde 2005
prévoit que la croissance mondiale va

se stabiliser à 3,1 % en 2005. La baisse
de la demande des produits exportés
par les pays en développement devrait
ramener la croissance de ce groupe de
pays à 5,7 % en 2005, taux qui reste
cependant supérieur à l’évolution
tendancielle récente de la croissance.
Cette croissance relativement ferme
des pays en développement est
soutenue par l’Asie de l’Est, l’Asie du
Sud, l’Europe de l’Est et l’Asie centrale,
dont les taux de croissance régionaux
du PIB se sont établis respectivement à
8,3 %, 6,6 % et 6,8 % en 2004.

En Asie de l’Est, les projections font
apparaître un ralentissement de la
croissance en 2005 et 2006, mais elle
restera néanmoins fort dynamique
avec des taux respectifs de 7,4 et 6,9. Le
niveau élevé des cours du pétrole a
favorisé la croissance en Russie et dopé
les économies de l’Europe de l’Est et de
l’Asie centrale; globalement, le taux de
croissance de ces régions devrait se
situer à 5,5 % en 2005 et 4,9 % en 2006.

La région d’Amérique latine et Caraïbes
a aussi bénéficié d’une forte reprise,
puisque son taux de croissance est
passé de 1,7 % en 2003 à 5,7 % en 2004
sous l’impulsion des gains de
production du Mexique, du Chili et du
Brésil, et du rebond de l’Argentine
consécutif à la dépréciation de 39 % de
son taux de change réel effectif. Là
aussi, la croissance devrait se stabiliser
en 2005 et 2006, mais de façon modérée
seulement, pour s’établir à 4,3 % en
2005 et 3,7 % en 2006.

L’Asie du Sud et la région Moyen-
Orient et Afrique du Nord (MENA) sont
les seules régions où la croissance s’est
ralentie en 2004. Même si l’Asie du Sud
a été d’un dynamisme impressionnant
avec un taux de croissance de 6,6 %,
cette performance n’en marquait pas
moins un recul par rapport aux 7,5 %
de l’année précédente. Dans la région
MENA, la croissance a été ramenée à
5,1 % en 2004, contre 5,5 % l’année
précédente.

L’activité économique en Afrique
subsaharienne a progressé de 3,8 % en
2004, et pratiquement tous les pays ont
connu une croissance positive, certains
d’entre eux atteignant un score de 5 %.
La croissance du continent devrait
s’accélérer pour atteindre 4,1 % en 2005
et 4,0 % en 2006, mais ces chiffres
restent inférieurs à la performance de
la plupart des autres régions en
développement.

Tendances régionales et mondiales de la croissance, et prévisions 

2003 2004 2005 2006 2007
Monde 2,5 3,8 3,1 3,1 3,2
Pays à revenu élevé 1,9 3,2 2,4 2,6 2,6
Pays OCDE 1,8 3,1 2,3 2,5 2,6
Zone euro 0,5 1,8 1,2 2,2 2,6
Japon 1,4 2,6 0,8 1,9 1,9
États-Unis 3,0 4,4 3,9 3,0 2,6
Pays en développement 5,3 6,6 5,7 5,2 5,4
Asie de l'Est et Pacifique 8,0 8,3 7,4 6,9 7,2
Europe et Asie centrale 5,9 6,8 5,5 4,9 5,0
Amérique latine et Caraïbes 1,7 5,7 4,3 3,7 3,7
Moyen-Orient et Afrique du Nord 5,8 5,1 4,9 4,3 4,3
Asie du Sud 7,8 6,6 6,2 6,4 6,7
Afrique subsaharienne 3,4 3,8 4,1 4,0 4,1
Pays en développement 
sans les pays en transition 5,2 6,7 5,7 5,3 5,5
sans la Chine et l'Inde 3,9 5,8 4,8 4,4 4,4
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Le rapport et autres informations sont disponibles sur le site de la Banque mondiale à l’adresse suivante :
http://www.worldbank.org/prospects/gdf2005

Les séries de données statistiques utilisées pour la préparation de ce rapport sont disponibles sur le site de la Banque
mondiale : http://www.worldbank.org/globaloutlook
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Cinq ans après la
Déclaration du Millénaire,
de nombreux pays ont

progressé vers la réalisation des
Objectifs de Développement du
Millénaire (ODM), mais d'autres,
encore plus nombreux, sont en
retard. Des avancées plus rapides
sont nécessaires pour réduire la
mortalité maternelle et infantile,
augmenter les taux de scolarisation
dans le primaire, et abolir les
obstacles à la scolarisation d'un
nombre plus important de filles,
précisent les derniers World
Development Indicators 2005 (WDI)
(Indicateurs du développement
dans le monde 2005) de la Banque
mondiale, rendus publics le 17 avril
dernier, lors des réunions du
printemps du Fonds monétaire
international et de la Banque
mondiale.

Le résumé annuel des 
indicateurs économiques, sociaux,
environnementaux, commerciaux
et technologiques de la Banque, les
WDI, signale que seuls 33 pays sont
en passe de réaliser l'objectif de
2015 : réduire la mortalité infantile
des deux tiers par rapport au
niveau de 1990. Près de 11 millions
d'enfants dans les pays en
développement meurent avant
l'âge de 5 ans, pour la plupart de
causes facilement évitées dans les
pays riches. Parmi ces causes, les
infections respiratoires aiguës, la
diarrhée, la rougeole et la malaria

représentent au total 48 % des
décès d'enfants dans les pays en
développement.
La section «Vue d’Ensemble –
World View» des WDI suit les
progrès réalisés sur tous les
indicateurs relatifs aux ODM. Elle
apporte la preuve que les inégalités
internes aux pays –entre riches et
pauvres, entre villes et campagnes,
entre hommes et femmes– peuvent
être des obstacles aussi difficiles à
franchir pour la réalisation des
ODM que les inégalités entre pays.
En Inde, par exemple, le taux de
scolarisation parmi les 20 % de
personnes les plus riches est le
double de celui des plus pauvres.
Au Mali, la mortalité infantile au
sein des familles rurales pauvres
est deux fois plus élevée que celle
qu'enregistre la population riche et
urbaine.

Les chiffres présentés par la
Banque montrent que quatre
régions –Asie orientale et
Pacifique, Europe orientale et Asie
centrale, Amérique Latine et
Caraïbes, Moyen-Orient et Afrique
du Nord– ont fait d'importants
progrès vers l’objectif de réduction
des deux tiers de la mortalité
infantile. Le défi le plus difficile à
relever est celui de l'Afrique Sub-
Saharienne, où la mortalité
infantile n'a baissé que de façon
marginale (de 187 décès pour 1000
en 1990 à 171 pour 1000 en 2003,
dernière année pour laquelle des
chiffres sont disponibles). 

En Afrique Sub-Saharienne, les
ODM sont de réduire à 62 pour
1000 la mortalité des enfants de
moins de cinq ans d'ici à 2015. 

Pour ce qui est de l’enseignement
primaire, 51 pays sont déjà
parvenus à scolariser 100 % des
enfants en âge d'aller à l'école, et
sept de plus, surtout en Amérique
Latine, sont en bonne voie, mais les
progrès sont lents dans certaines
régions d'Afrique et d'Asie. Au
niveau mondial, plus de 100
millions d'enfants en âge de
scolarité primaire ne vont pas à
l'école, dont près de 60 % de filles.
Cette situation perdure bien qu'il
existe des preuves incontestables
qui montrent que le fait
d'apprendre aux enfants à lire,
écrire et compter peut promouvoir
la croissance économique, stopper
la propagation du sida et briser le
cycle de la pauvreté.

L'Asie du Sud et l'Afrique Sub-
saharienne sont très en retard par
rapport à l'objectif "L'Education
pour Tous", et, au rythme actuel,
n'y parviendront pas d'ici à 2015,
tandis que les pays en
développement d'Europe, d'Asie
centrale, du Moyen-Orient et
d'Afrique du Nord devront
accélérer le taux d'inscriptions à
l'école pour les atteindre. En
revanche, l'Asie de l'Est et le
Pacifique, l'Amérique Latine et les
Caraïbes devraient réaliser cet
objectif bien avant 2015.

INDICATEURS SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE
MONDE 2005 : LE RAPPORT DE LA BANQUE
MONDIALE PRÉCONISE UNE ACCÉLÉRATION DES
PROGRÈS VERS LA RÉDUCTION DE LA MORTALITÉ
INFANTILE ET LA SCOLARISATION DANS LE
PRIMAIRE, SURTOUT POUR LES FILLES



“Les pays riches donateurs doivent
aider les pays en développement,
qui prennent au sérieux le fait de
donner à tous leurs garçons et leurs
filles un enseignement primaire 
de qualité; avec des financements
et des soutiens supplémentaires, 
ils devront augmenter les taux 
de scolarisation, commencer à
former de nouveaux enseignants,
construire davantage de salles de
classe et améliorer la qualité de
l'éducation”, a déclaré Jean-Louis
Sarbib, premier vice-président de
la Banque pour le Développement
Humain. “Dans un monde
tragiquement privé de solutions
magiques, l'enseignement primaire
demeure l'un des moyens de
développement disponibles les
plus spectaculaires. Le progrès de
l'éducation – comme pour tant
d'autres enjeux du développement
– devient possible en conjuguant
volonté politique et ressources.”

Malgré la promesse des dirigeants
du monde d'abattre les barrières
entre les sexes qui rendent difficile
aux filles d’accéder à une
scolarisation primaire et
secondaire d'ici à 2005, les chiffres
ODM les plus récents démontrent
que, malgré des progrès
significatifs, de nombreux pays en
2002-2003 étaient encore très loin
de pouvoir atteindre cet objectif.
Cependant, il est clairement établi
que les niveaux d'éducation plus
élevés pour les filles et les femmes
sont uniformément associés à
l'augmentation de la productivité
économique, ainsi qu'à la baisse de

la mortalité maternelle et infantile
et des taux de fertilité.

Personnes dans le dénuement
extrême : "un appel urgent à
l'action"

En ce qui concerne les revenus les
plus faibles, les données des WDI
rendues publiques l'année
dernière indiquent une baisse
globale du nombre et de la
proportion des personnes vivant
dans un dénuement extrême, c'est
à dire avec moins d'un dollar par
jour. Quatre cents millions
d’individus sont sortis de l'extrême
dénuement entre 1981 et 2001, 
ce qui réduit le nombre des plus
pauvres à 1,1 milliard d’habitants
dans le monde, soit 21% de 
la population des pays en
développement en 2001.

Par-delà le chiffre d'un dollar par
jour, les WDI révèlent que le
revenu quotidien moyen des
personnes vivant avec moins d'un
dollar par jour est passé durant ces
mêmes années de 0,72 à 0,83 dollar.
Mais en Afrique sub-saharienne,
où le nombre de personnes
extrêmement pauvres a presque
doublé, de 164 milliards en 1981 
à 313 milliards en 2001, le revenu
moyen de celles qui vivent avec
moins d'un dollar par jour a
également diminué, de 0,64 à 0,60
dollar.

“Ce niveau de dénuement devrait
servir d'appel urgent à l'action en
cette année de l'Afrique”, a déclaré
François Bourguignon, premier
vice-président de la Banque pour
l'Economie du Développement.
“Inverser cette tendance exigera
que les taux de croissance
économique augmentent, et que
cette augmentation bénéficie aux
pauvres.”
L'accroissement de la pauvreté 
en Afrique s'accompagne d'une
aggravation de la faim. La

malnutrition, qui se traduit par une
consommation alimentaire trop
faible pour préserver un niveau
d'activité normal, s'est accrue en
Afrique sub-saharienne entre 1992
et 2002.

L'absence de progrès de l'Afrique
vers les ODM est en grande partie
imputable à une faible croissance
compliquée par les fardeaux de la
maladie, de la famine et des conflits
armés. A la fin 2003, par exemple, 15
millions d'enfants de par le monde
avaient perdu leurs deux parents
ou l'un d'eux à cause du sida, dont
12 millions en Afrique. De même,
près de 85 % des décès dus 
à la malaria se sont produits en
Afrique.

Les indicateurs économiques
donnent de l’espoir

Si certains des indicateurs sociaux
que dessinent les WDI soulignent
l'urgence d'agir dès aujourd'hui
pour atteindre les ODM, le taux de
croissance économique des pays
en développement, qui s'est chiffré
à 6,6 % en 2004, donne des raisons
d'espérer. 

Le commerce des pays en
développement a augmenté de
11,3% en 2003, soit près du double
du taux de croissance du
commerce mondial (6,3%), que
mesure la somme des importations
et des exportations.
L'expansion soutenue de la Chine
sur le marché mondial a fait
progresser le PIB en Asie de l'Est et
dans le Pacifique de 45% en 1990 à
77% en 2003. A elle seule, la Chine
représente 5% du commerce
mondial et 20% du commerce 
des pays en développement. Le
commerce représente également
une part sensiblement plus
importante du PIB en Amérique
Latine et dans les Caraïbes, celle-ci
étant passée de 23% en 1990 à 42%
en 2003.
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Jean-Louis Sarbib,
premier vice-président de la Banque
pour le Développement Humain
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Comme environ 70 % des pauvres
des pays en développement vivent
en milieu rural, la réduction du
protectionnisme agricole dans les
pays riches contribuerait à réduire
la pauvreté en permettant aux
agriculteurs des pays en
développement de développer
leurs revenus tirés du commerce.
Les WDI montrent que la moyenne
des tarifs douaniers pesant sur 
les importations des pays 
en développement a baissé entre
1993 et 2003, et pourtant les
barrières douanières affectant le
flux d'exportations de denrées
alimentaires des pays à revenus
faibles vers les pays à revenus
élevés de l'OCDE se sont
renforcées. La durabilité de
l’expansion du commerce mondial
-la clé des perspectives de
croissance des pays en
développement- dépend pour une
large part d'une nouvelle
libéralisation du commerce dans le
cadre des négociations de Doha de
l'OMC, notamment en incitant les
pays riches à ouvrir leurs marchés
aux exportations des pays pauvres.

Les indicateurs économiques
combinés d'Asie de l'Est esquissent
le cercle vertueux d'une

augmentation du commerce, de la
consommation, de l'épargne et des
investissements. Dans ces régions
et dans d'autres, les
gouvernements adoptent
progressivement des politiques de
stabilisation fiscale accrue, ce qui a
renforcé la tendance à une
réduction de l'inflation et des taux
d'intérêt. En 2003, par exemple, 32
pays du monde ont connu un taux
d'inflation à deux chiffres, contre
près de 50 en 2000.

L'augmentation des capacités
statistiques est indispensable au
développement

Le suivi des progrès accomplis vers
les ODM est compliqué par le fait
que de nombreux pays en
développement -qui font souvent
face aux défis les plus importants
dans ce domaine- ne disposent pas
de la capacité de collecte de
données statistiques permettant 
de mesurer leur niveau de
développement économique,
social et humain avec exactitude.
Seule la moitié des pays en
développement du monde dispose
de données adéquates permettant
de suivre les tendances et de
déterminer par là même si les

ODM sont en passe d'être atteints.

Le Groupe de Données de la
Banque mondiale traite cette
situation grâce au Programme
d'établissement d'outils
statistiques (STATCAP), dont les
financements aident les pays
membres à améliorer leurs
systèmes de mesure. Le soutien
direct aux pays comprend des
services de conseil en statistique et
des ressources visant à mettre à
niveau des activités statistiques
spécifiques. Ce travail se fait en
partenariat avec la communauté
internationale de la statistique, qui
comprend les agences des Nations
Unies, l'OCDE, le FMI, les banques
de développement régional et
d'autres donateurs.

“Elaborer des systèmes de collecte
et d'analyse des statistiques
constitue une première étape
essentielle pour rester dans la
course à la réalisation des ODM”, a
déclaré Shaida Badiee, Directeur
du Groupe de Données de la
Banque mondiale. “Ils dessinent la
carte routière sans laquelle le
voyage ne peut commencer et
encore moins conduire au succès
que nous souhaitons tous.”

Pour consulter les Indicateurs sur le Développement dans le monde 2005, visiter le site : 
http://www.worldbank.org/data/wdi2005/
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Aperçu Général

Le Bureau de la Banque
mondiale a lancé à partir
du troisième trimestre

2004, un réseau de Centres
Publics d'Information (CPI) à
travers le pays, en collaboration
avec la Bibliothèque Nationale 
du Royaume du Maroc et 
quatre universités marocaines :
l'Université Hassan II-
Mohammedia, l'Université Sidi
Mohamed Ben Abdellah à Fès,
l'Université Al Akhawayn à Ifrane
et l'Université Cadi Ayyad à
Marrakech. Ce réseau a été
renforcé par le lancement, le
mois d'avril 2005, d'un sixième
Centre Public d'Information au
profit des chercheurs marocains
dans la région de Tanger-Tétouan,
et ce en collaboration avec
l'Université Abdelmalek Essaâdi.

L'objectif principal de ces
partenariats est d'améliorer
l'accès aux ressources
informationnelles de la Banque
mondiale et de favoriser une
meilleure compréhension des
mandats de la Banque et de ses
programmes de développement.

Chacun des CPI offre une
collection importante de
publications couvrant diverses
thématiques de développement
et mettent à la disposition des
chercheurs des ordinateurs avec
une connexion Internet pour
faciliter l'accès aux ressources

informationnelles en ligne et aux
bases de données de la Banque
mondiale. 

Un cycle de conférences/tables
rondes a aussi été lancé dans
chacun des CPI, il s'adresse à une
large audience et traite
différentes thématiques de
développement avec un éclairage
particulier sur les opérations de
la Banque mondiale au Maroc.
Ces tables rondes sont animées
par des chercheurs et des acteurs
de développement marocains,
ainsi que par des experts de la
Banque mondiale permettant
ainsi une interaction positive 
et un échange et partage 
des expériences et des
connaissances. 

Statistiques sur l'utilisation des
CPI 

Les activités au sein des Centres
Publics d'Information ont permis
d'atteindre une audience large et

variée représentant le secteur
public, le secteur privé, la société
civile, le milieu académique et les
médias. 

Après l'évolution observée dans
le nombre d'utilisateurs des
Centres Publics d'Information
entre le mois de juin et le mois de
décembre 2004 (le nombre
d'utilisateurs était passé de 235 en
juin à 1014 visiteurs en décembre
2004), une autre importante
évolution a été enregistrée entre
le mois de janvier et de mai 2005. 

En effet, les CPI ont vu le nombre
de leurs visiteurs augmenter et
leurs catégories se diversifier.
Ainsi, le nombre de visites est
passé de 736 en janvier à plus de
1257 en mai 2005.

En plus des visites, les CPI
continuent aussi à recevoir une
moyenne de 300 demandes
d'information par mois. 
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BILAN DES ACTIVITÉS DES CENTRES PUBLICS D'INFORMATION 
DE LA BANQUE MONDIALE AU MAROC (CPI)
JANVIER-MAI 2005



DATE Thème de la Formation

Du 31 mai au 2 juin 2004 - Séminaire régional de formation :
- «Gestion des PIC et l’accès aux ressources électroniques 

d’information de la BIRD» 
Du 15 au 17 décembre 2004 - Le nouveau système informatique de gestion du fonds    

documentaire
- Initiation sur les logiciels Word et Excel 

Du 05 au 7 avril 2005 - Les sources d’information et la politique de diffusion de l’information 
de la Banque mondiale

- Perfectionnement sur les logiciels Word et Excel
Du 07 au 9 juin 2005 - La stratégie de coopération Maroc/Banque mondiale 2005-2009

- Les nouveaux changements dans la politique de diffusion de 
l’information de la Banque mondiale

- Etablir un plan d’action pour un Centre Public d’Information

55
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Formations organisées au profit des responsables des CPI

Comme le montre le graphique
ci-dessous, une hausse de 500 % a
été enregistrée dans l'utilisation
des CPI, entre Juin 2004 et Mai
2005. 

Il est à noter que les chiffres du
graphique n'incluent pas le
nombre des participants au cycle
de conférences de la Banque
mondiale.
Les indicateurs de l’utilisation des

Centres Publics d’Information de
la Banque mondiale pour cette
année affichent le Maroc en 5ème

rang parmi 79 pays où des CPIs
sont implantés.

Formation du Personnel Chargé
de la Gestion des CPIs

En vue du renforcement des
capacités des responsables des
CPIs, un programme de

formation a été mis en place.
L'objectif est de munir les
responsables des CPIs de
techniques et d'outils qui leur
permettent de mieux gérer leurs
centres et mieux servir leurs
clients. Les différentes sessions
de formation ont contribué à
créer une forte dynamique de
groupe, de consolider le réseau
des CPIs et ont permis aux
responsables de tisser des liens
de collaboration et d'appui entre
leurs différentes structures.

En plus des sessions de
formations, les responsables des
CPIs sont en contact régulier avec
le personnel du Bureau de la
Banque mondiale pour répondre
à leurs questions et leur fournir
les documents dont ils ont
besoin.



Nawafid

Pour des commentaires, suggestions ou plus d’informations, prière de contacter :

Mme Najat Yamouri, Chargée de la communication et approche participative
E-mail : nyamouri@worldbank.org

Tél : 037 63 60 50
Fax : 037 63 60 51
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